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DÉDICACE 

À toi Joanie d’une autre époque qui a 
connu des périodes difficiles : 

tout est possible. 

 



 

AVANT-PROPOS 

Le corps de cette thèse est composé de trois articles scientifiques présentés en français 

et publiés ou destinés à la publication en anglais dans des revues avec comité de lecture. 

Le premier article est publié, le deuxième article est en révision pour publication et le 

troisième article sera soumis ultérieurement. La thèse comporte également une 

introduction et une conclusion générales.  

Chapitre I. Introduction générale. 

Chapitre II. Caron, J., Asselin, H. et Beaudoin, J-M. (2019). Attitudes and behaviors 

of mining sector employers towards the Indigenous workforce. Resources Policy, 

61, 108-117. 

Chapitre III. Caron, J., Asselin, H. et Beaudoin, J-M (en révision). Perception of 

Indigenous employees towards the strategies deployed by mining employers to 

promote their recruitment, integration and retention. Resources Policy. 

Chapitre IV. Caron, J. et Asselin, H. (en préparation). Evaluation of Indigenous 

employability programs in the Canadian mining sector.  

Chapitre V. Conclusion générale. 

Le chapitre II fait partie d’une programmation de recherche plus vaste pilotée par le 

professeur Jean-Michel Beaudoin et financée par le Fonds de recherche du Québec – 

Société et culture (FRQSC) et par le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
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RÉSUMÉ 

Plusieurs industries des pays membres de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) font face à une rareté de main-d’œuvre, un 
problème particulièrement important dans le secteur minier. Les communautés 
autochtones constituent une population disponible, jeune, en croissance et plusieurs 
désirent participer au développement minier. Or, le taux de participation de la main-
d’œuvre autochtone est nettement inférieur à celui des non-Autochtones et les barrières 
à l’emploi persistent. L’objectif de cette thèse consistait à étudier les facteurs de succès 
liés au recrutement, à l’intégration et à la rétention d’employés autochtones au sein de 
l’industrie minière canadienne. Plus précisément, cette recherche visait à étudier les 
mesures déployées par les employeurs miniers; la perception des employés autochtones 
quant à ces mesures; et la capacité des programmes publics et privés à répondre aux 
besoins des employeurs miniers et des employés autochtones. 

Des entrevues semi-dirigées ont été réalisées avec 25 employeurs miniers, lesquels 
représentaient 17 projets situés au Québec et au Nunavut (Canada). Huit de ces projets 
étaient liés par des ententes avec les communautés autochtones avoisinantes, soit par 
leur localisation en territoires conventionnés, soit par des ententes sur les répercussions 
et les avantages (ERA). Le pourcentage moyen d’employés autochtones était de 23% 
dans les projets avec entente, comparativement à <1% dans les projets sans entente. 
Peu de mesures ont été appliquées par les projets non-signataires pour favoriser le 
recrutement, l’intégration et la rétention des employés autochtones, tandis que les 
projets signataires ont appliqué de nombreuses stratégies pour favoriser une gestion 
efficace de la diversité et rencontrer les exigences des ententes. Ces stratégies incluent 
des programmes de liaison, de mentorat et de progression interne, ainsi que la 
valorisation des cultures autochtones en milieu de travail. Ces résultats montrent 
l’importance de la législation pour inciter les entreprises à faire appel à la main-
d’œuvre autochtone.  

Des entrevues semi-dirigées avec 43 employés anicinapek, cris et inuit provenant de 
communautés situées à proximité de projets miniers au Québec et au Nunavut ont 
ensuite confirmé l’importance des incitatifs légaux et d’une étroite collaboration entre 
les gouvernements, les communautés autochtones et l’industrie afin de mettre en œuvre 
des programmes favorisant l’employabilité autochtone. Les perceptions des employés 
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autochtones concordent avec celles des employeurs signataires à l’effet que les 
programmes de liaison, de préparation à l’emploi, d’introduction au site, de mentorat, 
de progression interne et de formation linguistique sont parmi ceux qui favorisent le 
plus le recrutement, l’intégration et la rétention de la main-d’œuvre autochtone. 
L’organisation d’activités, l’établissement d’installations qui valorisent les cultures 
autochtones, l’atteinte d’une masse critique d’employés autochtones, de même que la 
qualité des relations de travail sont également importants pour permettre une meilleure 
gestion de la diversité culturelle au sein des entreprises minières. 

Une évaluation de la conception de programmes publics et privés répartis dans cinq 
catégories (liaison, préparation à l’emploi, intégration au site, valorisation culturelle et 
progression de carrière) a été réalisée en fonction de 50 critères reflétant les besoins 
exprimés par des employés autochtones et des employeurs miniers. Une analyse 
documentaire et des entrevues avec 86 personnes (43 Autochtones, 27 employeurs et 
16 représentants de programmes publics au Québec et au Nunavut) ont montré qu’en 
territoires non-signataires d’ententes, seuls des programmes publics sont disponibles et 
qu’ils ne répondent qu’à 34% des besoins. Les programmes privés disponibles en 
territoires signataires répondent à 76% des besoins et pourraient être bonifiés par une 
reconceptualisation. Ces programmes auraient avantage à être implantés aussi dans les 
territoires non-signataires compte tenu de leur capacité à répondre aux besoins, mais 
cela nécessitera un changement de mentalité dans l’industrie. 



 

CHAPITRE I 

 

 

INTRODUCTION  

La rareté de main-d’œuvre affecte de nombreux secteurs d’activités à travers le 

monde, que ce soit en Asie (Choi et Peng, 2015; Crinis, 2017; Ho, 2016; Wang et al., 

2016), en Europe (Boswell et al., 2004; Bruni, 2016; Dainty et al., 2004; Greilinger, 

2015; Horbach, 2014; Major et Kovács, 2017), en Amérique (Glover, 2015; Hultin et 

Åkerman-Börje, 2014; Levanon et al. 2014; Santos, 2014; Willis et al., 2016), en 

Afrique (Hull, 2014; Oseghale et al., 2015) ou en Océanie (Lobo et Wilkinson, 2008; 

Watson, 2012). Concrètement, elle se produit lorsque l’emploi a presque atteint sa 

pleine capacité et que les employeurs éprouvent des difficultés à trouver des travailleurs 

qualifiés pour pourvoir les postes vacants (Boswell et al., 2004; Lobo et Wilkinson, 

2008). Différentes solutions sont mises en œuvre par les autorités gouvernementales et 

les entreprises afin de combler les postes vacants, dont le recours à l’immigration, aux 

femmes et aux minorités ethniques, le déploiement de programmes de formation et de 

plans de carrière, l’offre d’emplois permanents, ainsi que la relocalisation des 

entreprises dans des régions où la main-d’œuvre est plus abondante (Boswell et al., 

2004; Dainty et al., 2004; Ho, 2016; Lobo et Wilkinson, 2008). Pour certains secteurs 

d’activités, d’autres mesures consistent à investir dans des technologies de 

remplacement de la main-d’œuvre et à offrir des salaires et des avantages plus 

compétitifs (Borjas, 2010; Crinis, 2017; Ho, 2016; Wang et al., 2016). Ces deux 

dernières stratégies seraient toutefois plus difficiles à appliquer pour les petites et 

moyennes entreprises (Greilinger, 2015) dont les moyens financiers sont limités. 



2 

Certains avancent que la rareté risque de s’aggraver sans interventions politiques 

correctives, et que l’éducation et la formation de main-d’oeuvre ne suffisent pas à la 

contrer (Buchan et al. 2015). 

  La disponibilité de la main-d’œuvre est conditionnée par un certain nombre de 

facteurs, dont la tendance démographique, le taux de population active, le niveau 

d’éducation et la préférence professionnelle des travailleurs (Boswell et al., 2004; 

Rahim et al., 2016). Les tendances démographiques actuelles confirment que les 

besoins de main-d’œuvre continueront d’être difficiles à combler dans les prochaines 

décennies (Damak et Hajoui, 2016; Rheault et Poirier, 2012), alors que de nombreux 

pays développés font face à un taux de fécondité en baisse, combiné à une hausse de 

l’espérance de vie (Junjian et Chaocheng, 2013; Mahlberg et al., 2013). Par ailleurs, 

plus de personnes deviennent retraitées à un âge plus précoce, ce qui affecte le taux de 

population active dans plusieurs pays (El-Hamidi, 2010; García-Pérez et al., 2013; Ha, 

2016; Ho, 2016; Shacklock et Brunetto, 2011; Van der Heijden, 2008). 

 L’industrie minière n’est pas épargnée par la rareté de main-d’œuvre ressentie 

à l’échelle mondiale, et ce, depuis plus d’une décennie (Arnold et Timmons, 2007; 

Cianfrini, 2015; Conseil RHiM, 2017; Ferguson, 2015; Fisher et Schnittger, 2012; 

Levanon et al., 2014; Mathu, 2014; Rasmussen et O’Keefe, 2014). Alimentés par le 

développement rapide de pays tels le Brésil, la Russie, l’Inde et la Chine, les besoins 

de main-d’œuvre dans ce secteur continueront d’être croissants pour encore plusieurs 

années (Blackwell et al., 2015; Dungey et al. 2014; Garnaut, 2012; Hultin et Åkerman-

Börje, 2014). Contrairement à d’autres types d’industries, la relocalisation n’est pas 

une option, alors que l’emplacement du gisement détermine la localisation des 

opérations. Pour de nombreuses compagnies minières, l’accès à une main-d’œuvre 

qualifiée est possible grâce au fly-in/fly-out et à la disposition des travailleurs à se 

déplacer pour le travail (Blackwell et al., 2015; Pryce et al., 2014). Afin d’inciter les 
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travailleurs à se déplacer en milieu isolé pour y travailler 12 heures par jour pendant 

une période prolongée, l’industrie minière offre souvent des conditions salariales 

supérieures à la moyenne (Harrison et Zack, 2012; Tasker et al., 2010). Outre le 

transfert interrégional de main-d’œuvre, de plus en plus d’entreprises minières sont 

prêtes à embaucher des travailleurs immigrants (Lacroix, 2014). Bien que populaire, 

cette solution est critiquée en raison de la perte d’emplois locaux au détriment d’une 

main-d’œuvre immigrante, qualifiée de « bon marché » (Blackwell et al., 2015). 

Néanmoins, certains suggèrent aux instances gouvernementales de maintenir l’accès à 

l’immigration afin de ne pas freiner les compagnies dans leur recrutement de 

travailleurs qualifiés (Hultin et Åkerman-Börje 2014). En se limitant à la main-d’œuvre 

locale, les gouvernements pourraient contribuer involontairement à une baisse de 

productivité du secteur, à des budgets et des échéanciers dépassés, à une inflation des 

salaires et ultimement à accentuer le problème de rareté de main-d’œuvre (Hultin et 

Åkerman-Börje 2014). 

 Certaines entreprises minières à travers le monde se sont tournées vers la main-

d’œuvre féminine afin de pallier la rareté (Arnold et Timmons, 2007; De Klerk, 2012; 

Fältholm et Norberg, 2017; Mayes, 2014; Mayes et Pini, 2014). Bien que le plafond de 

verre et la discrimination envers les femmes persistent (Kilu et al., 2017), les 

compagnies minières sont de plus en plus nombreuses à mettre en place des 

programmes de développement des compétences et de progression dédiés aux femmes 

(De Klerk, 2012). Globalement, le secteur minier demeure toutefois un secteur à 

prédominance masculine, à l’exception des postes de nature administrative ou cléricale 

où le taux d’occupation par des femmes est plus élevé (Australian Governement, 2016; 

Knobblock, 2013; Mayes, 2014). Quoiqu’inférieure, la présence d’employées dans le 

secteur présente tout de même un progrès alors qu’elle était jadis prohibée dans certains 

pays (De Klerk, 2012; Knobblock, 2013). 
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 L’automatisation, qui se définit comme la gestion intelligente d’un système par 

l’utilisation d’une technologie permettant son fonctionnement sans intervention 

humaine directe (Sheridan, 2002), présente également une avenue préconisée dans 

l’industrie minière (Nurmi et Molnár, 2014; Oshokoya et Tetteh, 2018). Certains 

affirment toutefois que l’automatisation engendre un déplacement de la main-d’œuvre 

au lieu d’un remplacement, qu’il s’agit plutôt d’un changement quant à la nature du 

travail effectué, améliorant la sécurité des travailleurs sans pour autant réduire les 

effectifs requis (Horberry et al., 2016; Kaber et Endsley, 2004; Lynas et Horberry, 

2011). L’automatisation permet généralement de remplacer les postes manuels ou 

moins spécialisés (Borenstein, 2011; Horberry et al., 2016), postes souvent occupés par 

des employés issus de groupes minoritaires (Janta et al., 2011; McNeely, 1992), dont 

les Autochtones1 (Lamb, 2015). 

 Une autre stratégie appliquée par certaines compagnies minières face à la rareté 

de main-d’œuvre consiste à miser sur leur image de marque afin de demeurer 

attractives pour les travailleurs qualifiés (Amelia et Nasution, 2016). En ce sens, 

certaines minières appliquent des stratégies dont l’offre d’une sécurité d’emploi, de 

récompenses concurrentielles, ainsi que le déploiement efficient des ressources 

 

1 Les communautés, populations et nations autochtones sont celles qui, ayant une continuité historique 
avec les sociétés préinvasion et précoloniales qui se sont développées sur leurs territoires, se considèrent 
comme distinctes des autres secteurs des sociétés qui prévalent actuellement sur ces territoires, ou des 
parties de ceux-ci. Elles constituent actuellement des segments non dominants de la société et sont 
déterminées à préserver, développer et transmettre aux générations futures leurs territoires ancestraux et 
leur identité ethnique, comme base de leur existence continue en tant que peuples, conformément à leurs 
propres patrons culturels, institutions sociales et système juridique. […] Sur une base individuelle, une 
personne autochtone est une personne qui appartient à ces populations autochtones par l’auto-
identification (conscience de groupe) et est reconnue et acceptée par ces populations comme l’un de ses 
membres (acceptation par le groupe). Cela préserve pour ces communautés le droit souverain et le 
pouvoir de décider qui leur appartient, sans ingérence extérieure (Organisation des Nations Unies, 2009) 
[traduction libre]. 
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humaines aux différentes tâches opérationnelles pour atteindre leurs objectifs et pallier 

le manque de main-d’œuvre (Nyamubarwa et al., 2013). D’autres auteurs soulignent 

l’importance de revoir l’organisation du travail dans les mines afin d’optimiser les 

processus et d’offrir un environnement sécuritaire et attrayant pour les travailleurs 

(Lööw et Johansson, 2015). Il est aussi suggéré de miser sur la formation afin de 

remédier aux besoins de main-d’œuvre (Oshokoya et Tetteh, 2018), en comptant 

notamment sur l’acquisition de connaissances théoriques, techniques et de gestion 

(Motsoeneng et al., 2015), ou en offrant plus de possibilités de stages en entreprise 

(Stewart, 2013). L’importance de planifier le développement des compétences et la 

formation de la main-d’œuvre en collaboration avec toutes les institutions concernées 

dans une perspective de partenariat est également soutenue (Miller, 2005; Rasmussen 

et O’Keefe, 2014).  

 Plusieurs communautés autochtones présentent un bassin de population jeune, 

en croissance, et où le taux de chômage est élevé; ces communautés pourraient par 

conséquent contribuer à réduire la rareté de main-d’œuvre, entre autres dans le secteur 

minier (Gouvernement du Québec, 2008; Haley et Fisher, 2014; Statistique Canada, 

2018b). Historiquement toutefois, les communautés autochtones à travers le monde ont 

peu bénéficié du développement des ressources naturelles sur leurs territoires 

traditionnels, alors qu’il s’est généralement traduit par des impacts sociaux, 

économiques et culturels négatifs (O’Faircheallaigh et Ali, 2017). Bien que vivant à 

proximité de sites d’activités minières, plusieurs de ces communautés autochtones 

bénéficient peu des retombées générées qui, pourtant, enrichissent l’État et procurent 

des salaires élevés à une main-d’œuvre qualifiée en provenance de l’extérieur, par le 

fly-in/fly-out (Langton, 2010). Malgré cela, les tentatives de participation des 

communautés autochtones sont constantes (Deanna et John, 2017). C’est dans cette 

perspective que des ententes sur les répercussions et les avantages (ERA) se sont 

développées entre les promoteurs miniers et les communautés autochtones dans 
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plusieurs pays industrialisés (Galbraith et al., 2007). Ces ententes visent à atténuer les 

impacts des activités minières et précisent les retombées économiques et sociales que 

les projets doivent générer au profit des communautés autochtones concernées 

(Knotsch et al., 2010). Ces retombées peuvent impliquer des occasions d’emploi, de 

formation et de développement des compétences, l’accroissement du revenu, 

l’amélioration des infrastructures communautaires ainsi que du développement 

entrepreneurial (Kennett, 1999). Toutefois, ce ne sont pas toutes les communautés 

autochtones qui bénéficient d’ERA. L’accès aux avantages découlant de ces ententes 

est souvent exclusif aux communautés qui détiennent ou revendiquent un titre 

autochtone ou pour qui d’autres droits sont légalement reconnus, ce qui favorise et 

encadre la négociation des accords sous divers régimes législatifs (Martin et al., 2016). 

Le fait que certaines communautés ne puissent bénéficier de telles ententes amplifie les 

inégalités socioéconomiques (Knotsch et al., 2010).  

Bien qu’elles constituent un outil important, les ERA n’entrainent pas 

nécessairement que des avantages pour les communautés (Bradshaw et al., 2019; 

Horowitz et al., 2018). En effet, certaines ententes peuvent être manipulées afin de 

restreindre les retombées futures au sein des communautés autochtones (Caine et 

Krogman, 2010). De plus, les ERA ne font généralement pas l’objet de processus de 

suivi et n’incluent souvent pas de précisions quant aux conséquences en cas de non-

respect (Caine et Krogman, 2010; Gross, 2007). Certains auteurs soutiennent que le 

bien-être des communautés autochtones n’est pas nécessairement bonifié à la suite de 

la signature d’ententes, et que ces dernières focalisent sur le versement de bénéfices 

plutôt que d’aborder des modalités qui visent l’amélioration de la santé et du bien-être 

communautaires (Knotsch et al., 2010). Enfin, les ERA peuvent être à l’origine 

d’injustices si les avantages ne sont pas répartis équitablement dans les communautés 

(Hitch et Fidler, 2007; O’Faircheallaigh, 2013; Siebenmorgen, 2009). 
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 Généralement négociées en privé sans encadrement ou surveillance 

gouvernementale, les ERA sont d’autant plus difficiles à analyser que leurs clauses de 

confidentialité imposent des restrictions quant à la diffusion d’informations pertinentes 

aux personnes touchées (Caine et Krogman, 2010). La négociation de gré à gré de ces 

ententes par les compagnies minières peut avoir pour effet d’isoler les communautés 

autochtones en réduisant la possibilité d’analyser de manière critique le contenu 

proposé, et ainsi, de « diviser pour mieux régner » (Caron et al., 2016). Lorsque 

plusieurs communautés négocient avec le même promoteur minier, la confidentialité 

peut empêcher ces dernières de travailler ensemble (Sosa et Keenan, 2001).  

 Il demeure donc difficile pour de nombreux chercheurs d’emplois autochtones 

d’intégrer le marché du travail et de demeurer en poste (Brereton et Parmenter, 2008; 

Pearson et Daff, 2013; Russell, 2013; Thiessen, 2016), notamment parce que les 

politiques coloniales et l’hégémonie du modèle capitaliste de développement les 

excluent largement de l’économie (Dockery et Milsom, 2007; Pearson et Daff, 2013). 

En effet, l’établissement de réserves loin des milieux urbains, les obstacles juridiques 

relatifs à l’emprunt d’argent, à l’exploitation commerciale ou à la mise en valeur des 

ressources (Tough, 1996; Harris, 2002), ainsi que l’octroi d’emplois saisonniers ou 

moins bien rémunérés (High, 1996; Lutz, 1992; Mitchell, 1960) font partie des facteurs 

ayant alimenté cette exclusion (Mills et Clarke, 2009). Aujourd’hui, la méconnaissance 

des collectivités autochtones, de leurs traditions et de leurs cultures demeure 

problématique (Pearson et Daff, 2013). Le désintérêt au regard de l’identité culturelle 

au travail serait en partie causé par la partialité implicite, les stéréotypes et le racisme 

systémique exprimés par les superviseurs, les pairs et les subordonnés 

(O’Faircheallaigh, 2006; Thiessen, 2016). 

 D’autres obstacles à l’emploi auxquels font face les Autochtones incluent les 

obligations familiales, le manque de confiance en soi, de formation, d’expérience de 
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travail ou de familiarité avec le contexte industriel, la distance entre les communautés 

et le lieu de travail, la réticence à renoncer aux activités traditionnelles, l’importance 

accordée à la productivité par les superviseurs et l’incapacité des employeurs à 

répondre à leurs besoins et préoccupations (Dockery et Milsom, 2007; Loxton et al., 

2012; O'Faircheallaigh, 2006; Pearson et Daff, 2013; Purdie et al., 2006). Malgré les 

divers enjeux identifiés, certains chercheurs soutiennent que, lorsque bien planifiée, 

l’intégration de la diversité culturelle favorise la créativité et l’innovation tout en 

facilitant l’intégration sociale et l’efficacité (Dijke et al., 2012; Guillaume et al., 2012; 

Joshi et Roh, 2009).  

 Afin que les chercheurs d’emplois autochtones puissent obtenir et conserver des 

postes dans l’industrie minière et ainsi contribuer à contrer la rareté de main-d’œuvre 

et rehausser les conditions socioéconomiques au sein des communautés, il est 

nécessaire d’identifier des stratégies efficaces de recrutement, d’intégration et de 

rétention d’employés autochtones, en vue de l’implantation d’une gestion efficace de 

la diversité et de l’instauration d’un climat favorisant un sentiment d’appartenance et 

d’inclusion au groupe de travail. 

1.1 Objectif et questions de recherche 

L’objectif de cette thèse consistait à étudier les facteurs de succès liés au 

recrutement, à l’intégration et à la rétention d’employés autochtones au sein de 

l’industrie minière canadienne. Puisque peu d’études se sont jusqu’à présent penchées 

sur le sujet au Canada, ce travail s’est appuyé sur une approche exploratoire visant à 

décrire et comprendre les phénomènes (Beaupré et al., 2017; Gauthier, 2003), dans une 

perspective multidisciplinaire.    

Plus précisément, cette recherche visait à répondre aux questions suivantes : 
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1. Quelles mesures sont mises en place par les employeurs de l’industrie minière pour 
favoriser le recrutement, l’intégration et la rétention d’employés autochtones 
(Chapitre II)? 

2. Quelle est la perception des Autochtones quant aux mesures mises en place par les 
employeurs de l’industrie minière pour favoriser le recrutement, l’intégration et la 
rétention d’employés de leur communauté (Chapitre III)? 

3. Comment les programmes publics et privés favorisent-ils le recrutement, 
l’intégration et la rétention d’employés autochtones dans le secteur minier 
(Chapitre IV)? 

Des entrevues semi-dirigées ont été réalisées auprès d’employeurs du secteur 

minier et auprès d’Autochtones employés (ou ayant été employés) par des compagnies 

minières, ou en recherche d’emploi dans le secteur minier (Chapitres II et III). Une 

évaluation de la conception des programmes publics et privés d’employabilité 

autochtone a été réalisée sur la base d’une analyse documentaire et d’entrevues semi-

dirigées avec des employeurs miniers, des employés autochtones et des responsables 

de programmes (Chapire IV). 

1.2 Contexte de l’étude 

 La rareté de main-d’œuvre est criante dans plusieurs secteurs d’activités au 

Canada, alors que près de 140 000 nouveaux postes seraient à pourvoir dans les 10 

prochaines années (Conseil RHiM, 2017). Au Québec, le gouvernement soutient que 

les besoins de main-d’œuvre atteindront 1,3 million entre 2019 et 2029, tous secteurs 

d’activités confondus (Emploi-Québec, 2019). L’industrie minière québécoise n’est 

pas épargnée, alors que 15 500 postes supplémentaires seront à pourvoir entre 2017 et 

2027 (CSMO Mines, 2017). Le vieillissement de la population québécoise amplifie 

également la problématique relative à la disponibilité de la main-d’œuvre (Rheault et 
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Poirier, 2012) et continuera d’affecter les industries extractives dans les prochaines 

décennies (Conseil RHiM, 2017).  

 Les populations autochtones au Canada ont souvent été désavantagées sur le 

marché du travail comparativement aux populations non-autochtones, alors que les 

taux d’emploi, d’activité, ainsi que la rémunération se sont révélés inférieurs 

(Mendelson, 2004; Moyser, 2017). Aujourd’hui, les tendances se maintiennent, alors 

que le taux de chômage des populations autochtones au Québec demeure plus élevé 

que celui de la population non-autochtone (Statistique Canada, 2018b), et ce, malgré la 

progression du taux d’emploi global depuis les deux dernières décennies (FRQSC, 

2016; Statistique Canada, 2018a).  

Afin de poursuivre leurs activités à long terme, les entreprises minières 

québécoises auraient avantage à considérer l’apport des communautés autochtones, 

jeunes et en croissance (Chambre de commerce du Canada, 2015; FRQSC, 2016; 

Gouvernement du Canada, 2003, 2009, 2011b). L’intégration de cette main-d’œuvre 

présente toutefois de nombreux défis (Chambre de commerce du Canada, 2015). À cet 

égard, le Gouvernement du Québec s’intéresse présentement à la participation et à 

l’inclusion de la main-d’œuvre autochtone, notamment dans l’élaboration d’une 

stratégie d’intégration professionnelle des Premières Nations et des Inuit, dans une 

perspective de développement économique et social (FRQSC, 2016; Gouvernement du 

Québec, 2014)2. Les principaux représentants de l’industrie canadienne sont également 

ouverts à une telle solution. Dans le cadre du sondage 2017 du Conseil des ressources 

humaines de l’industrie minière (Conseil RHiM) sur le marché du travail canadien à 

 

2 Au Canada, le terme « Autochtone » inclut les Premières Nations, les Inuit et les Métis (Gouvernement 
du Canada, 2011a). 
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l’intention des employeurs miniers, la possibilité d’embaucher une main-d’œuvre plus 

diversifiée en tant que solution permettant de surmonter les principaux enjeux en 

matière de ressources humaines a été jugée la plus utile parmi les 60 employeurs sondés 

(Conseil RHiM, 2017). Néanmoins, dans ce même sondage, le recrutement et la 

rétention des employés autochtones figuraient parmi les principaux problèmes liés aux 

ressources humaines auxquels les entreprises minières étaient confrontées.  

 Des accords sur les revendications territoriales – aussi appelés « traités 

modernes » – ont été conclus dans le Nord-du-Québec ainsi qu’au Nunavut, entre autres. 

Ces accords assurent certaines retombées et établissent les bases de la relation que le 

gouvernement entretient avec les Autochtones. Au Québec, ces accords incluent la 

Convention de la Baie-James et du Nord québécois (signée en 1975), ainsi que la 

Convention du Nord-Est québécois (signée en 1978) (Gouvernement du Québec, 2015). 

Au Nunavut, c’est l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut qui prévaut 

(signé en 1993, en vigueur depuis 1999). Ces accords découlent du processus de 

revendications territoriales globales mis en place en 1973 à la suite de l’arrêt Calder de 

la Cour Suprême du Canada. Cet arrêt a apporté un développement considérable au 

contexte juridique autochtone en instaurant une reconnaissance par la Couronne de 

l’existence des droits des peuples autochtones (Barreau du Québec, 2003).  

 Bien que les traités modernes concernent les communautés autochtones et les 

gouvernements, ils ont des conséquences sur les activités des entreprises minières 

puisqu’ils précisent les modalités de participation des Autochtones à la gestion du 

territoire et des ressources naturelles (Gouvernement du Québec, 2018b). La 

participation autochtone implique, notamment, l’évaluation et l’examen des 

répercussions des projets sur l’environnement et le milieu social. En complément à ce 

contexte légal d’évaluations environnementales, des ERA se sont développées entre les 

promoteurs miniers et les communautés autochtones (Galbraith et al., 2007). 
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Aujourd’hui, dans certaines régions où des accords sur les revendications territoriales 

ont été convenus, dont le Nunavut 3 , la signature d’ERA est légalement requise 

(Knotsch et al., 2010). Quant au Nord-du-Québec ainsi que la Côte-Nord, bien qu’elle 

ne soit pas obligatoire, elle est privilégiée par les entreprises minières alors qu’elle 

facilite leur conformité aux différents accords.  

 Bien que des entreprises minières canadiennes signent parfois volontairement 

des ERA en territoires « non conventionnés » afin de favoriser l’acceptabilité sociale 

de leurs projets (Knotsch et al., 2010), la conclusion volontaire d’ententes, sans 

obligation légale, est rare (Gouvernement du Québec, 2017a; Ressources naturelles 

Canada, 2013). Sans entente, les communautés doivent revendiquer et négocier les 

retombées pour chaque projet, de façon individuelle. Néanmoins, le gouvernement a 

l’obligation de consulter et d’accommoder les communautés autochtones 

(Gouvernement du Québec, 2008).  

 Différentes tentatives ont été réalisées par le gouvernement du Québec dans le 

but de clarifier le rôle des promoteurs miniers. D’abord, la Loi sur les mines, dont la 

plus récente version fut adoptée en décembre 2013, précise l’obligation du ministre 

d’élaborer, de rendre publique et de tenir à jour une politique de consultation des 

communautés autochtones propre au secteur minier (Gouvernement du Québec, 2013). 

Publiée en 2019, la politique émet certaines recommandations à l’intention des 

promoteurs miniers, sans toutefois exiger quoi que ce soit, outre une potentielle 

collaboration dans le cas où le processus gouvernemental de consultation l’exigerait 

(Gouvernement du Québec, 2019a). La politique précise néanmoins que, malgré 

 

3 Article 26 de l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut : 
https://www.gov.nu.ca/sites/default/files/Nunavut_Land_Claims_Agreement.pdf 

https://www.gov.nu.ca/sites/default/files/Nunavut_Land_Claims_Agreement.pdf
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l’absence d’obligation légale pour un promoteur minier de conclure une ERA avec une 

communauté autochtone, « le Ministère est favorable à la conclusion de ce type 

d’ententes, lorsque les circonstances s’y prêtent » (Gouvernement du Québec, 2019a, 

p. 5).  

1.3 Cadre conceptuel 

1.3.1 Modèle de gestion de la diversité 

La gestion de la diversité est un ensemble de « programmes ou procédures 

systématiques et planifiés conçus a) pour améliorer les interactions entre diverses 

personnes, en particulier de différents groupes ethniques, sexes ou cultures et b) pour 

faire de cette diversité une source de créativité, de complémentarité et de plus grande 

efficacité » (Stockdale et Crosby, 2004, p.12, traduction libre). Le concept de gestion 

de la diversité a évolué au cours des dernières décennies (Lorbiecki et Jack, 2000), 

notamment en ce qui a trait à sa définition, ses hypothèses, ses applications (Mor Barak, 

2016; Morrison et al., 2006; Nkomo et Cox, 1999; Nemetz et Christensen, 1996) et à 

sa capacité à améliorer l’efficacité organisationnelle (Dijke et al., 2012; Guillaume et 

al., 2012; Herring, 2009; Joshi et Roh, 2009). Dans le cadre de cette thèse, le concept 

de gestion de la diversité sera mobilisé afin d’évaluer les stratégies mises en place par 

les employeurs miniers pour favoriser le recrutement, l’intégration et la rétention 

d’employés autochtones (Chapitre II), ainsi que les perceptions des Autochtones face 

à ces stratégies (Chapitre III). 

Il existe différents cadres d’analyse de la gestion de la diversité au sein des 

organisations. Certains mettent l’accent sur les liens entre l’organisation et les systèmes 

externes aux échelles locale, nationale et internationale (Mor Barak, 2000), tandis que 

d’autres s’intéressent aux caractéristiques des employés (p. ex. normes et valeurs 

personnelles) et des organisations (p. ex. politiques, pratiques et récompenses) (Mor 
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Barak, 1999). Il existe un modèle permettant de mesurer la satisfaction professionnelle 

des employés autochtones en fonction de différents facteurs tels que le capital humain, 

les caractéristiques sociodémographiques, les pratiques organisationnelles, les 

différences individuelles et le bien-être culturel (Haar et Brougham, 2013).  

Le modèle de gestion de la diversité de Guillaume et al. (2014) est issu d’un 

travail de synthèse réunissant, dans une vision globale et cohérente, les différents 

aspects de la gestion de la diversité culturelle liés à la société (p.ex. : législation et 

situation socioéconomique), à l’organisation (p.ex. : politiques et procédures de gestion 

de la diversité et conviction de la haute direction en matière de diversité), au groupe de 

travail (p.ex. : climat d’inclusion et capacités de leadership des superviseurs), ainsi qu’à 

l’individu (p.ex. : personnalité, motivation pour le travail, motivation au travail et 

valeurs). Ce modèle a été retenu puisque, contrairement aux autres cadres recensés, il 

est axé sur le milieu de travail local, intègre les facteurs liés à la société et au groupe 

de travail et offre la possibilité de comparer les points de vue des employeurs (Chapitre 

II) et des employés (Chaptre III), quant aux facteurs de succès liés au recrutement, à 

l’intégration et à la rétention de la main-d’œuvre autochtone dans le secteur minier. En 

outre, le modèle de Guillaume et al. (2014) est plus complet que d’autres parce qu’il 

combine les perspectives de la gestion des ressources humaines et de la psychologie du 

travail. 

1.3.1.1 Facteurs sociétaux 

 Les facteurs sociétaux impliquent, dans un premier temps, les contextes 

économique et démographique. Les fluctuations économiques entraînent des 

changements quant à la disponibilité des emplois ainsi qu’à la création et au 

développement d’entreprises, lesquels influencent à leur tour la participation des 

Autochtones au marché du travail (Eckermann, 1979; Gregory et Martin, 2000; Lamb, 

2015; Mills et Clarke, 2009; Pearson et Daff, 2013). D’ailleurs, les Autochtones 
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seraient plus affectés par les crises économiques, alors que les emplois qu’ils occupent 

sont généralement moins spécialisés (Lamb, 2015). Le vieillissement de la population 

favorise également l’intégration de la main-d’œuvre autochtone (Rheault et Poirier, 

2012), laquelle est généralement jeune, en croissance, en recherche d’emploi et 

désireuse de participer au développement (Deanna et John, 2017; Gouvernement du 

Canada, 2011b; Proulx et Gauthier, 2012). Dans un autre ordre d’idées, les entreprises 

qui opèrent dans des pays dotés d’une culture et d’une législation axées sur l’égalité 

sont susceptibles d’appliquer des politiques, des procédures et des pratiques de gestion 

en faveur de la diversité culturelle (Brodbeck et al., 2004; Guillaume et al., 2014; House 

et al., 2004). En ce sens, l’obligation légale des promoteurs miniers de collaborer avec 

les Autochtones, notamment via la conclusion d’ententes, présente un déterminant 

important de l’offre de formation et d’emplois aux membres de ces communautés 

(Knotsch et al., 2010).  

 D’autres initiatives législatives relatives à l’équité et aux relations de travail 

peuvent aussi influencer la propension des entreprises à se tourner vers la main-

d’œuvre autochtone (Benhamadi, 2003; Crawley et Sinclair, 2003; Jain et al., 2000; 

Mills, 2011). Au Canada, par exemple, la Loi sur l’équité en matière d’emploi exige 

que les employeurs prennent des mesures pour assurer que les membres des groupes 

désignés, dont les Autochtones, soient pleinement représentés au sein de leur entreprise 

(Gouvernement du Canada, 2003, 2020). De plus, la Loi sur les compétences du 

gouvernement du Québec encadre les investissements des entreprises relatifs à la 

formation des employés (Gouvernement du Québec, 2017b).  

 D’autres facteurs sociétaux affectant la gestion de la diversité culturelle 

concernent, notamment, les programmes de santé, de formation ainsi que les 

programmes d’aide à l’intégration au travail implantés par les autorités locales. 

L’instauration de programmes visant l’amélioration des conditions de santé des 
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communautés autochtones encourage la participation de leurs membres au marché du 

travail (Usher et al., 2005). Ces initiatives sont d’autant plus importantes que ces 

communautés subissent généralement de plus grands problèmes de santé que les 

populations non-autochtones (Anaya, 2015). Enfin, les programmes de formation et 

d’aide à l’intégration au travail sont importants parce que la transition entre l’école et 

le travail ainsi que la rétention sont des défis majeurs pour les jeunes autochtones et les 

minorités culturelles (Marshall et al., 2013).  

1.3.1.2 Facteurs organisationnels 

 Les facteurs organisationnels, dont les politiques, les procédures et les 

convictions de la haute direction, ont une influence sur la gestion de la diversité 

culturelle au sein des entreprises. Différentes études ont montré qu’une main-d’œuvre 

diversifiée est plus susceptible de contribuer à accroître la performance d’une 

organisation, lorsque la haute direction adopte des politiques et des procédures justes 

et équitables envers ses employés (Avery et McKay, 2010; Homan et al., 2007; McKay 

et al., 2008; Singh et al., 2013), et lorsqu’elle établit des conditions qui contribuent à 

l’instauration d’un climat de travail axé sur l’inclusion, notamment en impliquant les 

employés dans la prise de décisions (Caron et al., 2019b; Guillaume et al., 2014; Nishii, 

2013). Dans le cas contraire, l’innovation, l’efficacité, l’assiduité, l’identification au 

groupe de travail ainsi que le bien-être des employés pourraient être affectés (Avery et 

al., 2007; Chattopadhyay et al., 2004).  

 Quant à la planification de politiques et de procédures spécifiques à la main-

d’œuvre autochtone, celle-ci doit être réalisée en intégrant les réalités sociales, 

culturelles et économiques des communautés (Thomas, 2015). Par ailleurs, la mesure 

dans laquelle les facteurs sociétaux influencent les politiques et procédures de gestion 

de la diversité organisationnelle dépend des convictions et du soutien de la haute 

direction en matière de diversité (Guillaume et al., 2014; Wentling, 2004; Wentling et 
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Palma-Rivas, 1998). Certains employeurs considèrent que le recrutement de main-

d’œuvre autochtone ne représente pas une solution à la rareté (Lamontagne, 2004) et 

que, dans les faits, peu d’Autochtones seraient réellement à la recherche d’emplois, ce 

qui expliquerait les difficultés de rétention ainsi que le haut taux d’absentéisme 

(Sammartino et al., 2003). À l’opposé, certains dirigeants d’entreprises considèrent le 

recours aux communautés autochtones comme une option favorable pour pourvoir au 

manque de main-d’œuvre, et investissent des efforts en ce sens, que ce soit par 

l’établissement d’une relation de confiance (Perkons et Brown, 2010), l’application de 

procédures de recrutement particulières (Joseph 2008; Brown 2003; Sloan et Oliver 

2009), la mise en œuvre de programmes de mentorat et de formation (Burgess et Dyer, 

2009; McCalman et al., 2009) ou l’instauration de partenariats (Jose, 2013; Sloan et 

Oliver, 2009).  

1.3.1.3 Facteurs liés au groupe de travail 

 Quoique les politiques, les procédures, et les croyances des dirigeants jouent un 

rôle important dans la gestion de la diversité culturelle des entreprises, encore faut-il 

que les cadres intermédiaires, tels que les superviseurs et les chefs d’équipe, les mettent 

en œuvre (Rentsch, 1990; Zohar, 2000, 2002). Les facteurs liés au groupe de travail 

incluent, notamment, les aptitudes de leadership des superviseurs ainsi que leur 

capacité d’instaurer un climat de travail favorable. Certains auteurs se sont intéressés à 

la capacité des dirigeants à favoriser un sentiment d’appartenance et d’inclusion au 

groupe de travail afin de mieux gérer la diversité culturelle (Groggins et Ryan, 2013; 

Guillaume et al., 2014; Nishii, 2013; Shore et al., 2011). D’autres ont suggéré que la 

clé réside dans la capacité des dirigeants à faire valoir et à inculquer une valeur 

organisationnelle selon laquelle la diversité représente un avantage (Avery et McKay, 

2010).  
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 Bien que les employés provenant d’un groupe culturellement diversifié aient 

différents rôles au sein d’une organisation, le traitement inclusif et équitable à leur 

égard encourage leur sentiment d’appartenance ainsi que leur valorisation (Dovidio et 

al., 1998). De plus, un sentiment d’inclusion et d’acceptation de la part des employés 

se traduit par un sentiment de sécurité (Brewer, 1991), accroît leur satisfaction, facilite 

la résolution de conflits et favorise la rétention du personnel (Nishii, 2013). Par ailleurs, 

l’innovation, l’efficacité ainsi que le bien-être des employés sont favorisés si leurs 

préoccupations sont prises en compte par les dirigeants, et si ces derniers établissent 

des objectifs de performance réalistes et atteignables (Guillaume et al., 2014).  

 Alors que peu d’études focalisent sur la gestion de la diversité culturelle 

spécifique aux Autochtones, des recherches confirment que ceux-ci souhaitent avoir 

des possibilités de carrières et apprécient particulièrement les environnements de 

travail qui respectent leur culture et dont la main-d’œuvre inclut d’autres employés 

parmi leurs semblables (Ewing et al., 2017). La distance qui les sépare de leur 

communauté, jumelée à l’absence de relations significatives entre collègues, complique 

l’intégration des employés autochtones (Haley et Fisher, 2014; Simard, 2002). Le 

sentiment d’appartenance de ces travailleurs serait cependant favorisé lorsque des 

programmes de formation et de mentorat par d’autres employés autochtones sont en 

place, bien que cela puisse engendrer la création de sous-groupes (Daly et 

Gebremedhin, 2015).  

 Au-delà des aptitudes des dirigeants et des superviseurs, le climat de travail est 

également conditionné par les relations entre les travailleurs. Les comportements 

discriminatoires ou inappropriés envers les travailleurs autochtones nuisent à leur 

intégration de même qu’à leur rétention sur le marché du travail (Biddle et al., 2013; 

O’Faircheallaigh, 2006; Rerden et Guerin, 2015), et nécessitent des interventions 

stratégiques de la part des dirigeants (Day et al., 2004; Haley et Fisher, 2014; Loxton 
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et al., 2012). De plus, les Autochtones ont souvent tendance à éviter les conflits et 

préfèrent travailler dans une perspective de collaboration (Thiessen, 2016). Puisqu’il 

peut être plus facile pour un employé autochtone de quitter un emploi que de s’adresser 

à des superviseurs concernant un conflit, la sensibilité ainsi que la capacité de ces 

derniers dans la gestion de différends, de même que l’instauration de programmes de 

formation interculturelle sont importantes pour la rétention de la main-d’œuvre 

autochtone (Haley et Fisher, 2014).  

1.3.1.4 Facteurs individuels 

 Les facteurs individuels qui entrainent des conséquences sur la gestion de la 

diversité culturelle incluent, entre autres, la motivation à l’égard du travail, les valeurs, 

l’éducation et les expériences antérieures des employés. En plus de contribuer à 

l’efficacité au sein d’une organisation, la motivation à l’égard du travail aurait pour 

effet de réduire l’absentéisme, et favoriserait la rétention, l’entraide ainsi que 

l’autorégulation des travailleurs (Amabile, 1988; Meyer et al., 2004). Leur contribution 

à l’efficacité organisationnelle peut être motivée par le désir de progresser à l’intérieur 

de l’entreprise, par professionnalisme ou par le respect des normes et des standards 

existants (Ellemers et al., 2002; Meyer et Schermuly, 2012; Van Knippenberg et al., 

2004). Pour être motivés, les Autochtones ont besoin de soutien de la part de leur 

famille, de leurs amis et de la communauté pour s’adapter à la culture de travail, obtenir 

et conserver un emploi, ce qui demeure plus difficile dans une culture de subsistance 

où les horaires sont traditionnellement guidés par les activités culturelles (Haley et 

Fisher, 2014). La motivation des Autochtones à intégrer le marché du travail provient 

également de leur désir de contribuer au bien-être et au développement économique et 

social de leurs communautés (Day et al., 2004). Par ailleurs, ces employés sont 

davantage motivés à travailler pour les employeurs qui valorisent la diversité culturelle 

et qui sont engagés en matière de responsabilité sociale (Ng et Sears, 2015). Enfin, le 

secteur minier peut s’avérer inintéressant pour une partie de la main-d’œuvre 
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autochtone, notamment en raison des perturbations sociales et environnementales 

qu’engendrent ses activités (Booth et Skelton, 2011; Conde et Le Billon, 2017; Rodon 

et Lévesque, 2015). Un sondage mené auprès des membres de communautés 

autochtones avoisinant un projet minier en Alaska a révélé que 56% des 764 répondants 

en âge de travailler n’avaient jamais postulé à la minière pour les principales raisons 

suivantes : responsabilités familiales, manque de formation et réticence à renoncer aux 

activités traditionnelles (Haley et Fisher, 2014).  

 L’acceptation par les salariés des objectifs opérationnels ou des normes de 

performance établies (Guillaume et al., 2014), et leur sentiment d’efficacité personnelle, 

engendrent également des conséquences sur leur motivation, leur bien-être ainsi que 

sur l’innovation au travail (Bandura, 1978; Locke et Latham, 1990). Les employés qui 

ont un fort sentiment d’efficacité personnelle voient leur créativité bénéficier 

davantage de la diversité du groupe (Richter et al., 2012), et sont susceptibles d’être 

plus efficaces (Guillaume et al., 2014), de s’engager dans les tâches à effectuer et de 

fournir des efforts constants (Latham et Pinder, 2005). De plus, si les employés 

impliqués dans un groupe de travail croient aux bénéfices potentiels liés à la diversité, 

le sentiment d’appartenance sera d’autant plus facile à atteindre (Van Dick et al., 2008; 

Van Knippenberg et al., 2004). Néanmoins, en l’absence d’un sentiment 

d’appartenance, si la diversité culturelle est bien gérée au sein d’un groupe, les 

employés pourront tout de même se sentir loyaux envers l’organisation et être efficaces 

(Avery et McKay, 2010; McKay et al., 2008).  

 Outre la motivation à l’égard du travail et les croyances personnelles des 

travailleurs, d’autres facteurs influencent la gestion de la diversité culturelle au sein 

d’une organisation dont la propension des minorités visibles telles les Autochtones, de 

joindre le marché du travail et d’y rester. Ceux-ci peuvent inclure l’état de santé, la 

situation familiale, l’éducation, les expériences passées, de même que les antécédents 
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judiciaires (Hunter et Gray, 2006; Kalb et al., 2014). Le fait que de saines conditions 

de santé soient liées à une implication accrue des Autochtones sur le marché du travail 

(Usher et al., 2005) peut expliquer leur faible participation dans certaines régions où 

l’état de santé est précaire (Knotsch et al., 2010). Quant à leur situation familiale, les 

familles autochtones sont généralement plus jeunes et se caractérisent par un taux de 

fécondité moyen plus élevé que celui des non-Autochtones (Gouvernement du Canada, 

2011b). Conséquemment, les chercheurs d’emplois autochtones favorisent davantage 

les situations qui leur permettent de répondre à leurs obligations familiales et culturelles 

(Kleinfeld et Kruse, 1982).  

 Au-delà des défis liés à l’assiduité, au respect des horaires et la rétention parfois 

attribués à la main-d’œuvre autochtone (Duhaime, 1991; Haley et Fisher, 2014), le 

principal enjeu qui empêcherait les Autochtones de bénéficier de l’accès aux emplois 

demeure le manque de formation (Ciceri et Scott, 2006; Daly et Gebremedhin, 2015; 

Fang et Gunderson, 2015; Kalb et al., 2014). Il s’agit d’une situation problématique, 

alors que la formation est devenue un critère important pour les employeurs (Gray et 

Hunter, 2002), de même que l’expérience de travail (Ciceri et Scott, 2006; Jones, 1993) 

et les habiletés linguistiques et informatiques (Ciceri et Scott, 2006). Enfin, la présence 

d’antécédents judiciaires nuit à l’intégration des Autochtones au marché du travail 

(Kalb et al., 2014). 

1.3.2 Modèle d’évaluation de programme 

 L’évaluation de programme a été mise en œuvre pour la première fois dans les 

années 1850, alors que les instances gouvernementales américaines souhaitaient 

mesurer les effets des politiques en matière de conditions salariales (Weiss, 1998). Elle 

se définit en tant qu’application des méthodes de recherche empirique en sciences 

sociales au processus d’évaluation des politiques publiques, des programmes ou des 

projets, à des fins de prise de décision (Beaupré et al., 2017; Langbein et Felbinger, 
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2006; Rossi et al., 2018). L’évaluation de programme implique, d’une part, une 

description de la performance et, d’autre part, certains critères ou normes selon lesquels 

cette performance est jugée (Rossi et al., 2018). Au-delà de porter un jugement sur un 

programme, son évaluation vise à l’améliorer et à apporter les changements nécessaires 

afin de mieux servir la clientèle ciblée (Rossi et al., 2018; Tard et al., 1997). Il existe 

plusieurs types d’évaluation de programme (Ridde et Dagenais, 2013), dont 

l’évaluation de la pertinence, de la théorie du programme, de l’implantation, des 

résultats et de l’efficience (Mertens et Wilson, 2012; Rossi et al., 2018) (Tableau 1.1).  

Les chapitres II et III de cette thèse portent respectivement sur les attitudes et 

les comportements des employeurs à l’égard de la main-d’œuvre autochtone et sur les 

perceptions des employés autochtones quant aux stratégies déployées pour favoriser 

leur recrutement, intégration et rétention. Ces études, de même que plusieurs autres en 

contexte autochtone (p. ex. : Brereton et Parmenter, 2008; Thiessen, 2016), identifient 

les besoins des employeurs miniers et des employés autochtones et confirment la 

pertinence de déployer des programmes d’employabilité spécifiquement conçus pour 

la main-d’œuvre autochtone (Dockery et Milsom, 2007; Fowkes et Sanders, 2015; 

Purdie et al., 2006). Conséquemment, une suite logique consistait à procéder à une 

évaluation de la théorie des programmes afin de vérifier l’adéquation entre les services 

offerts par les programmes en vigueur et les besoins identifiés (Rossi et al., 2018); les 

lacunes peuvent ensuite être corrigées en reconceptualisant les programmes existants 

ou en proposant l’ajout de nouveaux programmes (Rossi et al., 2018). L’évaluation de 

la théorie des programmes doit être réalisée préalablement aux évaluations de 

l’implantation, des résultats et de l’efficience, d’abord pour assurer que les programmes 

tels que conçus répondent aux besoins, mais aussi puisque les premières années de mise 

en œuvre présentent une période d’instabilité (Pancer & Westhues, 1989 ; Rossi et al., 

2018). 
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Tableau 1.1 Types d’évaluation de programme (Rossi et al., 2018). 

Type d’évaluation Définition 

Évaluation de la 
pertinence 
(Needs assessment) 

Étude évaluative qui répond aux questions sur les 
conditions sociales qu’un programme est censé 
aborder et sur la nécessité du programme. 

Évaluation de la théorie du 
programme 
(Assessment of program 
theory) 

Étude évaluative qui répond aux questions sur la 
conceptualisation et la conception d’un programme et 
sur sa capacité à répondre aux besoins de la clientèle 
cible. 

Évaluation de 
l’implantation 
(Assessment of program 
process) 

Étude évaluative qui répond aux questions sur le 
fonctionnement, la mise en œuvre et la prestation des 
services du programme. 

Évaluation des résultats 
(Impact assessment) 

Étude évaluative qui répond aux questions sur les 
résultats du programme et son impact sur les 
conditions sociales qu’il vise à améliorer. 

Évaluation de l’efficience 
(Efficiency assessment) 

Étude évaluative qui répond aux questions sur les 
coûts d’un programme par rapport à la valeur 
monétaire de ses avantages ou à son efficacité en 
termes de changements apportés aux conditions 
sociales auxquelles il s’adresse. 

L’évaluation de programme est une discipline en développement qui bénéficie 

de peu de cadres d’analyse, hormis certains modèles d’analyse quantitative des 

retombées et de l’efficience (Josselin et Le Maux, 2017). Conséquemment, le cadre 

d’évaluation retenu pour la présente étude (Chapitre IV) est celui de la théorie du 

programme de Rossi et al. (2018). Ce cadre implique, dans un premier temps, de 

présenter sous forme écrite ou graphique explicite et détaillée les programmes à l’étude, 

en intégrant des évaluations descriptives et causales (Langbein & Felbinger, 2006). 

L’évaluation descriptive porte à la fois sur le plan d’organisation (objectifs, fonctions, 

activités, services, échéancier et ressources) et sur le plan d’utilisation des services du 

programme (Rossi et al., 2018). L’évaluation descriptive doit ensuite être bonifiée par 

des évaluations causales, lesquelles visent à déterminer si les programmes ont engendré 

les résultats souhaités, tout en évitant les retombées indésirables (Bouchard & Cyr, 
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2000; Langbein & Felbinger, 2006). Il s’agit d’établir un lien de causalité entre une 

action et un effet recherché (Ridde & Dagenais, 2013).  
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CHAPITRE II 
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2.1 Résumé 

Plusieurs industries des pays développés font face à une rareté de main-d’œuvre, un 

problème particulièrement important dans le secteur minier. Les communautés 

autochtones constituent une population en croissance et plusieurs désirent participer au 

développement minier. Or, l’intégration de cette main-d’œuvre au marché du travail 

présente des défis. Cette recherche visait à étudier les attitudes et comportements des 

employeurs miniers à l’égard de la main-d’œuvre autochtone et à identifier les mesures 

favorisant le recrutement, l’intégration et la rétention des employés autochtones. Nous 

avons réalisé des entrevues semi-dirigées avec 25 employeurs miniers représentant 17 

projets au Québec et au Nunavut (Canada), dont huit étaient liés par des ententes avec 

les communautés autochtones avoisinantes, soit par leur localisation en territoires 

conventionnés, soit par des ententes sur les répercussions et les avantages. Le 

pourcentage moyen d’employés autochtones était de 23% dans les projets avec entente, 

comparativement à <1% dans les projets sans entente. Alors que les participants non-

signataires ont souligné des défis liés à l’éducation, au racisme et à l’équité, les 

participants signataires ont évoqué des défis liés à la langue, à la culture et aux 

compétences des superviseurs. Peu de mesures ont été appliquées par les projets non-

signataires pour favoriser le recrutement, l’intégration et la rétention des employés 

autochtones, tandis que les projets signataires ont appliqué plusieurs stratégies pour 

favoriser une gestion efficace de la diversité et rencontrer les exigences des ententes. 

Ces stratégies incluent des programmes de liaison, de mentorat et de progression 

interne, ainsi que la valorisation des cultures autochtones en milieu de travail. Nos 

résultats montrent l’importance de la législation pour inciter les entreprises minières à 

faire appel à la main-d’œuvre autochtone. Nous présentons des pistes pour mieux 

outiller les entreprises minières dans la gestion de la diversité et pour augmenter les 

occasions d’emploi pour les peuples autochtones. 
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2.2 Introduction 

La rareté de main-d’œuvre affecte de nombreux secteurs d’activités à travers le 

monde (Crinis, 2017; Major et Kovács, 2017; Watson, 2012; Willis et al., 2016), et 

l’industrie minière n’est pas épargnée (Cianfrini, 2015; Conseil RHiM, 2017; Ferguson, 

2015). Alimentés par le développement rapide de pays tels le Brésil, la Russie, l’Inde 

et la Chine (Garnaut, 2012; Hultin et Åkerman-Börje, 2014), ainsi que par le 

vieillissement de la population (Rheault et Poirier, 2012), les besoins de main-d’œuvre 

dans ce secteur continueront à croître dans les prochaines années. Différentes stratégies 

sont appliquées par les entreprises minières pour remédier à cette problématique, dont 

l’automatisation (Nurmi et Molnár, 2014; Oshokoya et Tetteh, 2018), le recours au fly-

in/fly-out (Pryce et al., 2014), l’offre de conditions et de salaires supérieurs à la 

moyenne (Harrison et Zack, 2012), l’embauche d’immigrants (Lacroix, 2014) et de 

femmes (Fältholm et Norberg, 2017; Mayes et Pini, 2014). Certaines de ces solutions 

sont critiquées en raison des effets socioéconomiques négatifs qu’elles entrainent sur 

les communautés locales (Asselin 2011; Pearson et Daff, 2013).  

 Certaines entreprises minières ont recours à la main-d’œuvre autochtone (Haley 

et Fisher, 2012; Pearson et Daff, 2013; Sammartino et al., 2003), laquelle provient 

généralement de communautés jeunes, en croissance et situées à proximité des projets 

miniers. Par ailleurs, des accords sur les revendications territoriales – aussi appelés 

« traités modernes » au Canada – ont été conclus dans certaines régions, et précisent 

les modalités de participation des Autochtones à la gestion du territoire et des 

ressources naturelles. Des ententes sur les répercussions et les avantages (ERA) sont 

aussi conclues entre certains promoteurs miniers et les communautés autochtones 

(Galbraith et al., 2007), incluant des garanties d’emplois. Toutefois, la conclusion 

d’ERA est rare sans obligation légale, c.-à-d. en territoire « non conventionné », non 

soumis à un traité moderne (Ressources naturelles Canada, 2013). Néanmoins, au 
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Canada, des jugements de la Cour Suprême (p. ex. : Taku River Tlingit First Nation et 

Haida Nation) ont confirmé l’obligation gouvernementale de consulter et 

d’accommoder les communautés autochtones lorsque des activités de développement 

sont susceptibles d’affecter leurs droits (Bankes, 2018; Grant et al., 2014, Otis, 2005).  

 Bien que certaines communautés autochtones soient désireuses de participer au 

développement minier (Deanna et John, 2017), elles ont historiquement peu bénéficié 

des retombées qui y sont généralement associées (O’Faircheallaigh et Ali, 2017) et ont, 

globalement, toujours eu un taux d’activité inférieur à celui des populations non-

autochtones (Mendelson, 2004; Stephens, 2010). Une participation accrue des 

Autochtones dans l’industrie minière pourrait permettre d’atténuer la rareté de main-

d’œuvre et, subséquemment, mettre à profit les avantages associés à la diversité 

culturelle en milieu de travail (Dijke et al., 2012; Joshi et Roh, 2009). De plus, la 

participation des Autochtones au marché du travail aurait d’autres incidences positives 

dans les communautés, contribuant à réduire les désavantages socioéconomiques 

(Giddy et al., 2009; Haley et Fisher, 2012), la détresse psychologique (Waters et Moore, 

2002) et la dépression (Waters et Moore, 2001), en plus de favoriser une meilleure 

estime de soi (Muller, et al., 1993).  

 L’intégration de la main-d’œuvre autochtone au secteur minier présente de 

nombreux défis (Conseil RHiM, 2017; Haley et Fisher, 2012; O’Faircheallaigh, 2006). 

Concrètement, les obstacles à l’emploi auxquels font face les Autochtones incluent le 

manque de formation ou d’expérience de travail, la priorisation par les gestionnaires 

de l’aspect production au détriment de l’intégration, le manque de familiarité avec le 

milieu industriel, la distance qui sépare les mines des communautés, la réticence à 

renoncer aux activités traditionnelles et l’incapacité des employeurs à répondre 

spécifiquement à leurs besoins et préoccupations (O’Faircheallaigh, 2006; Pearson et 

Daff, 2013). Les études qui portent sur ces enjeux sont pour la plupart limitées aux 
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contextes australien et néo-zélandais (Burgess et Dyer, 2009; Ewing et al., 2017; Haar 

et Brougham, 2013; Parmenter et Trigger, 2018; Pearson et Daff, 2013; Sammartino et 

al., 2003). 

L’objectif de cette recherche était d’étudier les attitudes et comportements des 

employeurs de l’industrie minière canadienne à l’égard de la main-d’œuvre autochtone. 

Plus spécifiquement, cette étude visait à identifier les mesures mises en place pour 

favoriser le recrutement, l’intégration et la rétention d’employés autochtones. 

2.3 Méthodologie 

Nous avons invité des employeurs de projets miniers situés dans le Nord-du-

Québec, en Abitibi-Témiscamingue et sur la Côte-Nord puisque ces trois régions du 

Québec (Canada) se partageaient 96,5% des investissements totaux de la province en 

2017 (Institut de la statistique du Québec, 2018). Étant donné que plusieurs autres 

projets des compagnies minières du Québec sont situés au Nunavut, nous avons 

sollicité la collaboration de participants de ce territoire également. Nous avons utilisé 

des techniques d’échantillonnage non probabilistes et la méthode « boule de neige » 

(Bouchard et Cyr, 2000) et nous avons sollicité des participants par courriel jusqu’à ce 

que la saturation de l’information soit atteinte, c’est-à-dire lorsque des entrevues 

additionnelles ne permettaient pas de générer des informations supplémentaires 

(Fourboul, 2012). Nous avons interrogé 25 employeurs non-autochtones qui occupaient 

des postes de direction et qui représentaient 11 compagnies et 17 projets miniers situés 

en Abitibi-Témiscamingue, dans le Nord-du-Québec et au Nunavut. Les quelques 

projets situés sur la Côte-Nord n’ont pas accepté de participer à l’étude, notamment en 

raison de l’absence d’Autochtones au sein de leur main-d’œuvre. Parmi les projets 

participants, cinq étaient au stade de mise en valeur ou de développement et 12 en 

exploitation. Huit des 17 projets étaient liés aux communautés autochtones par des 
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ententes, soit par leur localisation en territoires conventionnés, soit par des ententes sur 

les répercussions et les avantages (ERA) (Tableau 2.1). Des traités modernes sont en 

vigueur dans le Nord-du-Québec et au Nunavut (la Convention de la Baie-James et du 

Nord québécois – CBJNQ – signée en 1975 et l’Accord sur les revendications 

territoriales du Nunavut signé en 1993). Nous avons obtenu l’approbation du Comité 

d’éthique de la recherche de l’Université Laval et du Comité d’éthique de la recherche 

de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue en octobre 2017 et nous avons 

réalisé les entrevues en novembre 2017. Le formulaire de consentement (Annexe A) a 

été expliqué et signé avant chaque entrevue. 

Tableau 2.1 Distribution des projets étudiés selon le stade de développement (mise en 
valeur vs exploitation) et la signature ou non d’ententes avec les communautés 

autochtones. 

 
Non-

signataires Signataires Total 

Mise en valeur 1 4 5 

Exploitation 8 4 12 

Total 9 8 17 

 

Nous avons élaboré le guide d’entrevue (Annexe B) selon le modèle de 

Guillaume et al. (2014), conçu pour fournir une vision globale et cohérente de la gestion 

de la diversité dans les organisations en fonction de quatre catégories de facteurs liés à 

la société (p. ex. : législation et situation socioéconomique), à l’organisation (p. ex. : 

politiques et procédures de gestion de la diversité et conviction de la haute direction en 

matière de diversité), au groupe de travail (p. ex. : climat d’inclusion et capacités de 

leadership des superviseurs), ainsi qu’à l’individu (p. ex. : personnalité, motivation 

pour le travail, motivation au travail et valeurs). Nous nous sommes concentrés sur les 
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facteurs liés à la société, à l’organisation et au groupe de travail puisque les employeurs 

ont une influence limitée sur les facteurs individuels. Cependant, en raison du 

chevauchement entre les quatre niveaux du modèle de Guillaume et al. (2014), nous 

nous attendions à recueillir des données sur les facteurs individuels. Nous interrogerons 

les employés autochtones dans une étude subséquente qui nous permettra 

d’approfondir l’influence des facteurs individuels sur le recrutement, l’intégration et la 

rétention. Nous avons réalisé une analyse thématique (Beaupré et al., 2017) à l’aide du 

logiciel NVivo (QSR International Inc., Melbourne, Australie). Les participants sont 

identifiés par un code ayant la signification suivante : la lettre « N » ou « S » pour les 

projets non-signataires ou signataires, suivie de la lettre « M » ou « E », pour le stade 

de mise en valeur ou d’exploitation, et un numéro séquentiel de 1 à 25 correspondant 

à un des 25 participants. Il y a donc cinq catégories de participants : SM, SE, NM, NE, 

ainsi que SME, car deux participants ont répondu à la fois pour un projet de mise en 

valeur et d’exploitation.  

2.4 Résultats 

Les projets situés en territoire conventionné ou signataires d’ERA (ci-après 

projets signataires) comptaient en moyenne 23% d’employés autochtones, 

comparativement à moins de 1% pour les projets non-signataires (Tableau 2.2). 
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Tableau 2.2 Pourcentage d’employés autochtones dans les projets étudiés, selon le 
stade de développement (mise en valeur [MEV] vs exploitation) et la signature 

ou non d’ententes avec les communautés autochtones. 

  Nombre total 
d’employés 

Nombre 
d’employés 
autochtones 

% employés 
autochtones 

Pr
oj

et
s n

on
-s

ig
na

ta
ire

s 

MEV 90 0 0,0 
 4 0 0,0 

 70 0 0,0 

Ex
pl

oi
ta

tio
n 

130 1 0,8 
432 1 0,2 
703 0 0,0 
716 4 0,6 
997 0 0,0 
998 1 0,1 

Total 4140 7 0,17 

Pr
oj

et
s s

ig
na

ta
ire

s 

M
EV

 2 1 50,0 
50 8 16,0 

191 25 13,1 
200 50 25,0 

Ex
pl

oi
ta

tio
n 220 3 1,4 

500 60 12,0 
680 177 26,0 
850 300 35,3 

Total 2693 624 23,17 
 

2.4.1 Facteurs sociétaux 

2.4.1.1 Contexte évoqué par les participants des projets non-signataires 

La majorité des participants des projets non-signataires ont justifié le faible 

pourcentage d’employés autochtones par le manque d’organisation des communautés 

anicinapek (algonquines). En comparaison, ils ont mentionné que la CBJNQ avait 

permis aux Cris et aux Inuit de se fédérer et d’être plus organisés, politisés, informés 

et actifs dans les partenariats d’affaires. 
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Les Algonquins sont rendus là où les Cris étaient il y a 25-30 
ans. Les Cris sont en business, ils font des partenariats, ils ont 
même des consultants en environnement. (NE1) 

Plusieurs participants non-signataires ont évoqué l’approche revendicatrice et les 

moyens de pression comme motifs à l’origine du manque de collaboration entre les 

minières et les communautés anicinapek.   

On sentait, à ce moment-là, comme si on était redevables 
envers eux, comme si on était sur leur terre, ils nous l’ont dit 
clairement […]. Ils disaient aussi que ça leur revient puis, dans 
les éléments que devrait contenir l’entente, il y a l’aspect 
employabilité. Ils souhaiteraient qu’on les forme et qu’on 
verse des redevances […]. On se sent heurtés dans nos valeurs 
parfois, on ne sent pas qu’on est dans une discussion 
constructive, on sent qu’on doit faire attention, qu’on marche 
sur des œufs. (NE7) 

L’ambiguïté entourant le rôle du gouvernement et celui des entreprises minières a 

également été soulignée. Plusieurs se sont dits prudents dans la négociation d’ententes 

avec les communautés anicinapek, afin de ne pas créer de précédents qui forceraient 

toute l’industrie à adopter les mêmes pratiques. 

Si une mine fait quelque chose, alors ça va fixer un standard 
pour les autres de faire la même chose. Tout ça peut créer des 
précédents. Il faut faire attention dans les discussions qu’on va 
avoir et les ententes qu’on va faire. Même le ministre [délégué 
aux Mines] nous avait dit d’être prudents à cet effet-là. (NE7) 

Quelques participants ont suggéré que les Anicinapek avaient une mauvaise perception 

du domaine minier et que, pour eux, les emplois liés à cette industrie se résumaient à 

des emplois sous terre. Selon les participants, comme les Autochtones sont des « gens 

de surface », ils ont peu d’intérêt envers l’industrie minière. De plus, un autre 
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participant a mentionné que les Autochtones avaient la perception qu’à l’instar de 

l’industrie forestière, l’industrie minière cause de nombreux impacts 

environnementaux et affecte un large territoire et qu’ils ne souhaitaient pas être 

associés à cette dégradation du territoire. Un participant a spécifié que, pourtant, les 

superficies affectées par les activités minières sont limitées et que les sites sont censés 

être restaurés à la fin du cycle de vie de la mine. Un autre aspect évoqué, qui 

découragerait les communautés anicinapek de s’intéresser à l’industrie minière, est que 

cela attire des jugements négatifs de la part d’autres membres de la communauté.   

Il faut que tu sois fait fort pour défier toute la communauté. 
Malheureusement, ça les étiquette : « toi tu es pro blanc, tu 
n’es pas comme nous autres […] ». (NM11) 

Enfin, quelques participants ont également fait valoir qu’ils ne ressentaient simplement 

pas le besoin d’intégrer la main-d’œuvre autochtone pour le moment, par exemple.  

La journée où on va dire que la réalité est là, qu’il faut les 
intégrer et qu’ils vont cogner à notre porte pour des jobs, là on 
va changer notre façon de travailler, mais on n’ira pas les 
chercher. (NE9) 

2.4.1.2 Existence d’un basin de main-d’œuvre qualifiée 

De nombreux participants non-signataires ont estimé que le bassin de 

travailleurs autochtones était limité, car ils ne recevaient pas de curriculum vitae de 

candidats autochtones. Un participant a précisé que le bassin de main-d’œuvre 

autochtone est composé de candidats qui ne possèdent pas de diplôme d’études 

secondaires et qu’il valait mieux se concentrer sur leur formation.  

 Les participants signataires ont également évalué le bassin de travailleurs 

autochtones comme étant très faible ou inexistant, mais pour différentes raisons. 
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Certains participants signataires ont expliqué que les Cris et les Inuit aptes à travailler 

dans le secteur minier sont déjà en poste. D’autres ont déploré la compétition entre les 

minières quant à l’attraction de la main-d’œuvre autochtone. À compétences égales, 

tous les projets signataires favorisaient l’embauche de travailleurs autochtones. 

Plusieurs participants signataires ont affirmé être prêts à embaucher des Autochtones 

même s’ils n’étaient pas tout à fait qualifiés, quitte à leur offrir la formation manquante 

à l’interne.  

2.4.2  Facteurs organisationnels 

2.4.2.1 Attentes générales envers la main-d’œuvre autochtone         

 La majorité des participants des projets signataires et non-signataires a affirmé 

avoir les mêmes attentes pour la main-d’œuvre autochtone que pour la main-d’œuvre 

non-autochtone. Ces attentes concernent l’assiduité, la ponctualité, la loyauté, 

l’honnêteté, l’efficacité, ainsi que le respect des normes de santé et sécurité et d’autres 

règlements applicables sur le site. Un participant a affirmé que cela représente 

également la volonté des communautés autochtones.  

Les Cris nous l’ont bien dit : « On ne veut pas de traitement 
spécial. On ne veut pas de promotion parce qu’on est Cris. On 
ne veut pas de passe-droit, on veut être traités comme tout le 
monde ». (SE13) 

Quelques participants ont néanmoins mentionné s’attendre, au départ, à un rendement 

inférieur de la part des employés autochtones. 

On est prêts à ce que ce soit moins productif au départ, pour 
les entrer dans le système, pour leur apprendre comment ça 
opère. Ils le font bien. Éventuellement, ils atteignent des 
résultats similaires aux Blancs. (NE3) 
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Un participant a toutefois précisé s’attendre à ce que la main-d’œuvre autochtone 

puisse progresser au sein de l’entreprise. 

Le succès, c’est quand ces gens-là montent dans les échelons, 
quand ils deviennent superviseurs et parlent trois langues. On 
a des gens qui sont rentrés comme laveurs de vaisselle et, 
aujourd’hui, ils sont opérateurs d’équipements [...]. Ils gagnent 
le salaire d’un médecin [...]. Ils investissent dans les 
communautés. Ça, c’est le succès pour moi.  (SE13) 

Les participants des projets non-signataires ont affirmé que les attentes à l’égard 

des employés autochtones avaient été satisfaites. Selon certains, il y a eu une « sélection 

naturelle » : ceux qui ne se sont pas adaptés sont partis, ce qui expliquerait, entre autres, 

le faible nombre d’employés autochtones et le point de vue positif vis-à-vis ceux qui 

sont restés. Toutefois, seulement la moitié des participants signataires ont affirmé que 

leurs attentes envers la main-d’œuvre autochtone avaient été satisfaites. Un participant 

a expliqué.  

Il y a une proportion d’employés [autochtones] qui sont très 
fiables, très ponctuels [...].  Mais il y a quand même un bon 
groupe d’employés qui, eux, viennent un an, ils s’absentent 
beaucoup, on doit les congédier pour absentéisme, ils 
reviennent un an plus tard. Donc nos attentes n’ont pas été 
parfaitement satisfaites, mais on est conscients qu’on doit 
contribuer à faire changer cette culture du travail là. (SME20) 

La majorité des projets signataires a instauré des initiatives pour assurer que les 

travailleurs autochtones rencontrent les attentes. La mesure mise en place dans le plus 

grand nombre de projets implique l’embauche d’un agent de liaison avec la minière, 

notamment pour faciliter l’assiduité.   

Il connaît tout le monde et c’est notre agent de liaison. [...] Il 
l’entend quand un gars ou une fille est triste à cause que son 
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contremaître l’a regardé avec des gros yeux à matin, ou qu’il a 
dit quelque chose en français, mais que ça n’avait pas l’air 
d’être amical. [Il] fait du coaching […]. Il peut même aller 
rencontrer le superviseur et lui poser des questions, lui dire que 
son employé va moins bien, tenter d’éclaircir la situation. 
(SE13) 

 D’autres initiatives des projets signataires incluent l’instauration de 

mécanismes de communication et de comités de travail permettant de gérer les 

problèmes rapidement, des formations multiculturelles pour les employés et les 

superviseurs non-autochtones, ainsi que des systèmes de progression interne et des 

formations pour les employés autochtones.  

2.4.2.2 Formation et développement des compétences  

Contrairement aux projets signataires, plusieurs participants des projets non-

signataires étaient d’avis que la responsabilité de former et de développer les 

compétences des Autochtones revenait au gouvernement et aux institutions 

d’enseignement.  

C’est le rôle du gouvernement de les former, nous on n’ira pas 
jusque-là. (NE10) 

 Les participants non-signataires ont toutefois affirmé qu’ils seraient prêts à 

collaborer avec les institutions d’enseignements, les autorités gouvernementales et les 

communautés en offrant l’accès aux installations, des stages et des occasions 

d’apprentissage sur le site.  

À l’exception de deux projets de mise en valeur, tous les projets signataires 

offraient la possibilité aux employés autochtones de participer à des programmes de 

formation, que ce soit en collaborant avec les nations et instances autochtones, avec les 

établissements d’enseignement et avec les autorités gouvernementales, ou par le biais 
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de systèmes de progression interne. Plusieurs participants des projets signataires ont 

souligné l’importance de contribuer à la formation des Autochtones, et ce, non 

seulement pour les besoins de la mine, mais afin qu’ils puissent travailler dans 

n’importe quelle autre compagnie par la suite.  

Des participants des projets signataires et non-signataires ont affirmé que, pour 

réussir à intéresser la main-d’œuvre autochtone, les programmes de formation devaient 

être adaptés. Un moyen soulevé à maintes reprises consisterait à offrir des programmes 

plus pratiques que théoriques, dans lesquels on miserait davantage sur l’apprentissage 

terrain que sur des cours magistraux conventionnels, notamment parce que les 

Autochtones auraient « une culture d’apprentissage basée sur l’expérience, à partir des 

anciens » (SM22).  

Pour certains projets signataires, les formateurs se sont adaptés au rythme des 

travailleurs, des cheminements personnalisés ont été créés et des occasions de reprises 

ont été offertes afin d’augmenter les chances de succès. Une autre stratégie 

d’adaptation évoquée a consisté à rapprocher les programmes de formation des 

communautés. En effet, selon certains participants, les Autochtones seraient moins 

enclins à se déplacer dans les grands centres pour suivre une formation technique ou 

universitaire. Pour les projets signataires, les programmes de formation ont été offerts 

dans la langue maternelle des employés autochtones. Les participants ont aussi 

souligné que la formation devrait être axée sur la polyvalence afin de préparer les 

employés autochtones à plusieurs types d’emplois différents. 

2.4.2.3 Sélection et recrutement   

La majorité des participants de projets non-signataires a affirmé ne pas faire 

d’efforts particuliers pour joindre la main-d’œuvre autochtone. Pour certains, lorsqu’un 

poste était affiché, de nombreux candidats éduqués et expérimentés appliquaient et il 
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était relativement facile de combler le poste sans avoir recours à la main-d’œuvre 

autochtone. Néanmoins, pour trois des projets non-signataires, des stratégies ont été 

mises en place pour joindre et recruter cette main-d’œuvre, mais avec des résultats 

mitigés. 

On est allés au moins 3 fois [dans la communauté], leur 
expliquer le projet, on est allés et on a fait des présentations 
formelles pour dire : « voici les opportunités », ensuite, ça 
s’est tout refermé. Ça n’a pas fonctionné, ça n’a pas suscité un 
intérêt. Peut-être qu’il faut revenir à la charge avec d’autres 
formules. (NM11)  

 Pour un autre projet non-signataire, les communications étaient constantes entre 

l’entreprise et la communauté autochtone avoisinante afin d’octroyer le plus de contrats 

possible aux entrepreneurs locaux et de communiquer les postes à combler. 

 Sept des huit projets signataires ont mis en place des stratégies pour joindre les 

chercheurs d’emplois autochtones et les inciter à travailler au sein de leur organisation. 

Pour le huitième, soit un projet de mise en valeur, les ressources limitées n’ont pas 

permis d’appliquer de stratégie particulière. En plus des initiatives retenues par les trois 

projets non-signataires, soit les rencontres, les programmes de collaboration et les 

communications en continu dans les communautés autochtones par le biais de comités 

de travail, les projets signataires ont effectué plusieurs démarches. Celles-ci incluent la 

collaboration avec des organismes locaux, l’organisation et la participation à des foires 

d’emplois, des salons carrières et des séances d’information, ainsi que l’affichage de 

postes directement dans les communautés. Quelques projets allaient plus loin encore et 

rencontraient les jeunes Autochtones dans les écoles primaires et secondaires afin de 

leur parler des différentes carrières possibles dans le but de les intéresser à l’industrie 

minière. Ces présentations étaient généralement accompagnées d’une possibilité pour 

les élèves d’aller sur le site et de visiter les installations. Tous les projets signataires 
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utilisaient la radio et les journaux des communautés locales. Les agents de liaison 

employés par tous les projets en exploitation et trois des quatre projets de mise en 

valeur appliquaient de nombreuses démarches directement dans la communauté afin de 

joindre les chercheurs d’emplois autochtones.  

La majorité sont timides et gênés. Ils ne parlent pas beaucoup. 
[...] Ils n’aiment pas ça se vendre, ils n’aiment pas ça dire 
qu’ils sont bons. On demande à un Blanc dans quoi il est bon 
et il nous raconte plein de trucs. On demande à un Autochtone 
c’est quoi ses forces… pas capable vraiment de dire… il faut 
aller les chercher. Il faut leur demander, par exemple, c’est 
quoi qu’il a fait en fin de semaine. Là, il va dire qu’il a fait du 
Ski-Doo. Si on creuse, il va nous dire que c’est un vieux Ski-
Doo et qu’il l’a réparé. Donc là, on sait qu’il est capable de 
réparer des choses. (SE13) 

 Plusieurs participants de projets signataires ont mentionné que l’utilisation de 

médias sociaux serait une méthode efficace pour joindre les chercheurs d’emplois 

autochtones. Toutefois, la majorité des projets n’avait pas l’autorisation du siège social 

pour gérer de tels médias sociaux. Un participant a expliqué que les efforts pour joindre 

les chercheurs d’emplois autochtones sont plus élaborés pour les projets signataires que 

pour les projets non-signataires parce qu’ils sont maintenant tenus de procéder ainsi en 

vertu de leurs ententes avec les communautés. Des participants ont soutenu qu’il serait 

bénéfique d’avoir accès à des listes de chercheurs d’emplois autochtones, 

particulièrement ceux qui ont réussi des formations liées à l’industrie minière dans des 

établissements d’enseignement. 

2.4.2.4 Intégration 

Tous les participants non-signataires ont affirmé que le processus d’intégration 

était le même pour les employés autochtones que pour tout autre employé. Le processus 

comprenait généralement une formation préliminaire concernant les valeurs, les 
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politiques et les mesures de sécurité de l’entreprise, une visite des installations et des 

bureaux, une présentation à l’équipe, ainsi qu’une formation technique liée aux tâches 

à effectuer, mais aucune particularité qui soit propre aux Autochtones. 

En plus d’appliquer un processus d’accueil général similaire à celui des projets 

non-signataires, plusieurs projets signataires ont instauré des mesures d’intégration 

spécifiques afin de gérer la diversité culturelle. Dans trois projets, l’intégration et 

l’accueil des employés autochtones débutaient avant leur arrivée au site, alors que 

l’agent de liaison ou des formateurs autochtones les initiaient à leur futur 

environnement de travail par le biais de séances d’information et de formations 

obligatoires. 

Il s’agit d’une formation qui est donnée par des Autochtones 
dans les communautés. Ça peut même se faire dans leur 
langue. […] C’est un peu un principe d’entonnoir, où on part 
d’un haut niveau (entrée sur le marché du travail, qu’est-ce que 
ça représente avec la famille, comment faire la gestion de ton 
budget, comment tu vas gérer tes sous, et tout), jusqu’à : à quoi 
tu peux t’attendre dans un campement avec 500 autres 
personnes, avec des Allochtones, toutes sortes de gens, 
francophones, anglophones, des jeunes, des femmes… 
(SME20)  

Des formations sur la diversité culturelle étaient également exigées dans plusieurs 

projets signataires.  

Il faut prévoir un mécanisme d’intégration des Autochtones 
avec les Allochtones, mais l’inverse aussi. […] Encore là, c’est 
un gros travail qui doit être fait avec les communautés ainsi 
que les autres instances qui sont parties prenantes. C’est eux 
qui vont nous guider sur comment on va faire les choses dans 
notre intégration. (SM22)  
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Enfin, un participant d’un autre projet signataire a expliqué que, suivant la formation 

générale, l’employé autochtone était jumelé à un employé non-autochtone bilingue 

jusqu’à ce que l’intégration soit terminée, ce qui complète le processus.  

 Alors que les participants non-signataires ont évoqué des défis liés à l’éducation, 

au racisme et à l’équité, les participants signataires ont mentionné des enjeux relatifs à 

la langue, aux différences culturelles, ainsi qu’aux aptitudes des gestionnaires. 

Quelques participants des projets signataires et non-signataires ont aussi fait référence 

aux défis inhérents à l’adaptation au contexte industriel. Pour un projet signataire, les 

défis seraient maintenant moindres en raison de l’augmentation du nombre d’employés 

autochtones depuis les dernières années. Ces derniers se sentiraient plus à l’aise, donc 

l’accueil et l’intégration seraient facilités. 

Aucun des neuf projets non-signataires n’a instauré de programme ou d’activité 

pour faciliter l’intégration des travailleurs autochtones contrairement à tous les projets 

signataires. Dans la majorité des projets signataires, un centre culturel a été établi où 

les employés pouvaient se rassembler, cuisiner ou entreposer de la viande dans des 

congélateurs prévus à cet effet. Certaines activités telles que des repas traditionnels ou 

la « journée autochtone » avaient lieu dans ces centres, et tous les employés étaient 

incités à participer. Pour plusieurs participants, il s’agissait d’un endroit où de riches 

échanges avaient lieu entre Autochtones et non-Autochtones, lesquels permettaient de 

renforcer les relations. C’est également dans ces centres, accessibles en tout temps, que 

les membres des familles des travailleurs autochtones étaient accueillis lors des visites. 

Des installations sportives étaient disponibles, et des bingos, des concours de 

construction d’igloos, des soirées casino ainsi que des soirées de danse étaient offerts. 

Enfin, dans deux projets signataires, des soirées spécifiques étaient organisées en 

compagnie d’un formateur autochtone afin d’échanger sur divers sujets tels les fonds 

de pension, le fly-in/fly-out, etc. Pour faciliter l’adaptation des travailleurs autochtones 
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qui se trouvent loin de leur famille pendant les semaines de travail, un projet a mis à 

leur disposition des locaux munis d’appareils permettant de communiquer avec leurs 

familles par vidéoconférence. Un autre projet est allé plus loin encore et a autorisé les 

conjoint(e)s des travailleurs à résider sur le site dans le cadre d’un programme visant à 

aider les membres de la famille à mieux comprendre le contexte industriel. 

2.4.2.5 Rétention  

 Aucun des neuf projets non-signataires n’a développé de stratégie de rétention 

des travailleurs autochtones. Quelques participants ont mentionné que la tâche 

consistait d’abord à les intéresser à travailler dans les mines. Pour les projets signataires, 

la rétention de la main-d’œuvre était un défi à relever, car les travailleurs autochtones 

et non-autochtones pouvaient choisir parmi de nombreuses occasions de travail. 

Certains participants signataires ont expliqué que le taux de roulement élevé des 

employés autochtones est dû au mode de vie axé sur le court terme, aux problèmes 

sociaux et familiaux. Tous les projets ont instauré des mesures pour favoriser la 

rétention de la main-d’œuvre autochtone, à l’exception d’un projet de mise en valeur 

où il était encore trop tôt. Outre les activités et les installations qui rendaient le milieu 

de travail plus agréable, la stratégie de rétention la plus souvent appliquée dans les 

projets signataires est le système de progression interne. Une autre méthode favorisant 

la rétention des employés autochtones consistait à s’adapter à leurs activités de chasse 

et pêche, à leurs fêtes traditionnelles ainsi qu’à leur contexte familial différent de celui 

des non-Autochtones. Toutefois, pour deux projets, il s’est avéré difficile de concilier 

certaines demandes de congé puisque les employés autochtones provenaient de 

différentes communautés ayant des horaires de chasse et pêche variables. Un 

participant a toutefois suggéré que les initiatives de conciliation ont été à l’origine de 

certaines tensions entre les employés autochtones et non-autochtones.  
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 Un autre défi de rétention de la main-d’œuvre autochtone était lié à l’obligation 

de payer de l’impôt. En effet, plusieurs participants des projets signataires ont 

mentionné perdre des travailleurs qui se font engager par des employeurs autochtones, 

car ces derniers n’auraient pas l’obligation de prélever de l’impôt sur les payes des 

employés. Des compensations financières ont été offertes aux employés de quatre 

projets signataires, à la condition qu’ils restent en poste, afin de favoriser la rétention 

de la main-d’œuvre autochtone. Cette méthode n’a toutefois pas eu les effets escomptés 

dans l’un de ces projets et des ajustements seraient en cours.    

[Les employés] accumulent [les bonis] tous les mois, mais 
c’est payé juste une fois par année. C’est trop loin pour eux, ils 
ne le voient pas. On ne peut pas les retenir avec ça. On a changé 
pour le mettre aux quarts, donc le montant est intéressant et 
s’ils quittent, ils le perdent. On espère que ça va être un 
incitatif à la rétention un peu plus important. (SME20) 

 Enfin, pour un participant signataire, la meilleure stratégie de rétention est la 

capacité des superviseurs à gérer la diversité culturelle. D’ailleurs, la majorité des 

projets signataires ainsi qu’un des neuf projets non-signataires ont instauré un 

programme de formation visant à sensibiliser les superviseurs à l’égard de la culture et 

des réalités autochtones. Ce programme aurait des effets positifs, non seulement sur la 

rétention, mais aussi sur le climat de travail. Une initiative mentionnée à maintes 

reprises par les projets signataires consistait à appliquer un système de mentorat 

personnalisé, une autre à favoriser le regroupement des employés autochtones en 

dehors des heures de travail. Deux projets soutenaient les communautés et les familles 

des employés par l’offre d’un service de garde d’enfants ou d’aide pour régler des 

problèmes de la vie courante (plomberie, chauffage, voiture, etc.).  
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2.4.3  Facteurs liés au groupe de travail   

2.4.3.1 Climat de travail 

Dans certains projets non-signataires, la tolérance au manque d’assiduité des 

employés autochtones a engendré chez les employés non-autochtones un sentiment de 

favoritisme, ce qui aurait généré un climat de travail difficile. Toutefois, pour les cinq 

projets non-signataires dont la main-d’œuvre inclut des employés autochtones, le 

climat de travail n’a pas changé à la suite de leur intégration et les relations entre 

travailleurs ont été satisfaisantes.  

 Selon la majorité des participants signataires, la présence d’employés 

autochtones constituait un effet positif sur le climat de travail et la diversité culturelle 

apportait une richesse à l’équipe. Un participant a ajouté que les employés ont 

beaucoup à apprendre les uns des autres, que les non-Autochtones veulent apprendre 

les cultures autochtones et qu’ils posent beaucoup de questions. Pour deux projets 

signataires, le fait que la proportion de main-d’œuvre autochtone soit élevée 

favoriserait un bon climat de travail, comme si une masse critique était nécessaire pour 

faire évoluer les perceptions. Néanmoins, une minorité de participants signataires 

partageait l’appréhension des participants non-signataires concernant le sentiment de 

favoritisme perçu par les employés non-autochtones envers les employés autochtones. 

Des participants signataires ont ajouté que la barrière de la langue demeure 

problématique et affecte le climat de travail.  

 Les projets signataires ont mis en œuvre différentes initiatives pour assurer de 

bonnes relations de travail entre les employés autochtones et non-autochtones. Celles-

ci impliquent les programmes d’apprentissage de langues secondes ainsi que les 

comités multiculturels ayant pour mission d’aborder les enjeux relatifs au climat de 

travail et de trouver des solutions. Quelques participants signataires ont souligné que 
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l’agent de liaison joue un rôle important dans l’amélioration du climat de travail au sein 

de leur projet.  

2.4.3.2 Attentes relatives aux habiletés personnelles et interpersonnelles  

Pour plusieurs participants, les attentes relatives aux habiletés personnelles et 

interpersonnelles étaient les mêmes envers tous les employés, qu’ils soient autochtones 

ou non-autochtones; elles incluent : vouloir bien faire les choses, aimer son travail, en 

être fier, avoir le goût d’apprendre, avoir une bonne attitude, être positif, travailler de 

manière sécuritaire, être intègre, authentique, respectueux, motivé, engagé, ponctuel et 

assidu, être capable de s’exprimer et d’entrer en relation avec les autres travailleurs, 

être capable d’écrire, de lire et de communiquer. 

Aucun des projets non-signataires n’a appliqué d’initiatives pour assurer que 

les attentes concernant les habiletés personnelles et interpersonnelles soient satisfaites 

par les travailleurs autochtones. En revanche, certains participants signataires ont 

utilisé les mesures suivantes qui auraient contribué à l’amélioration des habiletés 

personnelles et interpersonnelles des employés autochtones : observations de tâches, 

rencontres de discussion et de rétroaction, évaluations annuelles et cheminements 

personnalisés.   

2.4.3.3 Sentiment d’appartenance  

Des quatre projets non-signataires dont la main-d’œuvre incluait des employés 

autochtones, deux n’ont pas été en mesure de définir les façons selon lesquelles ces 

derniers expriment un sentiment d’appartenance au groupe de travail ou à l’entreprise. 

Pour les deux autres projets, selon les participants, le sentiment d’appartenance des 

employés autochtones s’est reflété par leur assiduité, leur efficacité, leur engagement 

ainsi que leur attitude positive au travail.  
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À l’exception de deux projets, tous les participants signataires ont été en mesure 

d’identifier différentes façons selon lesquelles les travailleurs autochtones expriment 

un sentiment d’appartenance à l’équipe de travail. 

On entend souvent dans les communautés cette espèce de fierté 
là des employés qui travaillent à la mine. Ils sont contents, ils 
en parlent. (SE13) 

Les Autochtones sont tissés serrés dans une équipe. [...] C’est 
du « caring ». Ils se préoccupent de leurs coéquipiers. (SE14) 

Pour les participants d’un projet de mise en valeur signataire, les Autochtones 

développaient un sentiment d’appartenance si l’entreprise se démarquait et si un lien 

de confiance était établi. 

Il faut travailler sur ce sentiment d’appartenance là, pour que 
ce soit LEUR projet à eux autres […]. [L’agent de liaison] joue 
un rôle important là-dedans. (SM22) 

Un participant d’un autre projet de mise en valeur signataire a soutenu que le sentiment 

d’appartenance de leurs quelques employés autochtones se traduit par le fait qu’ils 

reviennent d’année en année travailler sur le site, et qu’ils réfèrent des membres de leur 

famille pour qu’ils joignent l’équipe.  

Dans tous les projets, signataires ou non, des mesures ont été mises en place 

afin d’encourager le sentiment d’appartenance à l’entreprise et à l’équipe de travail. 

Ces mesures incluent la proximité des dirigeants et des travailleurs, le processus 

participatif de prise de décision, la communication constante, les investissements dans 

les communautés d’accueil, l’organisation d’activités sociales, les programmes de 

prime à la performance, les systèmes de parrainage, les rencontres individuelles avec 

les employés, les programmes de formation, les valeurs et la culture de l’entreprise 
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ainsi que les conditions de travail offertes. Des sondages annuels auprès des employés 

ont permis de vérifier leur niveau d’engagement et leur sentiment d’appartenance, dans 

une perspective d’amélioration continue. 

2.4.3.4 Plaintes et conflits  

Puisque le nombre d’employés autochtones était très faible dans les projets non-

signataires, la majorité des participants n’ont pu évoquer des cas de plaintes liées à des 

conflits de travail entre Autochtones et non-Autochtone. Aucun projet non-signataire 

n’avait mis en place de mécanismes spécifiques pour régler de tels conflits, en dehors 

des processus de gestion habituels. La situation est tout autre pour les projets signataires. 

Comme le nombre d’employés autochtones était plus élevé, des plaintes liées à des 

conflits de travail entre Autochtones et non-Autochtones ont été traitées.  

On a eu des plaintes à saveur raciale, discriminatoire. [Une 
mine], c’est comme un petit village. Souvent c’est des 
perceptions : « il a levé le ton, il a crié après moi, j’ai été 
victime de racisme », on a tous entendu ça. [Le mentor] permet 
d’éclaircir les choses et les gens font plus attention. (SE13) 

Deux participants signataires ont indiqué que le nombre de plaintes était le même pour 

les employés autochtones que non-autochtones, et qu’elles étaient davantage liées aux 

problèmes en milieu de travail qu’aux problèmes raciaux.  

Contrairement aux projets non-signataires, quelques projets signataires ont mis 

des mesures en place pour régler des conflits entre travailleurs autochtones et non-

autochtones en dehors du processus général de gestion des plaintes. Pour un projet, des 

rencontres avaient eu lieu entre la direction et les employés non-autochtones afin de les 

sensibiliser à certaines réalités des Autochtones, dans le but d’éradiquer les préjugés. 

Un participant signataire a expliqué que, de nature, les Autochtones n’ont pas une 

personnalité conflictuelle. 



49 

Ce sont des gens qui sont très ouverts, ils n’arrivent pas avec 
un préjugé ou un instinct de conflit. […] À la limite, il faut plus 
les protéger qu’autre chose, car ils peuvent arriver vulnérables. 
C’est notre rôle aussi de les protéger là-dedans. (SME20) 

2.4.3.5  Main-d’œuvre autochtone en tant que solution à la rareté de main-d’œuvre  

La plupart des participants non-signataires ont expliqué que seuls quelques 

employés autochtones ont réussi à s’adapter au milieu de travail, les qualifiant de « cas 

exceptionnels ». Deux projets non-signataires ont affirmé ne pas être affectés par la 

rareté de main-d’œuvre, ne pas avoir de problèmes à combler les postes et ne pas 

remettre en question leurs pratiques pour inclure la main-d’œuvre autochtone. Pour la 

majorité des autres participants non-signataires, la main-d’œuvre autochtone pouvait 

faire partie de la solution, mais de nombreux défis persistaient dont le racisme et le 

favoritisme perçu par les employés non-autochtones. Pour d’autres participants non-

signataires, les entreprises et les communautés autochtones n’avaient pas la volonté de 

surmonter ces défis, et les communautés autochtones n’étaient pas suffisamment 

organisées pour faire partie de la solution.  

La majorité des participants des projets signataires considérait que la main-

d’œuvre autochtone présente une solution claire à la rareté de main-d’œuvre, 

notamment parce qu’il s’agit d’une main-d’œuvre jeune, disponible et en pleine 

croissance. Deux participants ont ajouté qu’il s’agit d’un bassin d’employés 

incontournable, et que leurs projets ne seraient pas opérationnels sans la main-d’œuvre 

autochtone. Les participants signataires avaient généralement une perception positive 

des employés autochtones, les décrivant comme fiers, positifs, généreux, curieux, 

minutieux, rieurs et débrouillards. D’autres ont ajouté qu’il s’agit d’une main-d’œuvre 

qui apprend bien, qui désire améliorer son sort, et qui veut s’impliquer et contribuer. 

Quelques participants ont précisé que ce ne sont souvent pas les employés autochtones 

qui sont à l’origine des problèmes, mais plutôt les employeurs inexpérimentés en 
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termes de gestion de la diversité culturelle. Enfin, une minorité de participants a déploré 

le recrutement de main-d’œuvre à l’international et les subventions offertes aux 

immigrants alors que des mesures similaires n’existent pas pour la main-d’œuvre 

autochtone. 

2.5 Discussion 

2.5.1 Facteurs sociétaux 

Les entreprises minières accordent beaucoup plus d’importance à la gestion de 

la diversité culturelle lorsque l’embauche d’employés autochtones est obligatoire (p. 

ex. en vertu d’une entente), reflétant une forte culture de conformité aux normes, 

règlements et lois (Sammartino et al., 2003). Il apparaît donc que la principale 

motivation à l’embauche d’employés autochtones soit le désir d’accéder aux ressources 

naturelles en tenant compte des contraintes légales, et non pas dans le but de contrer la 

discrimination. Dans le cas contraire, l’anticipation de conflits entre Autochtones et 

non-Autochtones et des pertes économiques qui en découleraient ont incité les 

entreprises non-signataires à ne pas embaucher d’Autochtones (Maru et Davies, 2011). 

Dans l’industrie minière australienne, la main-d’œuvre autochtone n’a été sérieusement 

envisagée comme solution pour contrer la rareté qu’après l’adoption du Native Title 

Act, en 1993 (Barker, 2006; Parsons, 2008). C’est aussi ce que reflètent différents 

projets miniers en Amérique du Nord, caractérisés par un contexte légal et politique 

qui favorise la reconnaissance des droits autochtones (Diavik, 2009; Dominion 

Diamond, 2013; Haley et Fisher, 2012; Parsons et Barsi, 2001). D’autres facteurs 

sociétaux ont influencé la participation autochtone au sein de l’industrie minière dans 

les dernières décennies, dont la pression publique, les exigences des investisseurs ainsi 

qu’un sens des responsabilités grandissant à l’égard des communautés situées à 

proximité des projets d’exploitation (Brereton et Parmenter, 2008; Caron et al., 2016; 

Crawley et Sinclair, 2003; Prno, 2013). Les facteurs sociétaux, dont les contextes 
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politique, juridique, géographique et la situation socioéconomique, déterminent 49% 

des facteurs organisationnels tels les politiques, les procédures et les pratiques des 

entreprises (Brodbeck et al., 2004). 

2.5.2 Facteurs organisationnels 

Outre les facteurs sociétaux, les perceptions et les convictions de la haute 

direction en matière de pluralité façonnent les politiques, les procédures et la culture 

des organisations (Brodbeck et al., 2004; Guillaume et al., 2014). Dans l’industrie 

minière, la position et le niveau d’engagement du président directeur général seraient 

d’ailleurs considérés comme les facteurs qui influencent le plus les relations des 

entreprises avec les communautés autochtones (Crawley et Sinclair, 2003). Dans notre 

étude, les participants non-signataires étaient réticents à considérer les peuples 

autochtones comme une solution à la rareté de main-d’œuvre et ils ont appliqué peu 

d’initiatives à cette fin. En revanche, les participants signataires croyaient que les 

avantages liés à l’intégration de la main-d’œuvre autochtone surpassent les défis de 

gestion associés. Cela corrobore les résultats d’autres études qui ont montré des 

avantages quant à la performance et à l’efficacité organisationnelles découlant d’une 

main-d’œuvre diversifiée, dont l’amélioration de l’efficience, de la créativité, de 

l’innovation et de l’intégration sociale (Dijke et al., 2012; Joshi et Roh, 2009). 

2.5.2.1 Sélection et recrutement  

Les employeurs doivent porter une attention particulière aux stratégies que les 

chercheurs d’emplois autochtones utilisent puisqu’elles peuvent différer de celles 

privilégiées par les chercheurs d’emplois non-autochtones. Les Autochtones 

s’appuieraient davantage sur les liens personnels que sur d’autres méthodes, 

potentiellement en raison du haut niveau d’importance accordé à la confiance dans 

l’établissement de relations sociales (Maru et Davies, 2011). Les procédures de 

sélection et de recrutement jugées les plus efficaces par les participants signataires sont 
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les démarches effectuées par l’agent de liaison, les annonces à la radio communautaire 

ou sur les médias sociaux, les affichages dans les communautés, les formations de 

présélection, la collaboration avec des organismes autochtones, ainsi que les offres 

d’emploi imprimées. Ces résultats sont semblables aux initiatives récemment 

soulignées dans une étude concernant les attitudes de diverses entreprises, dont 

certaines dans les industries extractives, à l’égard d’une main-d’œuvre locale 

minoritaire (Waxin et al., 2018). L’expérience de la mine Red Dog (Alaska) a montré 

qu’il importe de développer des programmes de sensibilisation afin de s’assurer que 

tous les membres de la communauté soient conscients des occasions d’emplois, des 

qualifications requises ainsi que des programmes permettant de les acquérir (Haley et 

Fisher, 2014). Le manque de connaissances des minorités à l’égard de la variété des 

emplois offerts dans l’industrie pétrolière et gazière constituerait également un défi 

pour les employeurs désireux de recourir à cette main-d’œuvre (Waxin et al., 2018). 

Les difficultés inhérentes au recrutement d’employés autochtones dans l’industrie 

minière ne sont toutefois pas toujours dues à une carence d’information, mais parfois 

à un manque d’intérêt, alors que certains préfèrent s’investir dans des emplois 

respectueux de l’environnement ou dans des entreprises autochtones établies au sein 

de leur communauté (Pearson et Daff, 2013). Certains Autochtones éprouvent un 

sentiment de trahison envers leur peuple lorsqu’ils acceptent un emploi salarié dans le 

cadre d’un projet de développement, particulièrement dans les industries extractives 

qui perturbent et endommagent le territoire (Hobart, 1981). Pour d’autres, travailler 

dans cette industrie présenterait une occasion d’améliorer les pratiques, de se valoriser 

et de faire la différence (Parmenter et Trigger, 2018).  

Les réseaux des Autochtones sont généralement denses et composés d’amis, de 

membres de la famille ou de la communauté. Bien qu’il s’agisse d’un capital social 

important, ces contacts faciliteraient peu l’intégration à l’emploi, qui nécessiterait 

plutôt des liens avec des personnes externes qui permettraient l’obtention de nouvelles 
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informations et l’établissement d’un lien direct avec les entreprises en recherche de 

main-d’œuvre (Hunter et Gray, 2006). Par conséquent, de nombreux projets signataires 

ont eu recours à un agent de liaison pour faciliter la communication entre l’entreprise 

et la communauté, notamment en organisant ou en participant à des activités de 

sensibilisation correspondant à des occasions d’emploi et de formation. Cette stratégie 

a également été un élément clé pour le recrutement de main-d’œuvre autochtone à la 

mine Red Dog et dans des mines australiennes (Haley et Fisher, 2014; Maru et Davies, 

2011).  

  Il est intéressant de constater que les médias sociaux sont parmi les méthodes 

les plus efficaces pour joindre les chercheurs d’emplois autochtones, alors que d’autres 

moyens informatiques, dont le site Internet de la compagnie ou le système d’application 

en ligne sans accompagnement, sont considérés comme étant les moins efficaces. 

L’utilisation des réseaux sociaux est en effet populaire auprès des communautés 

autochtones, que ce soit pour la diffusion d’informations, la communication, ou 

l’implication dans des mouvements de contestation (Castleton, 2014; Lemelin et al., 

2010; Molyneaux et al., 2014; Rice et al., 2016).  

Selon plusieurs participants, les entrevues conventionnelles seraient à éviter 

dans la sélection et le recrutement d’employés autochtones. Le même constat a été fait 

par d’autres auteurs qui soutiennent que les méthodes de recrutement traditionnelles, 

dont la rédaction et la soumission d’un curriculum vitae en ligne ainsi que des entrevues 

en personne, sont inefficaces en raison du désavantage socioéconomique de nombreux 

Autochtones (Ewing et al., 2017). Par ailleurs, les valeurs traditionnelles de plusieurs 

cultures autochtones – notamment en Alaska – privilégient également l’humilité et il 

serait alors inapproprié de demander une promotion ou de la reconnaissance (Haley et 

Fisher, 2014). Selon certains participants, il est plus efficace d’amener la personne à 

parler de ses intérêts pour y déceler certaines compétences, une façon de procéder qui 
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s’apparente aux entrevues situationnelles et comportementales (Waxin et al., 2018). 

Certaines entreprises ont investi des efforts afin de s’assurer que leur processus de 

sélection soit exempt de tout élément discriminatoire, notamment en instaurant un 

comité de dotation inclusif ayant reçu une formation sur la diversité culturelle (Waxin 

et al., 2018). Une autre façon de faire, complémentaire à celles appliquées par les 

projets signataires, consiste à inclure un membre de la communauté au comité de 

sélection. Il serait également bénéfique que les autres membres du comité de sélection 

aient reçu une formation visant à mieux comprendre la diversité au sein de la main-

d’œuvre, les différences culturelles, l’existence et les effets des stéréotypes, ainsi que 

les moyens de les gérer (Waxin, 2008).  

2.5.2.2 Intégration  

L’intégration au marché du travail peut être particulièrement difficile pour les 

employés autochtones qui doivent s’adapter à des exigences culturelles et 

comportementales autres que celles de leur communauté (Dwyer, 2003). Les 

responsabilités familiales et communautaires des Autochtones compliquent parfois 

l’équilibre entre leurs vies professionnelle et privée, particulièrement dans les six à 

douze premiers mois de leur nouvel emploi (Dockery et Milsom, 2007). Les politiques 

et procédures instaurées par les employeurs signataires afin de favoriser l’adaptation 

culturelle et le bien-être des employés autochtones pourraient expliquer une plus 

grande réussite de leur intégration comparativement aux projets non-signataires. 

L’accès à un centre culturel, à des activités traditionnelles et la formation sur la 

diversité représentent des facteurs de succès, et concordent avec les résultats de 

précédentes études (Ramamoorthy et Carroll, 1998; Spector et al., 2007). Si les 

employés autochtones constatent du respect et de la compréhension quant à leur vécu 

et à leur culture, ils ressentent du bien-être duquel résulte de l’accomplissement 

professionnel. Dans ces circonstances, ils apprécient davantage leur travail et, 

conséquemment, deviennent plus performants et assidus (Haar et Brougham, 2013).  
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2.5.2.3 Rétention  

Un défi majeur concernant la rétention de la main-d’œuvre autochtone est 

l’adaptation au mode de vie industriel, lequel implique un éloignement de la famille et 

de la communauté pour une période prolongée. Le travail dans le secteur minier diffère 

considérablement du mode de vie sur le territoire traditionnel qui s’articule autour des 

cycles saisonniers et qui n’est pas basé sur le calendrier scolaire et les horaires 

industriels (Haley et Fisher, 2014; Young et McDermott, 1988). Pour plusieurs projets 

signataires, une méthode favorisant la rétention des employés autochtones consiste à 

s’adapter aux activités de chasse et pêche, aux fêtes traditionnelles ainsi qu’au contexte 

familial. Pour ce faire, une solution consiste à avoir recours à un bassin de main-

d’œuvre sur appel afin de répondre aux demandes de congés de dernière minute visant 

notamment à assister à des funérailles ou à d’autres affaires familiales urgentes (Haley 

et Fisher, 2014).  

Il est commun que des employés autochtones valorisent peu l’idée de faire 

carrière et abandonnent lorsqu’il est temps pour eux de faire autre chose (Haley et 

Fisher, 2014; Pearson et Daff, 2013). Cela peut s’expliquer par la grande priorité 

accordée aux activités traditionnelles (Haley et Fisher, 2014; Pearson et Daff, 2013; 

Young et McDermott, 1988), ou par un comportement axé sur les besoins à court terme, 

tel que suggéré par des participants signataires. Bien que l’attribution plus fréquente de 

promotions ou de primes soit envisagée pour encourager la rétention des employés 

autochtones, celles-ci pourraient toutefois s’avérer inefficaces puisqu’elles entrent en 

contradiction avec les valeurs collectivistes (Gomez-Mejia et Welbourne, 1991; Haar 

et Brougham, 2013). 

Outre les procédures visant à s’adapter aux pratiques traditionnelles, la méthode 

favorisant la rétention de travailleurs autochtones la plus souvent mentionnée par les 

projets signataires consiste à appliquer un système de mentorat. Conçu pour 
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accompagner les nouveaux employés dans l’accomplissement de leurs tâches en leur 

offrant le soutien d’un employé plus expérimenté (Kram, 1988), le mentorat serait 

associé à l’établissement de bonnes relations entre la direction et les employés et 

améliorerait la performance globale au travail (Sadri et Tran, 2002). Cette pratique a 

également été évoquée comme outil favorisant un climat de travail optimal dans un 

contexte de diversité culturelle dans d’autres projets miniers (Haley et Fisher, 2014; 

Sammartino et al., 2003), et serait plus efficace que les autres politiques et procédures 

de soutien (Burgess et Dyer, 2009; Stead, 1997). Il est suggéré de sélectionner des 

mentors qui sont eux-mêmes autochtones, ou minimalement dotés d’une sensibilité à 

l’égard du contexte historique et culturel, en plus d’être formés spécifiquement sur la 

diversité culturelle (Ewing et al., 2017; Kogler-Hill et Gant, 2000). Dans certains cas 

le soutien fourni par les mentors dépasse les limites du cadre organisationnel des 

employés autochtones, et concerne plusieurs autres aspects, dont les relations 

familiales et communautaires. Cela a contribué à réduire l’absentéisme dans certaines 

organisations australiennes, alors que les familles des employés autochtones étaient 

plus favorables à leur contribution au marché du travail et leur offraient, 

conséquemment, plus de soutien (Burgess et Dyer, 2009). À la mine Red Dog, le 

mentorat s’est avéré essentiel pour que les Autochtones acquièrent de l’estime de soi, 

de la motivation et des compétences en leadership, en plus de réduire l’absentéisme et 

le taux de roulement (Haley et Fisher, 2014). Le système de progression interne a 

également été mentionné par les participants signataires comme étant une mesure de 

rétention efficace. L’absence de possibilités de progression interne pourrait favoriser 

l’aversion à l’égard des tâches qui leur sont attribuées ainsi qu’un taux de roulement 

élevé, surtout s’il s’agit de travail d’entretien routinier, qui ne nécessite pas de 

qualifications particulières (Pearson et Daff, 2013). Enfin, les comités multiculturels 

instaurés dans certains projets signataires ayant pour mission d’aborder les enjeux 

relatifs au climat de travail et de trouver des solutions, peuvent contribuer à diminuer 

le taux de roulement. Cette façon de faire suit la recommandation de Haley et Fisher 
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(2014) à l’effet de tenir des rencontres entre les représentants autochtones et les 

employés issus de départements problématiques afin de solliciter leurs idées sur la 

façon d’améliorer les conditions de travail.  

2.5.3 Facteurs liés au groupe de travail  

2.5.3.1 Aptitudes des superviseurs  

Ce sont les cadres intermédiaires, tels que les superviseurs et les chefs d’équipe, 

qui sont responsables de la mise en œuvre des politiques et des procédures élaborées 

par les dirigeants (Rentsch, 1990; Zohar, 2002). Leurs aptitudes sont généralement 

déterminantes dans l’instauration d’un bon climat de travail (Guillaume et al., 2014; 

Shore et al., 2011). C’est ce qu’ont affirmé des participants signataires, alors que la 

capacité des superviseurs à gérer la diversité culturelle fut évoquée comme étant la 

meilleure stratégie de rétention. L’instauration d’objectifs concrets, d’incitations ou de 

sanctions pour s’assurer que les superviseurs favorisent la participation autochtone est 

également une stratégie efficace (O’Faircheallaigh, 2006). 

2.5.3.2 Formation à la diversité culturelle et attentes des employeurs  

Les participants signataires ont affirmé que la formation à la diversité culturelle 

présentait un facteur important pour l’instauration d’un bon climat de travail. De plus 

en plus populaire au sein des entreprises minières (Sterritt et al., 2011), ce type de 

formation vise à sensibiliser les employés non-autochtones à la culture, aux pratiques 

et aux croyances des Autochtones et, conséquemment, à améliorer le climat de travail 

dans l’entreprise (Parmenter et Trigger, 2018). Plusieurs pratiques sont recommandées 

afin d’assurer l’efficacité des formations à la diversité culturelle (Parmenter et Trigger, 

2018). Dans un premier temps, il importe que le formateur soit autochtone, et qu’il ait 

été choisi par la communauté concernée. L’approche paternaliste est à éviter, et 

l’histoire autochtone doit être présentée de façon à ce que les employés comprennent 

ce qui s’est passé, sans toutefois adopter un discours accusatoire à l’égard des non-
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Autochtones. De plus, pour être efficaces, les formations doivent porter sur les deux 

cultures, en prônant une approche de reconnaissance et de réconciliation, tout en évitant 

de focaliser seulement sur les différences. Enfin, tel que pratiqué par certains projets 

signataires, il serait préférable que la formation ait lieu dans la communauté autochtone 

et non dans les locaux de l’entreprise ou dans une salle de classe, car cela permet aux 

non-Autochtones de constater l’environnement dans lequel évoluent leurs collègues 

autochtones (Parmenter et Trigger, 2018).  

2.5.3.3 Climat de travail 

 En plus d’être affecté par les aptitudes et attitudes des superviseurs, le climat 

de travail est également influencé par les relations entre les travailleurs. D’ailleurs, les 

interactions entre collègues ont été jugées plus importantes pour la satisfaction 

professionnelle des employés issus d’une culture collectiviste (Haar et Brougham, 2013; 

Hartung et al., 2010). De façon générale, plus la proportion d’employés autochtones 

est élevée, plus le climat de travail au sein des projets signataires est favorable. Ce 

résultat s’est également reflété à la mine Red Dog, où les équipes composées 

principalement de travailleurs autochtones avaient un taux de roulement inférieur 

(Haley et Fisher, 2014). Malgré un bon climat au sein des projets signataires, des 

complications ont aussi été évoquées, dont le favoritisme perçu par les employés non-

autochtones, l’absentéisme, la barrière de la langue et certains cas de racisme. 

L’absentéisme est l’un des problèmes les plus importants rapportés par les employeurs 

à l’égard des employés issus de groupes ethniques minoritaires (Avery et al., 2007; 

Haley et Fisher, 2014). Les politiques et les procédures instaurées par la direction, de 

même que les plans mis en œuvre par les superviseurs dans l’intérêt de la diversité 

culturelle, sont néanmoins susceptibles d’en atténuer les risques (Avery et al., 2007). 

Les barrières linguistiques associées à l’intégration des minorités ethniques au sein des 

entreprises ont également été soulignées comme étant un obstacle à l’instauration d’un 

climat de travail favorable et, par conséquent, à la rétention des travailleurs autochtones 
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(Pearson et Daff, 2013). Afin de contrer les barrières linguistiques, les procédés mis en 

œuvre par les projets signataires dans la présente étude, dont les programmes de 

formation personnalisée en ligne, sont innovateurs et ne semblent pas encore avoir fait 

l’objet d’études quant à leur efficacité. Au-delà des barrières linguistiques, les 

méthodes de communication des Autochtones diffèrent parfois de celles des non-

Autochtones, pouvant engendrer des conséquences négatives sur le climat de travail si 

elles sont incomprises. Le comportement silencieux et observateur des Autochtones, 

l’importance accordée au non verbal, ainsi que l’évitement du contact visuel ou 

physique sont parfois interprétés par les non-Autochtones comme étant de l’impolitesse 

ou de l’hostilité (Elsworth, 1986). S’ajoutent d’autres difficultés, dont des lacunes liées 

à la communication et aux compétences analytiques, techniques et spécifiques aux 

industries extractives (Waxin et al., 2018).  

2.5.4 Facteurs individuels  

2.5.4.1 Éducation  

Malgré une volonté de participer aux activités minières et au développement 

économique (Deanna et John, 2017), plusieurs communautés autochtones sont peu 

scolarisées (Ciceri et Scott, 2006, Kalb et al., 2014, Knotsch et al., 2010). La formation 

et l’emploi présentent des moyens pour les individus, les familles et les communautés 

de briser la dépendance à l’égard de l’aide sociale, d’assumer leur responsabilité quant 

à leur avenir et de s’enrichir (Hughes et Hughes, 2010, Lawrence, 2005). Puisque le 

bassin de main-d’œuvre qualifiée est faible, les entreprises minières, à l’instar de 

l’industrie pétrolière et gazière, seraient en compétition les unes contre les autres quant 

au recrutement d’employés autochtones (Waxin et al., 2018). Alors que les projets non-

signataires étaient d’avis que la responsabilité de former et de développer les 

compétences des Autochtones revenait au gouvernement et aux institutions 

d’enseignement, les projets signataires considéraient que les entreprises doivent 

également s’impliquer. En Australie, plusieurs entreprises minières ont souligné que le 
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gouvernement devrait investir plus d’efforts dans le développement et la mise en œuvre 

de programmes visant la formation et l’intégration de la main-d’œuvre autochtone 

(Crawley et Sinclair, 2003). La collaboration entre les communautés autochtones, le 

gouvernement, les institutions d’enseignement et l’industrie afin de résoudre les enjeux 

liés à la rareté de main-d’œuvre apparaît fondamentale (Sterritt et al., 2011).  

2.5.4.2 Adaptations aux programmes de formation 

Des programmes de formation appropriés aux besoins des employés 

autochtones et la mise en place d’un encadrement qui offre un soutien constant ont été 

identifiés comme facteurs clés de succès pour la participation de la main-d’œuvre 

autochtone à l’industrie minière (Sterritt et al., 2011). Toutefois, selon certains auteurs 

et des participants à la présente étude, le style d’enseignement et d’apprentissage des 

cultures autochtones diffère du style occidental, et repose sur l’observation, 

l’apprentissage par l’expérience et l’interaction sociale (Barnhardt, 2005; Kawagley, 

2006). C’est dans cette perspective que différentes initiatives ont été évoquées par les 

participants, dont l’offre des programmes de formation dans les communautés, étant 

donné que les Autochtones sont moins enclins à se déplacer dans les centres urbains 

pour suivre une formation technique ou universitaire (Haley et Fisher, 2014; Prno et 

al., 2010; Young et McDermott, 1988). Selon certains participants signataires, fournir 

aux employés autochtones des formations portant sur diverses compétences favorise 

leur relocalisation dans d’autres domaines une fois les activités minières terminées. La 

formation de travailleurs polyvalents facilite leur adaptation au contexte dynamique du 

développement technologique (Dickie et Dwyer, 2011). 

2.6 Conclusion 

Lorsque bien planifiées, les activités minières peuvent compter sur la main-

d’œuvre autochtone afin de pourvoir les postes vacants tout en favorisant l’essor 
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socioéconomique des communautés, particulièrement par le biais du développement de 

compétences et d’aptitudes transférables. L’objectif de cette recherche était d’étudier 

les attitudes et comportements des employeurs à l’égard de la diversité de la main-

d’œuvre autochtone et d’identifier les mesures en place pour favoriser leur recrutement, 

leur intégration et leur rétention. Une différence marquée a été constatée quant à la 

proportion d’employés autochtones au sein des entreprises minières selon qu’elles 

étaient liées aux communautés autochtones avoisinantes par des ententes ou non (23% 

vs <1% d’employés autochtones). Les projets non-signataires appliquaient peu de 

mesures pour favoriser le recrutement, l’intégration et la rétention des employés 

autochtones, tandis que les projets signataires utilisaient de nombreuses stratégies, dont 

les programmes de liaison, de mentorat et de progression interne, ainsi que la 

valorisation des cultures autochtones en milieu de travail. En général, plus la proportion 

d’employés autochtones est élevée, meilleur est le climat de travail, ce qui suggère 

qu’un seuil doit être franchi pour que les résultats positifs se matérialisent. 
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3.1 Résumé 

Les membres des communautés autochtones souhaitent améliorer leurs conditions 

socioéconomiques et plusieurs désirent participer à l’industrie minière. Toutefois, la 

main-d’œuvre autochtone minière est confrontée à de nombreux obstacles et les 

résultats visés en matière d’employabilité sont rarement atteints. L’objectif de cette 

recherche était d’étudier les perceptions des employés autochtones quant aux stratégies 

déployées par les employeurs miniers canadiens pour favoriser leur recrutement, leur 

intégration et leur rétention. Des entrevues semi-dirigées avec 43 Anicinapek, Cris et 

Inuit provenant de communautés situées à proximité de projets miniers au Québec et 

au Nunavut montrent l’importance des incitatifs légaux et d’une étroite collaboration 

entre les gouvernements, les communautés autochtones et l’industrie afin de mettre en 

œuvre des programmes favorisant l’employabilité autochtone. Les programmes de 

liaison, de préparation à l’emploi, d’introduction au site, de mentorat, de progression 

interne et de formation linguistique permettent une meilleure gestion de la diversité au 

sein des entreprises minières. L’organisation d’activités, l’établissement d’installations 

qui valorisent les cultures autochtones, l’atteinte d’une masse critique d’employés 

autochtones, de même que la qualité des relations de travail sont également importants. 

Les perceptions des employés cris et inuit quant aux facteurs de succès liés au 

recrutement, à l’intégration et à la rétention de la main-d’œuvre dans le secteur minier 

sont similaires à celles des employeurs signataires. Toutefois, les Anicinapek 

considèrent que les employeurs ne font pas assez d’efforts pour assurer leur 

recrutement, intégration et rétention. La différence s’explique par le fait qu’en territoire 

anicinapek, les entreprises n’ont pas l’obligation de mettre des mesures en place en 

vertu d’accords sur les revendications territoriales et d’ententes sur les répercussions et 

les avantages.  
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3.2 Introduction 

 Stimulée par le développement rapide de pays tels que le Brésil, la Russie, l’Inde 

et la Chine (Dungey et al., 2014; Garnaut, 2012), l’exploitation minière a connu une 

importante expansion durant les dernières décennies. Cette tendance devrait se 

poursuivre durant le futur proche (Arndt et al., 2017), étant donné la demande 

croissante en métaux (Schandl et al., 2016; Shen et al., 2015). La prolifération des 

activités minières nécessite de plus en plus de main-d’œuvre qualifiée et variée 

(Conseil RHiM, 2017; Holcombe et Kemp, 2019). Il demeure toutefois difficile pour 

cette industrie de pourvoir les différents postes disponibles, notamment en raison de la 

rareté de main-d’œuvre à laquelle elle fait face (Brereton et Parmenter, 2008; Caron et 

al., 2019a). 

 Jeunes, en croissance, disponibles à l’emploi et situées à proximité des projets 

miniers (Holcombe et Kemp, 2019; Maru et Davies, 2011), les communautés 

autochtones souhaitent améliorer leurs conditions socioéconomiques (Ewing et al., 

2017; Proulx et Gauthier, 2012) et plusieurs sont intéressées à participer au 

développement minier (Deanna et John, 2017). Par ailleurs, les communautés 

autochtones sont de plus en plus considérées par l’industrie minière pour contrer la 

rareté de main-d’œuvre, se conformer au cadre légal, mais aussi pour favoriser 

l’acceptabilité sociale des projets et l’accès au territoire (Brereton et Parmenter, 2008; 

Caron et al., 2019a; Parmenter et Trigger, 2018; Pearson et Daff, 2013). C’est dans 

cette perspective que des ententes sur les répercussions et les avantages (ERA) se sont 

développées entre les promoteurs miniers et les communautés autochtones dans 

plusieurs pays industrialisés (Galbraith et al., 2007; O’Faircheallaigh, 2013). Ces 

ententes visent à atténuer les impacts des activités minières et précisent les retombées 

économiques et sociales que les projets doivent générer au profit des communautés 

autochtones concernées (Knotsch et al., 2010), dont les occasions de formation et 



65 

d’emploi (Kennett, 1999). L’accès aux avantages découlant de ces ententes est 

toutefois généralement exclusif aux communautés qui détiennent ou revendiquent un 

titre autochtone ou pour qui d’autres droits sont légalement reconnus (Martin et al., 

2016).  

 Malgré l’intérêt de plusieurs communautés autochtones pour l’emploi minier, les 

mesures organisationnelles déployées pour faciliter le recrutement et la signature 

d’ERA, l’intégration de la main-d’œuvre autochtone au sein de l’industrie minière 

comporte de nombreux défis et les objectifs en matière d’employabilité autochtone sont 

rarement atteints (Brereton et Parmenter, 2008; Haley et Fisher, 2014; O’Faircheallaigh 

et Ali, 2017; Pearson et Daff, 2013; Rodon et Lévesque, 2015). Cette situation est en 

grande partie causée par les politiques coloniales et l’hégémonie du modèle capitaliste 

de développement qui ont considérablement affecté les systèmes traditionnels des 

Autochtones (Milloy, 2008) en plus de largement les exclure du développement 

économique (Brereton et Parmenter, 2008; Pearson et Daff, 2013; Russell, 2013; 

Thiessen, 2016). Ainsi, la main-d’œuvre autochtone minière continue d’être confrontée 

à des obstacles tels le manque de formation ou d’expérience de travail, le manque de 

familiarité avec le milieu industriel, la distance qui les sépare de leur communauté et 

leur réticence à renoncer aux activités traditionnelles. La discrimination, le manque 

d’occasions de progression interne, la priorisation par les gestionnaires de la 

productivité au détriment de l’intégration et l’incapacité des employeurs à répondre 

spécifiquement à leurs besoins et préoccupations présentent d’autres barrières à 

l’intégration de la main-d’œuvre autochtone dans le secteur minier (Caron et al., 2019a; 

Haley et Fisher, 2014; O’Faircheallaigh, 2006; Pearson et Daff, 2013, Russell, 2013). 

Conséquemment, il s’avère fondamental de poursuivre les efforts dans l’identification 

de facteurs de succès liés au recrutement, à l’intégration et à la rétention de la main-

d’œuvre autochtone dans ce secteur (Dockery et Milsom, 2007; Fowkes et Sanders, 

2015; Haar et Brougham, 2013; Purdie et al., 2006).  
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 Plusieurs auteurs ont étudié les attitudes et les comportements déployés par les 

employeurs afin de favoriser l’intégration de la main-d’œuvre autochtone au sein de 

l’industrie minière (Caron et al., 2019a; Haley et Fisher, 2014; Sammartino et al., 2003). 

Toutefois, peu d’études ont porté sur les perceptions des employés autochtones quant 

aux facteurs de succès liés à leur intégration à la main-d’œuvre minière (mais voir les 

études de Haley et Fisher (2014) aux États-Unis et de Pearson et Daff (2013) en 

Australie). La prise en compte de l’opinion des Autochtones est pourtant essentielle 

pour assurer la pertinence culturelle et l’efficacité des stratégies d’employabilité 

(Boughton et Durnan, 2004; Miller, 2005). Plus important encore, leur participation 

concertée est conditionnelle à l’autodétermination des communautés et à la création de 

bénéfices durables (Dockery et Milsom, 2007; Gray et al., 2010). L’objectif de cette 

recherche était donc d’étudier les perceptions des employés autochtones quant aux 

stratégies déployées par les employeurs miniers canadiens pour favoriser leur 

recrutement, leur intégration et leur rétention. 

3.3 Méthodologie 

Nous avons réalisé des entrevues semi-dirigées avec des Autochtones employés 

(ou ayant été employés) par des compagnies minières, ou en recherche d’emploi dans 

le secteur minier, afin de documenter leur perception quant aux stratégies déployées 

par les employeurs pour favoriser leur recrutement, leur intégration et leur rétention. 

Les entrevues semi-dirigées permettent aux participants de fournir des réponses 

élaborées et, parfois, de sortir du cadre initialement prévu afin d’enrichir la 

compréhension des phénomènes étudiés (Beaupré et al., 2017; Gauthier, 2003). 

Caron et al. (2019a) ont recensé les attitudes et comportements des employeurs 

à l’égard de la main-d’œuvre autochtone dans les deux principales régions minières du 

Québec (Nord-du-Québec et Abitibi-Témiscamingue) et au Nunavut, Canada. Dans le 
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cadre de la présente étude, nous avons sollicité des communautés autochtones situées 

à proximité des projets miniers étudiés par Caron et al. (2019a) afin d’obtenir le point 

de vue des employés autochtones et de le comparer aux perceptions des employeurs. 

Cette diversité de points de vue permet de dégager une vision plus riche de la 

thématique (Savoie-Zajc, 2019).  

Au Nord-du-Québec et au Nunavut, des accords sur les revendications 

territoriales – aussi appelés « traités modernes » – ont été conclus par les 

gouvernements et les peuples autochtones (respectivement les Cris de la Baie-James et 

les Inuit du Nunavut). Ces accords sont la Convention de la Baie-James et du Nord 

québécois (CBJNQ) signée en 1975 et l’Accord sur les revendications territoriales du 

Nunavut, signé en 1993 et en vigueur depuis 1999. Ces traités modernes établissent les 

bases de la relation que le gouvernement entretient avec les Autochtones, et encadrent 

en partie les activités des compagnies minières (Gouvernement du Québec, 2018). Par 

ailleurs, ce contexte juridique mène souvent à la conclusion d’ententes sur les 

répercussions et les avantages (ERA) entre les promoteurs miniers et les communautés 

autochtones (Galbraith et al., 2007), prévoyant de plus importantes retombées pour les 

communautés autochtones situées dans ces territoires, incluant des garanties d’emplois. 

Aucun traité moderne n’a encore été conclu avec les Anicinapek (Algonquins) en 

Abitibi-Témiscamingue, qui doivent revendiquer et négocier les retombées pour 

chaque projet, de façon individuelle.  

Nous avons identifié des personnes clés dans chaque communauté avec l’aide 

du conseil de bande ou, dans le cas des Inuit, du conseil municipal. Nous avons contacté 

d’autres organismes, dont le Centre d’amitié autochtone de Val-d’Or, le Cree Mineral 

Exploration Board, le Cree Nation Government, la Commission de développement des 

ressources humaines des Premières Nations du Québec, de même que les entreprises 

minières, afin d’obtenir des références quant à de potentiels participants. Nous avons 
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également utilisé la méthode « boule de neige » selon laquelle des personnes ressources 

identifient d’autres participants qualifiés (Gamborg et al., 2012). Nous avons invité et 

relancé des participants jusqu’à ce que la saturation de l’information soit atteinte 

(Fourboul, 2012).  

Pour faciliter la comparaison avec les résultats de Caron et al. (2019a), nous 

avons élaboré le guide d’entrevue (Annexe C) selon le même modèle de gestion de la 

diversité dans les organisations (Guillaume et al., 2014), en fonction de quatre 

catégories de facteurs liés à la société (p. ex. : législation et situation socioéconomique), 

à l’organisation (p. ex. : politiques et procédures de gestion de la diversité et conviction 

de la haute direction en matière de diversité), au groupe de travail (p. ex. : climat 

d’inclusion et capacités de leadership des superviseurs), ainsi qu’à l’individu (p. ex. : 

personnalité, motivation pour le travail, motivation au travail et valeurs). Ces facteurs 

ont servi de base à une analyse thématique réalisée à l’aide de la version 10 du logiciel 

NVivo (QSR International inc., Melbourne, Australie).  

Nous avons obtenu l’approbation du Comité d’éthique de la recherche de 

l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (# 2018-05_Asselin). Nous avons 

aussi obtenu une lettre d’appui soulignant l’intérêt et le soutien de chaque communauté 

autochtone au projet de recherche préalablement au recrutement des participants. Nous 

avons expliqué le formulaire de consentement précisant la participation au projet, les 

bénéfices et les risques, ainsi que les considérations éthiques (Annexe D) qui a été signé 

avant chaque entrevue. Nous avons respecté les principes éthiques de la recherche en 

contexte autochtone (Asselin et Basile, 2012, 2018; Brant-Castellano, 2004).   
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3.4 Résultats 

Au total, 43 personnes ont été interrogées, appartenant à deux communautés 

anicinapek, deux communautés cries et deux communautés inuit (Tableau 3.1). Parmi 

les participants, 32 travaillaient ou avaient déjà travaillé dans le secteur minier et cinq 

souhaitaient y travailler. Six autres participants ont été interrogés étant donné leur 

emploi lié au développement socioéconomique de leur communauté en lien avec 

l’industrie minière.  

Tableau 3.1 Répartition des participants selon leur statut et leur sexe. 

 A déjà travaillé Voudrait travailler Autre Total 

 Femme Homme Femme Homme Femme Homme  

Anicinapek 1 7 1 3 - - 12 

Cris - 8 - - 2 - 10 

Inuit 3 13 - 1 3 1 21 

Total 4 28 1 4 5 1 43 

 

Lorsque des extraits d’entrevues sont présentés pour étayer les propos, les 

participants sont identifiés par un code ayant la signification suivante : la lettre « A », 

« C » ou « I » selon que le participant est Anicinapek, Cri ou Inuit, la lettre « F » ou 

« H » pour le sexe, la lettre « D », « V » ou « X » respectivement pour ceux qui ont 

déjà travaillé dans les mines (ou qui y travaillaient au moment de l’entrevue), ceux qui 

voudraient y travailler, ainsi que les autres participants. Enfin, un numéro séquentiel 

de 1 à 43 correspond à un des 43 participants.   
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3.4.1  Facteurs sociétaux 

3.4.1.1 Contexte socioéconomique 

Plusieurs participants ont souligné les enjeux socioéconomiques au sein de leur 

communauté, notamment en ce qui a trait au manque d’emplois. Pour certains, 

l’amélioration des conditions socioéconomiques passait d’abord par un changement de 

mentalité : les communautés doivent être proactives afin de développer des partenariats 

et partager le territoire avec les non-Autochtones.     

We have to find ways to get out of the mentality that plays the 
victim. We now have to find ways to work together and be 
partners with non-native. It’s the whole idea of sharing the 
land. And that’s what our ancestors thought. (CHD20)  

Étant donné le manque d’emplois au sein des communautés, il y aurait, selon 

certains participants inuit et cris, de la rivalité entre les communautés pour accéder aux 

postes disponibles au sein des entreprises minières. Alors que certains participants 

considéraient l’industrie minière comme une solution potentielle aux enjeux 

socioéconomiques dans leur communauté, plusieurs Anicinapek soutenaient que les 

minières ne font pas encore assez d’efforts pour offrir des emplois en territoire non 

conventionné. 

In the community, we have the band as the number one 
employer and there aren’t that many jobs [...]. People go into 
mining and forestry to engage in the contemporary use of the 
land [...]. It’s important for us the play that role out on the land. 
(CHD17) 
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Au lieu [de faire venir des travailleurs de l’extérieur], pourquoi 
qu’ils ne prennent pas les gens des communautés? Ici c’est le 
contraire, y’a une pénurie de jobs! (AHD12) 

 Plusieurs Inuit ont souligné un inconvénient socioéconomique lié au coût de la 

vie dans les communautés : ceux qui travaillent dans l’industrie minière et qui ont des 

salaires élevés voient le coût de leur loyer augmenter selon une politique 

communautaire visant à redistribuer la richesse. 

The housing rent becomes higher once they become 
employees [of the mine] because it’s related to how much they 
earn. [It stops] some of them [from working there]. (IFX23) 

 Les employés autochtones contractuels ou ceux qui étaient sur une liste 

d’attente faisaient face à un défi lié au soutien financier gouvernemental. L’aide sociale 

est retirée lorsqu’un bénéficiaire est de nouveau sur le marché du travail, même si ce 

n’est que pour une semaine. Ensuite, les démarches administratives sont longues pour 

le renouvellement des prestations.  

If someone is on the on call list, and they come back after just 
one shift, they don’t have income after that one shift, and in 
order to get income support back again, they have to prove that 
they are not working anymore. [...] They have to wait a month 
or two to get their income support back again. (IFX23) 

3.4.1.2 Législation 

Différents enjeux légaux ont été évoqués par les participants anicinapek et inuit 

en tant que facteurs sociétaux affectant l’intégration de la main-d’œuvre autochtone au 

sein de l’industrie minière. Pour les Anicinapek, il était surtout question du fait que 

certaines personnes avaient un casier judiciaire qui les empêchait d’obtenir un permis 

de maniement d’explosifs.  
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Le Conseil [de bande] a essayé de faire des démarches. 
Certains ont pu avoir un permis restreint [...]. Donc y’a quand 
même eu un effort des mines. Mais ça reste dommage. Y’en a 
qui veulent se reprendre en main. Mais y sont barrés par leur 
passé. […]. Si la personne a eu une bonne conduite dans la 
dernière année, ça pourrait être bon. Si la personne est allée en 
thérapie [...], elle pourrait peut-être avoir un certificat qu’elle 
pourrait montrer à la mine. (AHD10) 

Quant aux Inuit, les enjeux légaux soulevés affectant leur intégration au marché 

du travail gravitaient autour de la protection de la langue ainsi que de la légalisation du 

cannabis. Alors que le manque de reconnaissance officielle de l’inuktitut affecterait le 

sentiment identitaire des employés contraints de parler une langue seconde pendant les 

heures de travail selon certains participants, d’autres ont évoqué que la légalisation du 

cannabis serait susceptible de réduire le bassin de main-d’œuvre, en plus d’aggraver 

les problèmes socioéconomiques au sein des communautés.  

3.4.1.3 Démographie 

 Plusieurs participants ont identifié l’influence des facteurs démographiques sur 

l’intégration des membres des communautés autochtones à la main-d’œuvre minière. 

Concrètement, des participants ont souligné que leur communauté était jeune et en 

croissance, ce qui offrait un potentiel de main-d’œuvre intéressant pour les minières. 

We have a very young population, something like 60% under 
25. I think there is a lot of motivation and there is a lot of 
expectations as well. (IFD24) 

 Les membres d’une communauté crie ont dit faire face à un exode des jeunes 

travailleurs préférant résider dans les centres urbains, de même que la migration de 

travailleurs expérimentés du Sud par fly-in/fly-out en réponse au besoin de main-

d’œuvre des compagnies minières. 
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We have young people from our communities that got jobs at 
[different mines] and they left the region. They moved out to 
Ottawa because they know the company pays for their 
traveling. So we have both: people from outside coming in, 
and our youth leaving our region. [...] We are trying to find 
ways for [the mine] to come up with a schedule like 3-4-4-3 
and things like that, which would discourage people down 
South from coming in for three days and go back. (CHD17) 

3.4.1.4 Bassin de main-d’œuvre qualifiée 

 Les populations jeunes et en croissance dans les communautés autochtones 

constituent un bassin de main-d’œuvre qualifiée, disponible à l’emploi, et ce, dans 

toutes les communautés participantes. 

Le bassin est petit, mais y a du bon monde. [Notre] partenariat 
d’affaires avec [une compagnie de construction] et les ententes 
minières, ça a permis de développer beaucoup de monde. 
(AHD10) 

 D’autres participants ont mentionné l’existence d’un bassin de main-d’œuvre 

disposée à l’emploi, mais à laquelle il manquait certaines qualifications ou qui avait 

besoin de soutien avant d’être prête à intégrer le marché du travail.  

Je vois beaucoup de jeunes qui ne travaillent pas et qui 
pourraient être qualifiés, mais il faudrait qu’ils suivent une 
formation. (AHD3) 

 Les Autochtones manquant de formation doivent se rabattre sur des postes 

d’entrée, ne requérant aucune qualification particulière. 

They have a list of jobs that are coming, from [the mine], but 
if you look at the requirements, it says college degree, 
university. So this is where people have less chances of getting 
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in. But they can work as kitchen help or do janitorial work. [...] 
But it’s not… how could I say it… rewarding I guess. (CFX13) 

 Du côté des Inuit, de nombreux participants ont souligné que plusieurs membres 

de leur communauté voulaient joindre la main-d’œuvre minière et qu’ils étaient sur une 

liste d’attente pour les programmes préalables de préparation à l’emploi. D’autres 

avaient complété les programmes et étaient en attente d’un appel de la compagnie pour 

commencer à travailler.  

 Certains participants ont indiqué qu’il y avait des gens qualifiés au sein de leur 

communauté, mais qui ne travaillaient pas étant donné leur situation familiale. 

That was a good job. But due to family problems at home… 
people disturbing my family, harassing, doing other things 
[...], I had to step down to keep them safe. (IHD30) 

 L’évolution technologique a diminué le nombre d’emplois disponibles. Par 

exemple, l’acquisition de claims4 au Canada s’effectuait jadis par un processus qui 

consistait à délimiter un terrain à l’aide de jalons. Aujourd’hui, l’acquisition de claims 

se fait par désignation sur carte, de manière informatisée. Alors que l’acquisition par 

jalonnement permettait de passer du temps sur le territoire et de demeurer actif, des 

Cris et un Inuit ont déploré ne plus avoir accès à ces emplois.     

In this kind of job [staking], they hired a lot of [our] people at 
that time. Because they were good in the bush. (CHD15) 

 

4 Titres miniers d’exploration délivrés pour la recherche de substances minérales du domaine de l’État 
(MERN, 2015). 
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3.4.1.5 Programmes d’aide à l’accès au marché du travail 

Plusieurs programmes étaient offerts au sein des communautés autochtones afin 

d’aider les membres à joindre le marché du travail. Pour les Anicinapek, les 

programmes disponibles impliquaient généralement le gouvernement, via les 

commissions scolaires, ainsi que les communautés. Ces programmes prenaient souvent 

la forme d’une assistance technique pour remplir les formulaires requis ainsi que d’un 

soutien financier pour entreprendre des études.  

Je sais que [la communauté] incite les gens à aller suivre des 
cours pour se spécialiser dans certains domaines [...] avec des 
subventions. C’est donc plus via la communauté et les 
commissions scolaires [...]. Ils nous aident à remplir les 
formulaires pour les demandes au gouvernement. (AHD12) 

Pour les communautés cries et inuit, une collaboration plus étroite entre les 

communautés, le gouvernement, les commissions scolaires et les entreprises minières 

permettait notamment de cibler les besoins de main-d’œuvre à long terme afin d’offrir 

les programmes de formation en conséquence. Les communautés inuit bénéficiaient 

d’une gamme de programmes plus complète, incluant des programmes d’aide à 

l’estime de soi, de préparation à l’emploi, d’intégration au travail, jusqu’aux 

programmes de formation spécifiques.  

We also had another program [...] to teach the basics to those 
who want to work at the mine [...]. We also have a training and 
employment committee involving the CHRD [Cree Human 
Resources Development]5, the Cree School Board, and some 

 

5 Désormais Apatisiiwin Skills Development (ASD) 
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members of [our] community [...], and also members of the 
mine. (CHD20)  

The hamlet is very proactive. They run their own work 
readiness program, they run their own introduction to welding 
courses, they take the initiative to get people in the community 
trained, whereas in smaller communities, you don’t see that 
kind of initiative. (IFD24) 

 Par ailleurs, les Cris et les Inuit, contrairement aux Anicinapek pour qui de tels 

programmes n’étaient pas disponibles, ont exprimé leur appréciation face aux 

formations focalisant sur le contexte historique de la colonisation, l’estime de soi et le 

bien-être. 

We had a program here not too long ago. It was about the 
intergenerational impacts. It was the first time our community 
had a program like that [...]. Out west, they did a lot of work 
on healing and reviving their cultural identity. But less was 
done here. (CHD20)  

Nonobstant le fait que plusieurs aient exprimé leur satisfaction concernant les 

divers programmes offerts, de nombreux participants ont aussi rapporté des lacunes. 

Les Anicinapek ont dénoncé l’abus de certains bénéficiaires, l’aide financière 

insuffisante, le manque de publicité, le manque d’encouragement, ainsi que le manque 

d’adaptation aux façons de faire des Autochtones. La répartition inéquitable des fonds 

entre les communautés, l’utilisation des fonds axés sur les besoins des entreprises plutôt 

que sur les intérêts des individus et des communautés, ainsi qu’un manque de soutien 

financier du gouvernement et d’accès aux redevances minières ont également été 

mentionnés par les Cris et les Inuit. Le fait de devoir s’éloigner de la communauté pour 

accéder à la formation a été souligné par quelques participants. 
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Ce n’est pas tout le monde qui le sait [que des programmes de 
formation sont disponibles]. Ils pourraient faire plus de 
publicité, auprès des jeunes aussi. (AHD12) 

We have very little money coming from the government for 
programs. [...] They’re not giving us any of the royalties that 
the mining companies pay. (IHX43) 

3.4.2 Facteurs organisationnels 

3.4.2.1 Sélection et recrutement  

 Les méthodes mises en œuvre par les compagnies minières pour sélectionner et 

recruter les membres des communautés autochtones impliquent généralement les 

visites dans les communautés, les foires à l’emploi, les journées portes ouvertes et 

l’application en ligne. La publicité via les réseaux sociaux, la radio, la télévision et les 

journaux locaux, ainsi que les communiqués adressés à la communauté, ont aussi été 

désignés comme mesures fréquemment utilisées. Les Cris et les Inuit bénéficiaient 

d’agents de liaison ainsi que d’une collaboration plus étroite avec les compagnies 

minières pour assurer l’efficacité du processus de sélection et de recrutement. Pour les 

Inuit, un programme de préparation à l’emploi obligatoire faisait partie intégrante du 

processus de sélection et de recrutement.  

 Quelques participants ont également mentionné qu’il y avait de la compétition 

entre les compagnies minières concernant les conditions salariales et les offres de 

programmes de formation. 

 Les Cris et les Inuit ont fait valoir que les minières doivent respecter une 

politique d’embauche qui donne d’abord priorité aux membres des communautés 

affectées par les projets miniers (projets situés sur leurs territoires de trappe familiaux 
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dans le cas des Cris), suivis des autres membres de la communauté et des communautés 

environnantes. 

What we would do is prioritize the immediate impacted 
family, then Cree nation [of our community], below that was 
all other communities, and if we couldn’t find anyone after all 
those steps we would go with [non-Indigenous workers] [...]. 
(CHD19) 

 Les initiatives jugées les moins efficaces étaient d’abord les méthodes 

d’application en ligne, notamment en raison du manque de contact humain ainsi que 

du manque de rétroaction de la compagnie. Pour un participant cri, une manière 

d’améliorer l’efficacité du processus d’application en ligne consisterait à former une 

personne au sein de la communauté qui serait responsable d’assister les membres qui 

poseraient leur candidature. Un autre participant cri a déploré le fait que des 

compagnies minières enclenchaient la procédure de sélection même si une personne 

avait déjà été choisie, pour donner l’impression que les démarches prévues dans les 

règles de fonctionnement étaient appliquées. 

So they chose the person, but still have to show they did the 
process right, so they post it up, make it look official, but the 
candidate is already pre-selected. (CHD19) 

 L’importance de connaître les bonnes personnes pour pouvoir intégrer la main-

d’œuvre minière, notamment dans des postes plus élevés dans la hiérarchie, a 

également été soulignée, voire critiquée, par certains. Une participante anicinapek a 

précisé qu’il y a peu de chances de décrocher un emploi dans les mines simplement en 

participant aux foires à l’emploi, sans être en relation avec les personnes clés. 

J’ai assisté [à la foire à l’emploi], j’ai donné mon nom. C’est 
enrageant parce que tu vas à ces affaires-là, [...] ils disent « oui, 
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oui, viens, applique, viens ». Mais rien après. [...] Si t’es pas 
dans la clique, t’as rien. (AFD1) 

 Selon un participant cri, le recrutement devrait se faire aussitôt que le projet 

minier est au stade de la construction, plutôt que de promettre un recrutement local 

quand la mine sera au stade d’exploitation. Conséquemment, les membres intéressés à 

travailler pour la minière pourraient surveiller l’avancement des travaux et choisir le 

bon moment pour intégrer la main-d’œuvre.  

 Les initiatives qui étaient perçues plus favorablement par les participants étaient 

celles qui comportaient un contact humain continu, notamment via un agent de liaison 

ou des rencontres avec des représentants de l’industrie. L’implication de 

l’administration communautaire pour le partage d’information concernant les 

occasions d’emploi, l’assistance dans le processus d’application ainsi que l’utilisation 

des médias sociaux ont aussi été mentionnées comme méthodes efficaces. 

I have a daughter. She had a hard time at school. She dropped 
out in secondary 3. But I noticed she started to go and see [the 
liaison officer]. I was impressed. I said “ok! She wants to do 
something with her life”. [The liaison officer] has a way of 
approaching people as well. I was impressed. Like he talks to 
everybody. At the store… At community gatherings he’ll 
approach young people and just talk to them. That’s how you 
start the communication. Talk about work and stuff. (CFX13) 

 L’implication des compagnies minières dans la sensibilisation des jeunes aux 

possibilités d’emplois, particulièrement par des visites dans les écoles et dans les mines, 

était également souhaitée ou appréciée par plusieurs participants. 

 Pour un participant cri, une façon d’intéresser la main-d’œuvre autochtone au 

secteur minier passerait par la création d’une vidéo mettant en valeur et conciliant à la 
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fois l’emploi dans les mines et les cultures autochtones. Pour des participants inuit, la 

promotion de l’industrie et des « modèles » autochtones devrait être plus fréquente. La 

présentation d’affiches de membres de la communauté ayant réussi à s’épanouir 

professionnellement comme employés dans les mines motiverait les élèves de 

secondaire à en discuter et à poser des questions sur les métiers possibles.  

How do you attract them? I think one way is video! Get 
somebody, a Native, to produce a video of somebody taking 
training, and them working at the mine site. And, at the same 
time, promote the culture. Have a video of him… maybe going 
fishing! Doing something on the land. That shows that both 
worlds can be present [simultaneously]. That you don’t have 
to necessarily give up your way of life. (CHD20) 

 Pour des participants cris n’ayant pas bénéficié d’un programme de préparation 

à l’emploi, un besoin en ce sens a été exprimé, notamment en raison du manque de 

connaissances de l’industrie par les membres des communautés.  

What I find challenging, is the preparing of the Cree 
workforce. You know like, the Crees seem to focus a lot on 
heavy machinery operators, courses like that. That’s how they 
see mines. Just as operators. But processing, like in a mill [...] 
the Crees are not aware of all these things. (CHD17) 

 Contrairement aux Anicinapek et aux Cris, les Inuit bénéficiaient d’un 

programme de préparation à l’emploi. D’une durée de cinq jours, ce programme, très 

apprécié, traitait de plusieurs volets dont l’estime de soi, l’introduction au contexte 

industriel, la santé et la sécurité et la préparation à l’entrevue. Les seuls inconvénients 

évoqués en lien avec le programme de préparation à l’emploi étaient relatifs au délai 

d’attente entre la réalisation de la formation et l’embauche à la mine, étant donné la 

demande plus élevée que l’offre. Après le programme d’introduction, l’admission à un 
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second programme était obligatoire afin de faciliter l’accueil et l’intégration des 

nouveaux employés autochtones.  

3.4.2.2 Accueil  

 L’accueil au site minier suivant le recrutement des nouveaux travailleurs 

autochtones s’est bien déroulé pour la majorité des participants. L’accueil impliquait 

notamment une introduction générale aux politiques de l’entreprise, une rencontre avec 

le superviseur et les collègues, une visite des lieux et des installations, des formations 

concernant le fonctionnement de la machinerie et la santé et sécurité au travail, ainsi 

qu’une période de questions. Certaines compagnies minières ont aussi présenté des 

vidéos corporatives en plus d’expliquer le contexte historique du site.  

 Des participants ont souligné avoir apprécié le respect et la gentillesse des 

responsables de l’accueil, le traitement équitable envers tous les employés, ainsi que 

les visites guidées permettant de découvrir les infrastructures et les procédés miniers. 

D’autres ont souligné l’importance d’offrir, dès l’accueil, une formation en matière de 

diversité culturelle, afin d’assurer une intégration réussie des nouveaux travailleurs – 

autochtones ou non – et de favoriser un bon climat de travail.  

To integrate people once they are recruited, is to offer them a 
cross-cultural training. So that they can understand the [non-
Indigenous] workstyle and to build that relationship. Same 
thing for [non-Indigenous workers], they need to understand 
Crees, how they work. [...] It’s about sharing culture, values 
and a history, and to build the relationships and a better 
workforce. (CHD17) 

 Différentes approches additionnelles ou complémentaires ont été suggérées 

pour assurer la réussite de l’accueil. Pour un participant anicinapek, il pourrait être 

intéressant d’inclure au processus d’accueil un dîner auquel les dirigeants 
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participeraient et montreraient leur soutien et leur contentement face à l’arrivée des 

nouveaux employés. Dans un même ordre d’idées, des participants cris et inuit ont 

souligné qu’il serait préférable que l’accueil des Autochtones se fasse par des 

Autochtones, alors que des non-Autochtones prendraient en charge leurs congénères. 

Pour des Anicinapek, le processus d’accueil devrait offrir l’occasion aux nouveaux 

employés de voir l’ensemble des postes offerts au sein de la compagnie en plus d’être 

encadrés dans leur orientation professionnelle. 

 Pour les participants inuit, le programme de préparation à l’emploi abordé à la 

section précédente menait, après quelques mois, à l’inscription au programme 

d’intégration en milieu de travail qui correspond aux mesures d’accueil et d’intégration 

souhaitées par les Anicinapek. Ce deuxième programme, échelonné sur une semaine, 

était apprécié de plusieurs et offrait de l’orientation et des périodes d’essai du poste 

convoité.  

3.4.2.3 Principaux défis liés à l’intégration 

 Les participants ont souligné plusieurs défis liés à l’intégration de la main-

d’œuvre autochtone dans les entreprises minières durant les premières semaines 

suivant l’embauche. D’abord, il s’agissait de s’habituer à l’environnement du travail 

minier, aux politiques et procédures (p.ex. santé et sécurité au travail), aux quarts de 

travail de 12 heures, ainsi qu’à la noirceur et à la chaleur, notamment en ce qui a trait 

au travail sous terre ou pour les quarts de travail de nuit. Bien que certains aient eu de 

la facilité à s’y habituer et appréciaient ce type d’environnement, cela représentait une 

difficulté pour plusieurs. 

 Certains participants ont aussi évoqué un défi – voire un choc culturel – relatif 

au changement de mentalité nécessaire pour s’adapter à la réalité et au rythme du travail 

industriel. Pour quelques participants, l’adaptation passerait par un gain de confiance 
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en soi. D’autres enjeux concernant l’adaptation à la culture industrielle impliquent 

l’absence d’une atmosphère « familiale » dans l’industrie minière, contrairement au 

contexte communautaire, de même que l’assiduité.  

Les Blancs sont plus « go-go production ». Y en a qui ne sont 
pas capables de prendre la pression comme ça. (AHD12) 

 Quelques participants ont souligné un défi lié à la nature du travail minier, 

impliquant des répercussions environnementales importantes et qui serait par 

conséquent en contradiction avec les valeurs des Autochtones de protection du 

territoire.  

I remember my friends also working at [the mine] with me 
telling me « hey, it’s really different working in a mine, it isn’t 
the Cree way of life. It’s as if I’m involved in the destruction 
of our land. It’s a big open pit mine and it’s really hard for me 
to see how much damage we do to the land ». (CHD17) 

 La distance qui sépare les communautés autochtones des sites miniers ainsi que 

les moyens de transport limités ont également été rapportés par quelques participants 

comme étant des défis. D’ailleurs, les membres d’une communauté crie anticipaient 

l’ouverture d’une mine à proximité, notamment pour pouvoir retourner à la maison 

chaque soir. Cette situation était également évoquée par des participants anicinapek, 

pour qui le transport aller-retour de la maison à la mine n’était pas encore possible, 

mais souhaité. Certains participants ont aussi ajouté que l’offre de transport pourrait 

contribuer à résoudre une partie des problèmes liés à l’assiduité. 

 Alors que certains participants ont mentionné que l’adaptation au calendrier de 

travail du domaine minier (souvent 14 jours à la mine suivis de 14 jours à la maison) 

présentait un défi, plusieurs autres l’appréciaient, notamment parce qu’il permettait une 
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plus grande flexibilité, la possibilité de passer plus de temps sur le territoire, ainsi que 

du temps de qualité en famille pendant les deux semaines de congé. Plusieurs ont 

également mentionné que, bien qu’il s’agisse d’un défi dans les premières semaines, 

ils s’étaient habitués. 

I like the 2 weeks off! I don’t mind the 2 weeks in. I get to save 
money. Then, on my two weeks out I get to spend it. I mainly 
relax and when I get the chance, I like to go fishing and hunting 
and all that. Pretty good schedule. (IHD32) 

 Les participants cris et inuit pour qui le calendrier de travail en contexte minier 

présentait un défi ont souligné que cela peut avoir des effets négatifs sur le contexte 

familial, parce que l’éloignement peut susciter de la jalousie de la part du conjoint qui 

reste dans la communauté ou résulter en une rupture.  

I think it has something to do with having a girlfriend over 
there. [...] So a lot of them had a divorce and lost their children 
and stuff like that. Because they are away from home [...]. So 
they have their own girlfriend over there. Then they don’t want 
to go home. A lot of family issues. (CHD18) 

 
 Dans un autre ordre d’idées, alors que les Inuit doivent payer des impôts, les 

Cris et les Anicinapek résidant dans les communautés en sont exemptés lorsqu’ils 

travaillent pour des organisations autochtones. Avoir une partie de son salaire retirée 

aux fins d’impôts s’est avéré décourageant pour quelques participants. D’autres ont 

souligné que, de toute façon, le salaire reçu de la compagnie minière était plus élevé, 

même après impôts.  

 Un défi qui touchait uniquement les Inuit et les Cris concerne la barrière de la 

langue. Cet enjeu était particulièrement important dans les premières semaines suivant 
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l’embauche. Alors que l’inuktitut est la langue première des Inuit, ceux-ci doivent 

communiquer en anglais sur les sites miniers au Nunavut, conformément aux politiques 

de santé et de sécurité au travail. Toutefois, puisqu’une proportion élevée de 

travailleurs miniers provient du Québec, où la langue maternelle est le français, il était 

parfois difficile pour les deux groupes qui devaient utiliser une langue seconde de se 

comprendre. La situation se présentait aussi pour les Cris au Québec qui, bien qu’ils 

maîtrisent l’anglais, devaient travailler dans un milieu unilingue francophone. 

We were told to speak English all the time when people are 
around, but when I’m on my break, sometimes French 
[workers] would speak French and then we would speak our 
language and we would be told to speak English. That hurts 
me a little bit, but we don’t say anything at all. Some of us do. 
But most Natives don’t speak up about it. We keep to 
ourselves. (IHD30) 

 Les participants anicinapek n’étaient pas incommodés par la question 

linguistique, soit parce qu’ils travaillaient au sein de projets francophones locaux, soit 

parce qu’ils étaient bilingues ou trilingues et pouvaient s’exprimer aussi en anglais.  

Tout le monde est bilingue ici [...]. C’est un avantage, c’est une 
richesse qu’on n’exploite pas. On pourrait en profiter 
davantage. Y a plein de mines dans le Nord qui ont des 
problèmes de barrières de la langue. (AHV9) 

 Les méthodes les plus fréquemment rapportées pour surmonter le défi lié à la 

barrière de la langue étaient l’embauche de superviseurs bilingues, l’accès à un service 

de traduction, la création de lexiques traduisant les termes les plus importants, l’offre 

de cours de langue seconde, les ateliers favorisant l’esprit d’équipe ainsi que 

l’encouragement des employés à parler aux différents groupes culturels dans leur 

langue respective. Une autre façon de faire, moins souvent évoquée, consistait à 

s’assurer que les groupes étaient composés de travailleurs parlant la même langue. 
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3.4.2.4 Développement des compétences 

 L’offre de formation au sein des entreprises minières dans une perspective de 

progression de carrière a été largement évoquée par les participants de toutes les 

communautés consultées comme facteur de rétention de la main-d’œuvre autochtone. 

Dans le cas des Anicinapek, la formation était généralement offerte annuellement, en 

fonction des besoins des compagnies. La majorité des participants anicinapek ont 

mentionné avoir intégré l’entreprise à des postes d’entrée, pour ensuite progresser. 

 Certaines critiques ont été rapportées par des participants anicinapek, à l’effet 

que l’accès à des postes plus élevés dans la hiérarchie d’entreprise était possible, mais 

plutôt rare. Selon les participants, une entreprise minière avait failli à son engagement 

de former les membres d’une communauté anicinapek.  

 Plusieurs participants cris et inuit ont mentionné avoir eu l’occasion de choisir 

la formation en fonction de leurs intérêts – plutôt que seulement en fonction des besoins 

de l’entreprise – dans le cadre d’un programme de progression de carrière. Par ailleurs, 

au-delà d’avoir l’occasion de progresser à l’intérieur de la compagnie, une participante 

inuit ainsi qu’un participant cri ont rappelé l’importance de l’évaluation, de 

l’encadrement et d’un suivi personnalisé pour les employés dans une perspective 

d’amélioration continue. Des programmes de formation permettant d’accéder à des 

postes de supervision étaient également offerts. 

I don’t know if they do job evaluation. But if not, they should. 
Sitting with the employee, asking if he’s learning something, 
if he’s happy, if he’s achieving the goals. If they want to move 
up, do something different, or continue do what they are doing. 
(IFX27) 

 Les commentaires positifs que certains participants ont reçus de leur 

superviseur quant à leurs habiletés personnelles les ont encouragés à persévérer dans 
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leurs apprentissages. D’autres participants ont affirmé ressentir de la satisfaction à être 

formés par des employés autochtones comme eux. Cet aspect a surtout été souligné par 

les participants inuit pour qui l’anglais est une langue seconde. La formation par des 

non-Autochtones pouvait aussi être une expérience positive. Dans les deux cas, une 

bonne relation avec le formateur était déterminante pour le succès du développement 

des compétences. 

I had an Inuit teacher. He was a good teacher [...]. If I didn’t 
understand the explanations in English, I would ask him in my 
language: “can you translate that for me?”. (IHD30) 

 Pour un participant cri, la meilleure façon d’assurer la progression des employés 

autochtones consisterait à instaurer un programme de mentorat dans lequel les plus 

vieux employés seraient jumelés aux nouveaux afin d’assurer le transfert de 

connaissances. 

3.4.2.5 Rétention  

 Plusieurs participants ont évoqué le problème de rétention au sein de l’industrie 

minière. Pour la majorité toutefois, les raisons du haut taux de roulement étaient 

inconnues. Pour d’autres, cette situation serait due au manque de possibilités de 

progression de carrière, à la monotonie des tâches, au manque d’encadrement ainsi qu’à 

différents facteurs individuels.  

Faut pas qu’ils trouvent ça long. Faut qu’ils trouvent ça le fun 
aller travailler. [...] C’est sûr que si l’employé a la chance 
d’apprendre des nouvelles choses, de progresser au sein de la 
compagnie, ça pourrait aider. (AHD4) 

 Certains participants ont expliqué que la prise de décision participative, 

l’attribution de tâches stimulantes ainsi que le lancement de nouveaux défis aux 
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employés autochtones seraient parmi les pratiques à considérer pour favoriser la 

rétention. 

Juste sentir que je suis quelqu’un dans l’entreprise. Qu’on voit 
ce que je fais. Que je participe à des décisions [...], au 
développement de l’entreprise… J’aurais besoin de tâches 
stimulantes, de nouveaux défis. Si on m’offrait ça, le salaire ne 
serait pas quelque chose que je regarderais en premier. 
(AHV9) 

 Les participants ont expliqué plusieurs autres stratégies de rétention mises de 

l’avant par les compagnies, dont les programmes d’aides aux employés, les incitatifs 

monétaires, l’offre de transport, les installations et les activités sportives, les 

installations de télécommunication, ainsi que les systèmes de progression de carrière. 

Certaines mesures de rétention étaient spécifiques aux employés autochtones, comme 

les congés de chasse, les congés familiaux, les activités culturelles, l’établissement 

d’un centre culturel, les installations culinaires pour l’entreposage et la préparation de 

nourriture traditionnelle, ainsi que le respect du territoire.  

 Des programmes d’aide étaient offerts aux employés pour leur permettre de se 

sortir de périodes difficiles. 

Ils offrent des services de consultation là-bas, comme des 
infirmiers et d’autres professionnels, donc si tu as des 
problèmes tu peux en parler. [...] Tu peux aller à l’infirmerie 
pas juste pour des blessures, tu peux y aller si tu as besoin de 
conseils ou que tu as besoin de parler. (AHD11) 

 Les incitatifs monétaires ont également été soulignés comme mesures 

déployées par les entreprises minières afin de retenir la main-d’œuvre autochtone. Pour 

certains participants toutefois, cette stratégie ne serait pas efficace. 
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Y’a pas juste ça dans’ vie pis y’a pas juste le cash qui fait en 
sorte que je vais être bien dans’ vie ou au travail. (AHV9) 

 L’offre d’un service de transport pour faciliter l’assiduité et la rétention des 

membres de la communauté travaillant à la mine était un élément apprécié par des 

participants inuit. Bien qu’il s’agisse d’une initiative communautaire, une partie du 

salaire de l’employé responsable du transport était payée par la minière. 

Every fly day, they’re able to go and pick people up that are 
supposed to get on the charter that day and drop them off at the 
airport. It’s something that the hamlet took it upon themselves 
to do. [...] It makes a lot of difference on attendance. (IFD24) 

 Des participants cris ont également mentionné que l’offre de transport 

permettant aux employés de revenir à la maison le soir contribuerait à favoriser la 

rétention. 

To consider the worker’s family in the community, and to 
better retain workers, another solution would be to offer shuttle 
services, letting them go to work from the community rather 
than the camp. (CHD22) 

Les Cris et les Inuit bénéficiaient d’installations et d’équipement sportifs et de 

loisirs. Le gymnase était aussi utilisé comme lieu de rassemblement lors d’événements 

spéciaux. L’accès à Internet, à des cabines téléphoniques et à la télévision leur 

permettait de rester en contact avec les membres de la famille et avec l’actualité.  

 Les congés de chasse ont été mentionnés à de nombreuses reprises comme étant 

des mesures à privilégier, car ils permettent aux travailleurs de maintenir un lien avec 

le territoire. Pour éviter les situations conflictuelles et la convoitise ressentie par des 



90 

collègues non-autochtones, certaines compagnies offraient ces congés à tous les 

employés. 

 Certaines entreprises ont adapté leurs politiques aux cultures autochtones 

concernant les congés lors de décès et les autres permissions liées à des situations 

familiales ou à des événements communautaires. Alors que les participants 

reconnaissaient l’importance pour les Autochtones de s’adapter à la culture industrielle, 

il était tout aussi logique pour les minières d’adapter leurs politiques. 

When there is a death in the family, they ask us to list members 
that are part of the immediate family. But for us, family is like 
a big thing! Your aunt, your uncle… we still feel close to them. 
Where the consultants would say: “no, you can’t list your 
aunt”. We say: “no, we have to include our aunts and 
uncles…” Their policies are more strict, and ours are more 
flexible. But sometimes flexibility can cause problems when 
the employee abuses the policy because it’s too flexible. 
(CFX13) 

 Certains Cris et Inuit pouvaient participer à diverses activités centrées sur les 

cultures autochtones, particulièrement dans le cadre des jeux inuit, de la journée 

annuelle des Autochtones, ou d’autres événements culturels significatifs. Ces activités 

étaient généralement très appréciées par les participants et contribuaient, selon certains, 

à développer un sentiment d’appartenance.   

 En contrepartie, une participante inuit a suggéré que les compagnies pourraient 

organiser des activités à l’extérieur de la mine, afin que les autres membres des 

communautés ainsi que les employés en congé puissent aussi en tirer avantage. 

I think, for the people who are taking their two weeks off, they 
should do wellness program during that time. Some men don’t 
know how to make the sleds. If they could have stuff like that 
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during their time off. I know their time off is their own time. 
Maybe the mine could organize activities like that in the 
community, in collaboration with the community. (IFX27) 

 Les participants cris et inuit ont témoigné de leur appréciation à l’égard des 

« centres culturels », où les Autochtones et les non-Autochtones peuvent se rassembler, 

partager de la nourriture traditionnelle et s’échanger des savoirs.  

In both mine sites that I’ve seen, they had a cultural camp. The 
camp is separate from the mine. This way we can go over, and 
even non natives can go over, cook traditional foods. They 
give us that liberty to do that. I really like that. Sure beats 
cafeteria food. (CHD19) 

 Certains Anicinapek qui n’ont jamais profité de tels centres ont mentionné 

souhaiter voir les minières déployer une pareille initiative. 

 Quelques participants cris et plusieurs Inuit ont manifesté leur appréciation des 

installations permettant d’entreposer et de cuisiner de la nourriture traditionnelle. Cette 

mesure était encore plus appréciée lorsque l’entreprise minière fournissait elle-même 

les denrées, bien que cela ne soit pas fréquent. Alors que plusieurs ont souhaité que la 

compagnie collabore davantage, un participant a expliqué qu’elle pouvait difficilement 

le faire en raison du cadre réglementaire et des contrôles de qualité auxquels elle est 

soumise. 

 Une mesure de rétention spécifique aux cultures autochtones concerne les 

actions mises en œuvre afin de respecter le territoire. Pour des participants cris, les 

minières auraient encore des efforts à faire afin d’assurer la qualité de l’environnement 

et, conséquemment, la compréhension et le respect des cultures autochtones. 
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Often it’s not really clear in the IBAs [Impact and Benefit 
Agreements], even the negotiators don’t know how to mitigate 
the impacts the project has on the Cree way of life. You know 
when mining occurs on a moose yard, for an elder, that’s his 
freezer. That’s where he gets his food. And if you’re gonna 
take that away from him, he’s not able to transfer his hunting 
skills to his sons. And he’s not gonna be able to use that area. 
[...] Wetlands too. We use wetlands and, for the mine, that’s 
where their tailings end up. So there are things that should be 
done to protect some specific areas of the land. (CHD17) 

 D’autres propositions pour améliorer la rétention des employés autochtones au 

sein des entreprises minières ont été suggérées, incluant des ateliers de couture, la 

décoration inuit à l’intérieur du campement, des mesures de valorisation du travail et 

l’octroi de permissions de visites pour les membres de la famille.  

Family visits. [...] You know, for me, I’m a father of three, and 
when I was at the mine, I didn’t have that. With [another 
company I worked for], we had that opportunity, I think it was 
twice a year. You could bring up all of your kids. Stay at the 
camp. (CHD19) 

3.4.3 Facteurs liés au groupe de travail  

3.4.3.1 Relations entre employés et superviseurs 

 Les relations de qualité entre employés et superviseurs ont été relevées à 

maintes reprises comme étant un facteur favorisant l’intégration et la rétention de la 

main-d’œuvre autochtone. Les critères les plus souvent mentionnés par les participants 

permettant d’établir une telle relation étaient basés sur l’encouragement et la 

valorisation du travail accompli. Ces comportements contribuaient à la motivation des 

employés autochtones, à leur sentiment de confiance et les aidaient à persévérer.  

D’avoir quelqu’un-là qui nous donne une raison de rester là, 
quelqu’un avec qui on a une bonne relation de travail qui nous 



93 

encourage à rester. [...] Ça aide la motivation d’avoir 
quelqu’un qui voit le positif, qui nous encourage et qui est 
capable de souligner les bons coups. (AHD11)  

L’esprit d’équipe, la communication, la confiance, la disposition à répondre aux 

questions et aux besoins, la préoccupation pour le bien-être et la sécurité ainsi qu’une 

attitude positive des superviseurs ont également été soulignés comme autant 

d’éléments augmentant la qualité du climat de travail. 

 L’enjeu principal pour avoir une bonne ambiance c’est d’avoir 
un bon gestionnaire. Quelqu’un qui t’explique au lieu de te 
chialer après. (AHD3) 

Pour d’autres participants, dans le but d’assurer un bon climat de travail, le 

superviseur devrait favoriser l’égalité, l’équité et le respect entre les équipiers, en plus 

d’avoir une bonne compréhension des cultures autochtones. Certains participants ont 

exprimé le souhait d’avoir un superviseur autochtone. Pour les Cris et les Inuit, qui font 

face à une barrière linguistique, cet enjeu était d’autant plus important. 

Quelqu’un qui est sensible à la culture. C’est ces personnes 
[les superviseurs] qui devraient suivre les formations sur la 
culture autochtone et participer à l’intégration. (AHD12) 

 D’autres ont toutefois mentionné que le fait que le superviseur soit autochtone 

avait peu d’importance, notamment lorsqu’il faisait preuve des aptitudes de gestion de 

la diversité culturelle. Certains participants ont souligné leur appréciation des relations 

positives avec leur superviseur qui dépassaient le cadre professionnel, laissaient place 

à des rapprochements et, parfois, à une relation d’amitié. 
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3.4.3.2 Relations entre employés autochtones et non-autochtones 

 En plus des relations avec le superviseur, le climat de travail était également 

influencé par les relations entre les employés autochtones et non-autochtones. Les 

réponses étaient partagées entre les participants qui avaient bénéficié d’un climat de 

travail positif et ceux pour qui l’expérience avait été plus difficile. 

 Les participants ayant apprécié leur expérience ont notamment souligné s’être 

sentis à l’aise, ne pas avoir eu l’impression d’être jugés, avoir appris d’autres façons de 

faire, s’être fait de nouveaux amis et pouvoir rire entre collègues. Pour un participant 

anicinapek, un climat de travail positif passerait par l’adaptation et la socialisation avec 

les autres membres de l’équipe. D’autres ont affirmé que les relations sont 

généralement bonnes et qu’une minorité d’employés seulement seraient responsables 

de conflits. Certains ont rapporté que les relations entre Autochtones et non-

Autochtones s’étaient considérablement améliorées au cours des dernières années. 

 Des participants ont également évoqué apprécier un environnement de travail 

dont la main-d’œuvre était encore plus diversifiée, incluant notamment des Européens 

et des Africains. 

Il commence à y avoir beaucoup de gens de l’Europe, des 
immigrants aussi qui viennent de l’Afrique et d’un peu partout. 
[...] On a cliqué avec eux autres. On aimait ça travailler avec 
eux autres et eux aussi. (AHD12) 

 Certains participants ont souligné que, même si les Autochtones étaient 

capables de travailler efficacement avec les non-Autochtones, il y avait certaines 

différences de valeurs et de comportements. Concrètement, selon un participant, les 

non-Autochtones seraient davantage individualistes, axés sur la production, ils 
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s’imposeraient une plus grande pression par rapport aux tâches à accomplir et seraient 

donc plus stressés que les Autochtones. 

 À l’exception de quelques participants qui travaillaient à contrat, plusieurs ont 

souligné avoir un sentiment d’appartenance au groupe de travail, notamment en raison 

de la synergie entre les employés, des liens tissés en dehors des heures de travail, de 

l’entraide, ainsi que d’un environnement favorisant l’apprentissage, le respect et 

l’inclusion. 

Oui [j’avais un sentiment d’appartenance au groupe], il y avait 
une bonne synergie entre nous autres. C’était vraiment le fun. 
On apprenait ensemble. (AHD11) 

 Plusieurs participants ont mentionné avoir évolué dans un climat travail difficile 

en raison des relations ardues avec les employés non-autochtones. Outre la barrière 

linguistique, la discrimination, le harcèlement, les comportements et les commentaires 

racistes ont été évoqués à plusieurs reprises. Certains expliquent que ces attitudes 

étaient causées par un manque de connaissances et une certaine crainte des non-

Autochtones à leur égard. En ce sens, une minorité de participants a évoqué une 

certaine jalousie des non-Autochtones envers les Cris et les Anicinapek exemptés 

d’impôt. Il est à noter que les expériences négatives, outre celles liées à la barrière de 

la langue, ont surtout été évoquées par les Anicinapek. 

 Une minorité de participants ont également souligné que les comportements 

racistes pouvaient provenir des Autochtones envers les non-Autochtones, ou que les 

conflits pouvaient impliquer n’importe quel groupe d’employés vu les longues heures 

passées ensemble et les écarts de conduite dus à la nature humaine. À cet égard, un 

participant a ajouté qu’il est normal pour des collègues autochtones et non-autochtones 

de faire face à des conflits, que l’origine n’est pas nécessairement basée sur le racisme, 
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mais plutôt sur une manière négative d’agir entre collègues. Il est toutefois fréquent, 

selon lui, d’en déduire de la discrimination. 

It happens, with Cree and non Cree, with Cree and Cree, with 
non Cree and non Cree: it happens with people […]. It’s 
human nature. Even at work. You are working with a colleague 
and after 14 days or 10 days of him doing something that gets 
on your nerves, you eventually blow up. (CHD19) 

3.4.3.3 Pratiques mises en œuvre pour assurer un bon climat de travail 

 En plus des stratégies mises en œuvre par les entreprises pour surmonter la 

barrière de la langue ainsi que les programmes de formation sur la diversité culturelle, 

d’autres méthodes permettant d’instaurer un climat de travail favorable étaient 

appréciées ou souhaitées par les participants. L’importance d’être entouré d’autres 

Autochtones a été soulignée à maintes reprises. Selon les participants, cela permet de 

briser un sentiment d’isolement en plus d’augmenter leur motivation et leur bien-être 

au travail.  

3.4.3.4 Résolution de conflits  

 Plusieurs participants ont souligné la politique « tolérance zéro » envers le 

racisme et la discrimination dans les différents projets où ils ont travaillé. En cas de 

conflit, il est habituellement de la responsabilité du superviseur de tenter de corriger la 

situation. Lorsque cela s’avère impossible, le processus généralement déployé implique 

des rencontres individuelles des employés concernés avec un responsable des 

ressources humaines. Selon les participants, ces rencontres individuelles sont parfois 

suivies de rencontres en groupe afin de discuter de la situation et de trouver un terrain 

d’entente. Ultimement, en cas de faute grave ou lorsqu’il est impossible de résoudre le 

conflit, les employés fautifs peuvent être suspendus, voire congédiés. Dans d’autres cas 

toutefois, il est arrivé qu’aucun des employés impliqués dans le conflit ne soit 
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réprimandé parce qu’il a été impossible de cerner la situation et d’identifier les 

responsables ou de qualifier la gravité de la mésentente.  

 La majorité des participants ont qualifié le processus de résolution de conflits 

de raisonnable et adéquat. Toutefois, selon des participants cris et anicinapek, les 

entreprises devraient faire encore plus d’efforts, notamment en matière de prévention, 

en tenant des rencontres où les membres des équipes sont invités à s’exprimer sur ce 

qu’ils vivent.  

 Le fait de pouvoir rapporter les situations conflictuelles à un responsable qui 

est aussi autochtone a également été apprécié ou souhaité par plusieurs participants, 

alors que d’autres soutenaient que cela n’avait pas d’importance, tant que le 

responsable était neutre, empathique, disposé à soutenir les personnes impliquées et à 

agir rapidement. 

3.4.4  Facteurs individuels 

3.4.4.1 Perception générale relative à l’industrie minière 

 Les perceptions des participants envers les minières étaient généralement 

positives, d’abord parce qu’elles fournissent des occasions de formation et d’emploi et, 

conséquemment, une amélioration de la qualité de vie. En ce sens, plusieurs ont 

commenté l’intérêt général des membres à intégrer la main-d’œuvre minière qui offre 

une variété d’emplois bien rémunérés. D’autres perceptions positives ont été évoquées 

à l’effet que les minières déploient des efforts en termes de santé et sécurité au travail, 

d’environnement de travail (climat, ouverture face aux minorités, attitude des 

dirigeants), de responsabilité sociale et de respect de l’environnement. Des participants 

inuit ont souligné apprécier particulièrement les efforts des minières de venir en aide 

aux membres de la communauté en cas de crise.  
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 Quelques perceptions négatives ont toutefois été rapportées, notamment à 

l’effet que certaines compagnies minières ont, dans le passé, laissé des sites abandonnés 

qui ont engendré des impacts négatifs considérables sur le territoire. Le fait qu’il soit 

fréquent au cours d’un projet minier de changer d’actionnaires et, conséquemment, de 

stratégie vis-à-vis l’exploitation et les opérations en général, était également mal perçu 

par certains. Plusieurs ont critiqué le fait qu’il n’y a toujours pas une assez grande 

proportion d’Autochtones au sein de la main-d’œuvre minière.  

3.4.4.2 Attentes relatives aux employeurs miniers 

La presque totalité des participants s’attendait à ce que les entreprises minières 

se tournent vers les communautés autochtones pour combler leurs postes. Toutefois, 

alors que la majorité des Cris et des Inuit soulignaient des efforts de la part des minières, 

les Anicinapek étaient plutôt de l’avis contraire et ont exprimé de la frustration.  

Un participant cri a témoigné de l’insatisfaction face à certaines tentatives 

d’embauche qui n’ont finalement pas débouché, alors qu’un autre aimerait que les 

programmes de formation soient offerts en continu, tout au long du projet minier, et 

non seulement au démarrage. Un autre a expliqué s’attendre à ce que les minières 

engagent les membres de sa communauté une fois qu’ils sont formés, ce qui n’a pas 

toujours été le cas. Par ailleurs, un participant cri dont le territoire de chasse familial se 

trouve là où un projet minier est en développement voudrait avoir priorité quant aux 

retombées futures du projet, incluant les occasions d’emplois de qualité.  

 D’autres attentes envers les employeurs ont été précisées, dont l’invitation à 

participer à des activités et l’offre de services aux membres des communautés, touchant 

une population excédant les employés de la mine. Le versement de redevances ainsi 

que des investissements communautaires font également partie des attentes de certains 
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participants envers les employeurs miniers, de même que la restauration du territoire 

une fois les activités minières terminées.  

3.4.4.3 Habiletés personnelles 

 Presque tous les participants ont affirmé être motivés, enthousiastes, avoir le 

désir de se perfectionner, être engagés envers l’entreprise et se sentir responsables de 

l’atteinte des objectifs organisationnels. Alors que certains participants ont souligné 

leur désir de progresser au sein de la compagnie, d’autres ont exprimé leur souhait de 

demeurer à un poste qu’ils appréciaient, incluant des postes d’entrée ou de conducteur 

de machinerie lourde.  

 Un participant cri a expliqué avoir acquis ses habiletés personnelles notamment 

grâce à l’éducation qu’il a reçue de ses parents, et souligne l’importance du rôle familial 

en ce sens. Plusieurs ont soutenu que leur motivation provient du désir de contribuer 

au bien-être de leur communauté et de subvenir aux besoins de leur famille.  

I always was really hungry for work and motivated. Part of it 
came from my dad. He brought me in the bush for hunting, he 
taught me to wake up early. (CHD15) 

 Malgré un portrait positif relatif aux habiletés personnelles de la main-d’œuvre 

autochtone, la difficulté pour certains de demander de l’aide lorsqu’incapables 

d’accomplir leurs tâches a toutefois été soulignée par quelques participants. 

3.4.4.4 Formation 

 Le manque de formation des membres des communautés participantes a été 

largement évoqué comme facteur individuel freinant l’intégration au marché du travail. 

Plusieurs ont souligné consentir des efforts pour tenter d’encourager les membres de 

leur communauté à être assidus dans leurs études. 
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3.4.4.5 Contexte familial 

 Le contexte familial, souvent caractérisé par la présence de jeunes enfants, 

rendait l’intégration et la rétention d’employés autochtones au sein de l’industrie 

minière particulièrement difficiles. Contraints de s’éloigner de la communauté pour 

une période prolongée, plusieurs participants ont déploré que le calendrier de travail 

minier les empêchait de participer à divers événements familiaux et communautaires 

(mariage, fêtes, etc.) et de soutenir leur famille dans différentes obligations 

domestiques, familiales ou en cas de maladie. Des employés autochtones interrogés ont 

admis avoir de la difficulté à trouver une gardienne pour leurs enfants, s’ennuyer et se 

soucier de leur famille lors de leurs absences, et d’autres ont expliqué l’importance de 

respecter les périodes de deuil, au-delà de la famille immédiate, au moment de décès 

au sein de la communauté.  

 En réponse à cet enjeu, des participants ont dit apprécier les mesures 

conciliantes permettant de répondre aux obligations familiales. Pour une participante 

inuit qui travaillait au sein de la communauté en collaboration avec la compagnie 

minière, certaines façons de faire permettraient de soutenir les membres des 

communautés qui restent à la maison pendant que leur conjoint(e) est parti(e) travailler 

à la mine, notamment par du soutien familial, l’organisation d’activités, la diffusion 

d’information et le réseautage. Pour un participant cri, la proximité d’un projet minier 

permettant aux employés autochtones de retourner à la maison après le travail, 

contribuait non seulement au maintien de la structure familiale, mais également à la 

rétention des travailleurs. 

They were very understanding. For instance, the times I had to 
be present for my kid and leave early. If my boys were sick or 
went through troubles. They were tolerant and understanding. 
They would make certain exceptions. (CHD19) 
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3.4.4.6 Dépendances et criminalité 

 Certains participants ont évoqué des problèmes de consommation de drogues et 

d’alcool, de même que les enjeux liés à la violence au sein des communautés. Pour un 

participant cri, la colonisation et les pensionnats auraient grandement influencé la 

propension des membres des communautés à la consommation et à la violence, étant 

donné les blessures profondes qu’ils auraient occasionnées. La hausse de revenus 

provenant des emplois dans le secteur minier permettrait à certains de consommer 

davantage 

3.5 Discussion 

3.5.1 Facteurs sociétaux 

Les résultats de la présente étude révèlent que les Cris et les Inuit en territoire 

conventionné disent bénéficier de diverses mesures favorisant leur intégration au sein 

de la main-d’œuvre minière et considèrent que ce secteur peut contribuer au 

développement socioéconomique de leurs communautés. À l’opposé, les Anicinapek 

soutiennent que les minières ne font pas encore assez d’efforts pour offrir des emplois 

en territoires non conventionnés. Ces perceptions sont cohérentes avec le fait qu’en 

l’absence d’un cadre juridique qui l’impose, peu de démarches sont effectuées pour 

intégrer la main-d’œuvre autochtone au sein de l’industrie minière (Caron et al., 2019a). 

Cette forte culture de conformité aux normes, lois et règlements (Sammartino et al., 

2003) se reflète également à l’échelle mondiale, alors que les entreprises minières 

canadiennes adaptent leurs pratiques selon les contextes légaux et politiques, souvent 

moins contraignants, des pays étrangers dans lesquels elles opèrent (Birn et al., 2018; 

Sagebien et al., 2008; Stapenhurst et al., 2017).  

Les participants à la présente étude ainsi que les employeurs interrogés par 

Caron et al. (2019a) partagent l’avis qu’une étroite collaboration entre les 
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communautés, le gouvernement, les commissions scolaires et les entreprises minières 

est nécessaire afin de mettre en œuvre des programmes favorisant l’employabilité 

autochtone. Contrairement aux Cris et aux Inuit, les Anicinapek ont dit ne pas 

bénéficier d’une telle collaboration pourtant largement évoquée dans la littérature 

comme étant fondamentale pour la prise en compte des préoccupations, des intérêts et 

des objectifs des communautés (Champion, 2004; Cook, 2008; Dockery et Milsom, 

2007; Purdie et al., 2006). L’importance d’investir des efforts afin de surmonter les 

obstacles à l’emploi auxquels fait face la main-d’œuvre autochtone par le biais de 

programmes facilitant l’employabilité a également été affirmée comme prioritaire 

(Dockery et Milsom, 2007; Fowkes et Sanders, 2015; Purdie et al., 2006).  

 Les membres des communautés autochtones participantes ont mentionné qu’un 

bassin de main-d’œuvre qualifiée et disponible à l’emploi est présent dans leurs 

communautés, contrairement à la vision de plusieurs employeurs de projets non-

signataires (Caron et al., 2019a). Les participants autochtones ont néanmoins convenu 

que le bassin était faible, notamment en raison du manque de formation. Il s’agit en 

effet d’une des plus importantes barrières à l’emploi à laquelle fait face la main-

d’œuvre autochtone (Gray et Hunter, 2005;  Kalb et al., 2014; Martin et al., 2016; 

Purdie et al., 2006). Il est intéressant de constater que des participants cris et inuit ont 

évoqué de la rivalité entre les communautés pour accéder aux postes disponibles au 

sein des entreprises minières, alors que les employeurs des projets signataires 

expliquaient être en compétition les uns contre les autres quant au recrutement 

d’employés autochtones (Caron et al., 2019a). Cette apparente contradiction peut 

s’expliquer par le fait que la majorité des travailleurs autochtones sont peu qualifiés et 

compétitionnent pour les postes d’entrée, comme c’est le cas à la mine Red Dog en 

Alaska (Haley et Fisher, 2014), alors que les compagnies « s’arrachent » les quelques 

travailleurs possédant les qualifications pour occuper des postes spécialisés, comme 

l’ont souligné des employeurs miniers australiens (Brereton et Parmenter, 2008).  
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 L’évolution technologique en ce qui a trait à l’acquisition de claims a contribué 

à réduire le nombre d’emplois disponibles aux Autochtones peu qualifiés ou préférant 

travailler dehors. Cette situation concorde avec la tendance à l’automatisation dans 

l’industrie minière (Fisher et Schnittger, 2012) qui permet de remplacer les postes 

manuels ou moins spécialisés (Borenstein, 2011). Ces postes sont souvent occupés par 

des employés issus de groupes minoritaires (Janta et al., 2011; McNeely, 1992), dont 

les Autochtones (Brereton et Parmenter, 2008; Holcombe et Kemp, 2019; Rodon et 

Lévesque, 2015). 

 L’impossibilité pour les travailleurs autochtones possédant un casier judiciaire 

d’obtenir un permis de maniement d’explosifs a été déplorée par plusieurs participants 

puisqu’un tel permis est souvent nécessaire pour obtenir un emploi dans une mine, 

même sans que les tâches incluent l’usage d’explosifs. Cette situation découle de la 

problématique plus large de discrimination systémique à l’égard des Autochtones dans 

le système judiciaire canadien faisant en sorte qu’ils sont surreprésentés parmi la 

population carcérale ou possédant des antécédents judiciaires (Cunneen, 2018; Holmes, 

2017). Bien que la résolution de cet enjeu soit complexe (Martin, 2015), les 

propositions émises par les participants de cette étude pourraient être considérées par 

les employeurs miniers, soit de faire preuve de plus de souplesse et d’accepter 

d’embaucher, sous certaines conditions, des employés qui ont un casier judiciaire. 

Certains projets miniers le font déjà, en s’assurant que les tâches assignées ne 

requièrent pas le maniement d’explosifs. 

3.5.2 Facteurs organisationnels 

3.5.2.1 Sélection et recrutement  

 Les employés autochtones ayant participé à cette étude étaient du même avis 

que les employeurs des projets signataires rencontrés par Caron et al. (2019a) quant 

aux stratégies de sélection et de recrutement les plus efficaces (p.ex. agent de liaison, 
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diffusion de l’information en collaboration avec la communauté, accompagnement, 

médias sociaux) et les moins efficaces (p.ex. méthodes d’application en ligne sur le site 

de la compagnie ou via Emploi-Québec). Ces perceptions correspondent aux résultats 

d’autres études qui ont révélé que les liens personnels (Maru et Davies, 2011; Thiessen, 

2016) et les démarches réalisées par un agent de liaison (Ewing et al., 2017; Haley et 

Fisher, 2014; Hunter et Gray, 2006; Maru et Davies, 2011; Russell, 2013) sont à 

privilégier, en raison de l’importance accordée par les Autochtones à la confiance et 

aux relations sociales (Burgess et Dyer, 2009; Maru et Davies, 2011; Thiessen, 2016). 

La promotion des postes disponibles au sein de différents organismes et médias locaux 

(Haley et Fisher, 2014; Jain et al., 2000), l’utilisation des réseaux sociaux (Castleton, 

2014; Molyneaux et al., 2014; Rice et al., 2016), ainsi que de formulaires papier plutôt 

que d’applications informatisées (Haley et Fisher, 2014) ont aussi été recensées en tant 

que stratégies favorisant l’employabilité de la main-d’œuvre autochtone. Ces résultats 

concordent également avec l’affirmation selon laquelle les Autochtones postulent peu 

aux postes annoncés dans les médias conventionnels, même s’ils possèdent les 

compétences et les qualifications requises (Purdie et al., 2006). Quant aux mesures de 

sélection et de recrutement suggérées, plusieurs Autochtones ont souligné qu’il devrait 

y avoir davantage de promotion de l’industrie et des occasions d’emplois au sein des 

communautés, notamment via la sensibilisation dans les écoles, l’organisation de 

visites des sites miniers et l’installation d’affiches des membres de la communauté 

ayant réussi à s’y épanouir professionnellement. Ces stratégies sont aussi privilégiées 

en Australie (Purdie et al., 2006) et dans le secteur minier aux États-Unis (Haley et 

Fisher, 2014).  

 Il est intéressant de constater qu’alors que les Cris et les Anicinapek 

souhaitaient la mise sur pied d’un programme de préparation à l’emploi permettant de 

se familiariser avec le contexte industriel, les Inuit qui bénéficiaient d’un tel 

programme ont manifesté une appréciation marquée. Un programme semblable a 
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également été offert aux candidats autochtones désirant joindre la main-d’œuvre 

minière australienne, en plus de cours d’anglais spécialement conçus pour l’intégration 

au contexte industriel (Lawrence, 2005).  

 La nécessité de connaître les bonnes personnes pour pouvoir intégrer la main-

d’œuvre minière, un phénomène qui est critiqué par des participants, est cohérente avec 

des études qui soulignent l’importance pour les Autochtones de créer des liens avec des 

personnes externes à leur réseau immédiat (Maru et Davies, 2011; Purdie et al., 2006), 

soit des personnes clés des entreprises en recherche de main-d’œuvre (Burt, 2005; 

Hunter et Gray, 2006).  

3.5.2.2 Accueil  

Le processus d’accueil a fait l’objet d’un jugement favorable par la majorité des 

participants. Il est cependant intéressant de constater que les Anicinapek ne bénéficient 

pas de certaines mesures appliquées en territoire conventionné. C’est dans le cadre du 

programme de préparation au site, convoité par les Anicipapek et très apprécié par les 

Inuit, qu’il était possible pour les Autochtones nouvellement embauchés d’être exposés 

à l’ensemble des postes offerts au sein de l’entreprise en plus d’être encadrés dans leur 

orientation professionnelle. De telles mesures ont été recommandées et déployées en 

Australie (Burgess et Dyer, 2009; Purdie et al., 2006) et dans des projets miniers au 

Canada (McCreary et al., 2016).  

L’instauration d’un programme de mentorat, soulignée comme prioritaire par 

les employés autochtones et par les employeurs des projets signataires (Caron et al., 

2019a), est largement évoquée dans la littérature comme mesure favorisant l’accueil et 

l’intégration de la main-d’œuvre autochtone, notamment dans les projets miniers 

(Burgess et Dyer, 2009; Haley et Fisher, 2014; Hunter et Hawke, 2002; Purdie et al., 

2006; Sammartino et al., 2003). Plusieurs participants ont souligné qu’il serait 
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préférable que les Autochtones soient accueillis par d’autres employés autochtones lors 

de l’embauche. Cette stratégie s’est également avérée efficace dans le secteur 

universitaire (Burgess et Dyer, 2009), banquier (Daly et Gebremedhin, 2015), de la 

justice (Day et al., 2004) et de la santé (Lai et al., 2018), où elle a permis de briser le 

sentiment d’isolement.  

3.5.2.3 Principaux défis liés à l’intégration 

L’intégration de la main-d’œuvre autochtone au marché du travail peut être 

particulièrement difficile étant donné les exigences et la culture différente du contexte 

communautaire (Burgess et Dyer, 2009; Haley et Fisher, 2014; Lawrence, 2005). Les 

principaux défis liés à l’intégration évoqués par les participants autochtones impliquent 

l’adaptation à une culture industrielle et au calendrier de travail, ainsi que la barrière 

de la langue (pour les Cris et Inuit) et concordent avec les perceptions des employeurs 

(Caron et al., 2019a).  

L’industrie minière valorise la productivité et l’efficience des opérations, dans 

une perspective de rentabilité (de los Reyes, 2017; Flynn et Vlok, 2015; Russell, 2013). 

Cette mentalité est cohérente avec les cultures occidentales souvent caractérisées par 

l’individualisme (Hofstede, 2003; Joshanloo, 2014) et plaçant l’accomplissement des 

tâches devant l’établissement de relations de qualité (Hartung et al., 2010; Hofstede, 

1994). Plusieurs cultures autochtones sont plutôt collectivistes (Haar et al., 2018; 

Redpath et Nielsen, 1997) et considèrent les relations avec leurs collègues plus 

importantes que la réalisation de leurs tâches (Hartung et al., 2010; Hofstede, 1994). 

Le manque de familiarité avec le milieu industriel ainsi que la priorisation par les 

gestionnaires de l’aspect production au détriment de l’intégration sont d’ailleurs parmi 

les barrières à l’emploi les plus importantes auxquelles font face les Autochtones dans 

les secteurs miniers américain et australien (Haley et Fisher, 2014; O’Faircheallaigh, 

2006).  
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L’adaptation au calendrier de travail, l’assiduité et la sobriété présentaient des 

défis d’intégration pour certains travailleurs autochtones. Le respect du calendrier 

industriel s’est aussi avéré problématique pour des Autochtones intégrant la main-

d’œuvre d’un projet minier en Alaska, notamment en raison d’un mode de vie différent 

s’articulant autour des cycles saisonniers (Haley et Fisher, 2014). Par ailleurs, certains 

employeurs miniers canadiens ont fait preuve de tolérance envers les employés 

autochtones quant aux problèmes d’assiduité ou de consommation, ce qui s’est avéré 

efficace (Russell, 2013).  

La barrière de la langue a été mentionnée à maintes reprises par les employés 

cris et inuit, faisant écho aux propos des employeurs des projets signataires (Caron et 

al., 2019a). Cette problématique ne semblait pas s’appliquer aux travailleurs anicinapek 

puisque la plupart de ceux qui ont été interrogés dans cette étude étaient bilingues ou 

trilingues. Par ailleurs, il est important de souligner que plusieurs communautés 

autochtones à travers le monde sont confrontées à la disparition de leur langue 

(Greymorning, 2018; Norris, 2007; Simpson et Wigglesworth, 2019). Ainsi, en 

parallèle aux démarches des employeurs pour inculquer une langue seconde en milieu 

de travail, il est aussi important de mettre en place des mesures d’intégration des 

langues autochtones en milieu de travail (Gibson et Klinck, 2005; Purdie et al., 2006; 

Sterzuk et Fayant, 2016).  

Les participants anicinapek et cris, tout comme les employeurs signataires 

(Caron et al., 2019a), ont évoqué que les incitatifs monétaires octroyés pour favoriser 

la rétention des employés autochtones n’ont pas toujours les effets escomptés. Le fait 

que certains Autochtones préfèrent travailler pour des entrepreneurs autochtones 

s’expliquerait moins par les avantages fiscaux que par leur volonté de participer au 

développement de leur communauté (Day et al., 2004; Hindle et Lansdowne, 2005; 
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Holcombe, 2009; Lai et al., 2018) et d’être davantage entourés de leurs congénères 

(Ewing et al., 2017; Haar et al., 2012; Haley et Fisher, 2014).  

3.5.2.4 Développement des compétences 

Tous les participants autochtones à la présente étude ainsi que les employeurs 

signataires (Caron et al., 2019a) considéraient la formation et le développement des 

compétences comme des stratégies efficaces de gestion de la diversité culturelle. Un 

manque en ce sens, combiné à l’attribution de tâches monotones, manuelles, 

redondantes, ou sans importance est susceptible d’entrainer de l’aversion des 

Autochtones envers leur travail ainsi qu’un taux de roulement plus élevé (Ewing et al., 

2017; Pearson et Daff, 2013; Rerden et Guerin, 2015).  

Les résultats de la présente étude concordent avec la revue de littérature de 

Dockery et Milsom (2007) à l’effet que, bien que cela puisse s’avérer bénéfique, il n’est 

pas nécessaire qu’un Autochtone soit responsable de la formation pour assurer le succès 

du programme, pourvu qu’une relation de qualité soit établie. 

Selon les participants, un programme de progression de carrière optimal 

inclurait des services d’orientation, de formation, d’encadrement, ainsi qu’un suivi 

personnalisé. Le mentorat comme mesure facilitant la formation et l’encadrement a 

également été évoqué, autant par les participants autochtones que par les employeurs 

signataires (Caron et al., 2019a). Les services d’orientation permettant la prise en 

considération des aspirations des employés (Bowes-Lyon et al., 2009; Dockery et 

Milsom, 2007; Purdie et al., 2006), l’application d’un système de mentorat pour 

faciliter la formation et l’encadrement (Daly et Gebremedhin, 2015; Ewing et al., 2017; 

Haley et Fisher, 2014; Jose, 2013; Lai et al., 2018), ainsi qu’un suivi personnalisé 

(Dockery et Milsom, 2007; Lai et al., 2018; Purdie et al., 2006; Russell, 2013) ont 

également été identifiés précédemment comme stratégies favorisant le développement 
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des compétences de la main-d’œuvre autochtone. Ces mesures sont cohérentes avec la 

nécessité d’offrir des possibilités de développement de compétences à la main-d’œuvre 

autochtone (Barnett et al., 2007; Brereton et Parmenter, 2008; Ewing et al., 2017; Jose, 

2013; Pearson et Daff, 2013), afin de surmonter le désavantage initial associé au 

manque de formation (Gray et Hunter, 2005; Kalb et al., 2014; Martin et al., 2016; 

Purdie et al., 2006).  

3.5.2.5 Rétention  

Bien qu’il y ait des facteurs individuels qui affectent la rétention de la main-

d’œuvre autochtone au sein de l’industrie minière, les participants autochtones de 

même que les employeurs des projets signataires (Caron et al., 2019a) étaient d’avis 

que l’application de certaines stratégies organisationnelles peut favoriser une gestion 

plus efficace de la diversité culturelle. Outre l’instauration d’un programme de 

progression de carrière abordée précédemment, les principales stratégies de rétention à 

préconiser incluent : les congés de chasse, les congés familiaux, les programmes d’aide, 

les activités culturelles, l’établissement d’un centre culturel, les installations culinaires 

pour l’entreposage et la préparation de nourriture traditionnelle, ainsi que le respect du 

territoire.  

L’allocation de congés permettant aux employés autochtones de pratiquer leurs 

activités traditionnelles (p.ex. chasse et pêche) et de participer à différents événements 

familiaux permet de favoriser l’affirmation identitaire (Gibson et Klinck, 2005; Helm, 

1994), le bien-être professionnel (Haar et Brougham, 2013) et la rétention de la main-

d’œuvre (Haley et Fisher, 2014; Pearson et Daff, 2013). Des services de consultation 

et de soutien psychologique permettent aussi de soutenir les employés autochtones qui 

éprouvent des difficultés à atteindre un équilibre entre leur vie personnelle et 

professionnelle (Haley et Fisher, 2014). Alors que la mise à disposition d’installations 

pour l’entreposage et la préparation de nourriture traditionnelle est peu documentée et 
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semble novatrice, l’établissement d’un centre culturel et l’organisation d’activités 

impliquant l’ensemble des employés sont recommandés dans l’industrie minière 

canadienne et australienne (Brereton et Parmenter, 2008; Russell, 2013).  

Dans un contexte d’exploitation des ressources naturelles qui perturbe le 

territoire, des Inuit ont affirmé avoir le sentiment de « trahir leur peuple » en acceptant 

un emploi lié à un grand projet de développement. Étant donné le lien particulier 

qu’entretiennent les Autochtones avec l’environnement et leur désir de s’investir dans 

des emplois qui répondent à cette valeur, il importe que les employeurs appliquent des 

actions concrètes en ce sens (Helm, 1994; Kuntz et al., 2014; Pearson et Daff, 2013). 

La gestion optimale des impacts environnementaux, la restauration des sites miniers 

(Gordon, 2015; Sandlos et Keeling, 2016; Sengupta, 2018), de même que le recyclage, 

le respect de l’équipement, et la mise en œuvre de politiques visant l’utilisation 

appropriée des ressources (Kuntz et al., 2014; Silva et al., 2017), sont toutes des actions 

à privilégier.   

3.5.3 Facteurs liés au groupe de travail 

3.5.3.1 Relations entre employés et superviseur 

 L’importance de la qualité des relations entre les superviseurs et les employés 

comme facteur favorisant l’intégration a été soulignée à maintes reprises par les 

participants à la présente étude. Les employeurs des projets signataires interrogés par 

Caron et al. (2019a) considéraient que la capacité des superviseurs à gérer la diversité 

culturelle présente la meilleure stratégie de rétention. Ces perceptions sont cohérentes 

avec les recommandations selon lesquelles les superviseurs devraient s’intéresser 

personnellement aux employés autochtones en offrant écoute et soutien (Burgess et 

Dyer, 2009; Day et al., 2004), et consentir des efforts afin de développer des liens 

positifs, durables et basés sur la confiance (Burgess et Dyer, 2009; Thiessen, 2016). 
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Il ne serait toutefois pas nécessaire, selon les participants, que le superviseur 

soit autochtone, à condition qu’il fasse preuve d’aptitudes de gestion de la diversité 

culturelle (Haley et Fisher, 2014). Le fait d’être autochtone permettrait néanmoins 

d’atténuer la barrière de la langue à laquelle sont confrontés les Cris et les Inuit (Purdie 

et al., 2006; Sterzuk et Fayant, 2016).  

 En plus de favoriser l’équité et le respect entre les équipiers, la compréhension 

des cultures autochtones, l’encouragement, la valorisation, la communication, l’esprit 

d’équipe et la disposition des superviseurs à répondre aux questions et aux besoins des 

employés autochtones ont été identifiés par les participants comme étant des aptitudes 

contribuant à la qualité du climat de travail. Ces comportements ont également été 

recensés par Caron et al. (2019b) en tant que mesures permettant de favoriser la 

perception d’inclusion organisationnelle chez les employés autochtones.  

3.5.3.2 Relations entre employés autochtones et non-autochtones 

La qualité des relations entre collègues est considérée nécessaire à la 

satisfaction professionnelle des employés autochtones (Haar et Brougham, 2013; 

Hartung et al., 2010; Holcombe, 2009; Rerden et Guerin, 2015; Thiessen, 2016). Outre 

les enjeux liés à la barrière de la langue, la majorité des expériences négatives quant 

aux relations entre employés autochtones et non-autochtones ont été rapportées par les 

Anicinapek situés en territoire non conventionné, là où les entreprises minières 

appliquent peu de mesure pour favoriser une gestion efficace de la diversité culturelle 

(Caron et al., 2019a). Les conflits mentionnés par les employés autochtones 

impliquaient des comportements racistes et discriminatoires, lesquels représentent des 

barrières à l’emploi recensées dans d’autres études (Caron et al., 2019a; 

O’Faircheallaigh, 2006). Une masse critique d’employés autochtones est nécessaire 

pour favoriser un climat de travail positif en réduisant les préjugés par la multiplication 

des contacts interculturels (Caron et al., 2019a; Rerden at al., 2015). L’organisation 
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d’activités permettant aux employés autochtones et non-autochtones de tisser des liens 

hors du lieu ou des heures de travail leur permet d’apprendre à se connaître dans un 

contexte informel et favorise conséquemment la qualité des relations et du climat de 

travail (Daly et Gebremedhin, 2015; Rerden et Guerin, 2015; Thiessen, 2016).  

Les employés autochtones ayant participé à cette étude ont perçu une jalousie 

de certains non-Autochtones envers les Cris et les Anicinapek exemptés d’impôt 

(Harding, 2016). Les employeurs ont quant à eux expliqué que des employés non-

autochtones percevaient comme du favoritisme la tolérance envers le manque 

d’assiduité des Autochtones (Caron et al., 2019a). Afin de réduire de telles sources de 

conflit, il importe que les employés non-autochtones soient conscientisés et sensibilisés 

aux réalités culturelles (Caron et al., 2019b; Ewing et al., 2017; Lai et al., 2018; 

Parmenter et Trigger, 2018; Purdie et al., 2006). 

3.5.3.3 Résolution de conflits 

La majorité des participants autochtones, à l’instar des employeurs signataires 

(Caron et al., 2019a), ont qualifié le processus de résolution de conflits de raisonnable 

et adéquat. Des processus semblables ont aussi été implantés dans d’autres secteurs 

industriels intégrant la main-d’œuvre autochtone, et auraient contribué à l’amélioration 

des relations de travail (Hunter et Hawke, 2002). Toutefois, selon des participants cris 

et anicinapek, les entreprises devraient faire encore plus d’efforts, notamment en 

matière de prévention, en tenant des rencontres où les membres des équipes sont invités 

à s’exprimer sur ce qu’ils vivent. Cette suggestion est conséquente avec la propension 

des Autochtones à éviter les conflits et à s’adapter aux situations problématiques plutôt 

que de rapporter les problèmes (Haley et Fisher, 2014; Thiessen, 2016).  
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3.5.4 Facteurs individuels  

3.5.4.1 Perception générale et attentes envers l’industrie minière 

 Les perceptions des participants autochtones envers l’industrie minière étaient 

généralement positives, notamment en raison des occasions de formation, d’une variété 

d’emplois bien rémunérés, d’une amélioration de la qualité vie, de la performance des 

équipements, d’un environnement de travail positif et sécuritaire, ainsi que de l’aide 

fournie à la communauté en cas de crise. Il est intéressant de constater que plusieurs de 

ces perceptions ont été exprimées par les participants aninicapek, pourtant considérés 

comme désintéressés par l’industrie minière selon certains employeurs non-signataires 

(Caron et al., 2019a). Les principales perceptions négatives évoquées par les 

participants concernaient les dommages environnementaux et la faible proportion 

d’employés autochtones au sein de main-d’œuvre minière. En ce sens, plusieurs 

participants, majoritairement des Anicinapek et des Cris, ont souligné que les 

entreprises minières devraient se tourner davantage vers les communautés autochtones 

pour combler leurs postes. L’atteinte d’une masse critique d’employés autochtones 

favorise le développement économique et social des communautés (Day et al., 2004), 

la qualité des relations avec les non-Autochtones et, conséquemment, l’amélioration 

du climat de travail (Caron et al., 2019a; Haley et Fisher, 2014). Le fait d’être entourés 

d’autres Autochtones permet de briser le sentiment d’isolement (Barnett, et al., 2007; 

Purdie et al., 2006; Rerden et Guerin, 2015), de se rapporter à des personnes qui 

partagent une histoire et une culture commune (Haar et al., 2012) et de bénéficier d’un 

soutien mutuel (Rerden et Guerin, 2015). Des participants ont affirmé s’attendre à ce 

que les minières versent des redevances directement aux communautés autochtones 

affectées par l’industrie minière, comme c’est le cas pour différents projets miniers 

signataires à travers le monde (Haley et Fisher, 2014; O’Faircheallaigh, 2013; Pearson 

et Daff, 2013; Rodon et Lévesque, 2015). Par ailleurs, une majorité de participants a 

dit souhaiter que les entreprises minières contribuent à l’économie par l’achat de biens 

et de services locaux et par des dons à des organismes à but non lucratif ou lors 
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d’événements spécifiques (Caron et al., 2019b; Haley et Fisher, 2014; Rodon et 

Lévesque, 2015) 

3.5.4.2 Habiletés personnelles 

Presque tous les participants autochtones ont affirmé être motivés, 

enthousiastes face à leur carrière, avoir le désir de se perfectionner, être engagés envers 

l’entreprise et se sentir responsables de l’atteinte des objectifs organisationnels. De 

telles attitudes correspondent aux attentes entretenues par les employeurs miniers 

interrogés par Caron et al. (2019a). De manière générale, la principale motivation des 

participants était leur désir de contribuer au bien-être de leur communauté et de 

subvenir aux besoins de leur famille. Ce constat est cohérent avec des études 

précédentes qui ont montré que, conformément à la culture collectiviste, les 

Autochtones aspirent d’abord à contribuer au bien-être des membres de leurs familles 

et communautés (Haley et Fisher, 2014; Holcombe, 2009; Rerden et Guerin, 2015). La 

réticence à demander de l’aide mentionnée par quelques participants a également été 

soulignée par des employés autochtones d’un projet minier en Alaska (Haley et Fisher, 

2014).  

3.5.4.3 Formation 

Le manque de formation des membres des communautés participantes a été 

évoqué comme un des principaux freins à leur intégration au marché du travail, en 

concordance avec des études précédentes menées au Canada et en Australie (Gray et 

Hunter, 2005; Kalb et al., 2014; Martin et al., 2016; Purdie et al., 2006). Cette 

problématique s’accentue alors que l’employabilité dans l’industrie minière nécessite 

des formations de plus en plus spécialisées (Brereton et Parmenter, 2008) (dont 

plusieurs sont offertes à l’extérieur des communautés), ce qui réduit les occasions 

d’emplois pour certaines communautés autochtones (Rodon et al., 2013). Alors que 

plusieurs employeurs non-signataires étaient d’avis que la formation des Autochtones 
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est de la responsabilité exclusive du gouvernement et des institutions d’enseignement 

(Caron et al., 2019a), les employeurs signataires et les employés autochtones ayant 

participé à la présente étude étaient plutôt d’avis qu’une étroite collaboration entre les 

acteurs gouvernementaux, communautaires et industriels est essentielle, tel que 

suggéré dans des études précédentes (Champion, 2004; Cook, 2008; Dockery et 

Milsom, 2007; Purdie et al., 2006). Le niveau des redevances versées au gouvernement 

par les minières devrait être fixé de manière à permettre de financer les infrastructures 

et les programmes de formation nécessaires au développement des compétences des 

membres des communautés autochtones (Haley et Fisher, 2014; Howard et al., 2012; 

O’Faircheallaigh, 2013). L’établissement d’un système de redevances adéquat 

demeure toutefois un enjeu dans plusieurs pays, dont le Canada (Azapagic, 2004; 

O’Faircheallaigh, 2013; Prno et Slocombe, 2012). Une autre manière pour les minières 

de contribuer à la formation et au développement des compétences des Autochtones 

réside dans l’offre de stages et de bourses d’études (Purdie et al., 2006). 

3.5.4.4 Contexte familial 

 Les liens entre les membres de la famille élargie sont fondamentaux pour les 

cultures autochtones (Dockery et Milsom, 2007; Purdie et al., 2006; Roche et al., 2018); 

ils permettent de bénéficier d’un vaste réseau social qui fournit des ressources et un 

soutien dans les moments difficiles et contribue à la construction du savoir et de 

l’identité (Daly et Gebremedhin, 2015; Haar et Brougham, 2011; Haar et al., 2012; 

Thiessen, 2016). Ce contexte familial rend difficiles l’intégration et la rétention 

d’employés autochtones au sein de l’industrie minière, selon les participants 

autochtones de même que les employeurs signataires (Caron et al., 2019a). Contraints 

de s’éloigner de la communauté durant des périodes prolongées, les employés 

autochtones ne peuvent participer à divers événements familiaux et communautaires. 

Cet enjeu a également été qualifié de barrière importante à l’emploi autochtone dans 

l’industrie minière en Australie et au Canada (Brereton et Parmenter, 2008; Haley et 
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Fisher, 2014; O’Faircheallaigh, 2006; Pearson et Daff, 2013; Rodon et Lévesque, 2015). 

Un autre défi inhérent à l’éloignement prolongé et au respect du calendrier de travail 

minier réside dans l’importance de considérer les périodes de deuil, au-delà de la 

famille immédiate, au moment de décès au sein de la communauté. La mort revêt un 

sens particulier pour les Autochtones et que le recueillement en cas de décès implique 

souvent une période plus longue (Harris et al., 2016; Jose, 2013; Kuntz et al., 2014; 

Purdie et al., 2006). Ainsi, les mesures mises en œuvre par les employeurs signataires, 

dont l’octroi de congés pour les fêtes traditionnelles et autres événements familiaux 

(Caron et al., 2019a) sont cohérentes avec les besoins exprimés par les Autochtones 

interrogés dans la présente étude. Certains employeurs ont recours à un bassin 

d’employés sur appel pour combler les absences familiales et communautaires de cette 

main-d’œuvre (Haley et Fisher, 2014). 

3.5.4.5 Dépendances et criminalité 

 Les politiques coloniales incluant les pensionnats conçus pour assimiler les 

peuples autochtones à la société dominante en retirant de force les enfants à leurs 

familles ont considérablement affecté leur identité, leur culture, leurs valeurs, leur 

estime de soi et leur bien-être général, notamment en Australie et en Amérique du Nord 

(Lafrance et Collins, 2003; Milloy, 2008; Rice et Snyder, 2008; Trigger et al., 1996). 

Les participants autochtones ont affirmé que les traumatismes occasionnés par ce 

bouleversement sont en grande partie responsables des problématiques de dépendance 

aux drogues et à l’alcool (Baldry et Cunneen, 2014, Lafrance et Collins, 2003; 

McKenzie et al., 2016; Monchalin, 2016). Tant les participants de la présente étude que 

les employeurs signataires (Caron et al., 2019a) ont souligné que les dépendances 

étaient problématiques pour l’intégration à la main-d’œuvre minière, puisque les mines 

ont généralement des politiques de « tolérance zéro » envers la consommation de 

drogues et d’alcool. Cette problématique a aussi été notée dans d’autres projets miniers 

canadiens, américains et australiens (Gibson et Klinck, 2005; Haley et Fisher, 2014; 
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Pearson et Daff, 2013). Par ailleurs, la hausse de revenus provenant des emplois dans 

le secteur minier permettant à certains Autochtones de consommer davantage est 

évoquée par les participants et a aussi été soulevée précédemment comme enjeu 

(Bernauer, 2011; Bowes-Lyon et al., 2009; Gibson et Klinck, 2005). En ce sens, les 

redevances minières devraient permettre l’offre de programmes de réhabilitation 

culturellement pertinents pour les membres des communautés aux prises avec des 

problèmes de consommation (Jiwa et al., 2008; Munro et al., 2017). Un programme 

minier offrant des services de conseils, de consultation et de soutien psychologique, 

combiné à une flexibilité quant à la réembauche d’employés étant parvenus à vaincre 

leurs dépendances, a également été bénéfique dans un projet minier en Alaska (Haley 

et Fisher, 2014), 

3.6 Conclusion  

Les Autochtones souhaitent améliorer les conditions socioéconomiques au sein 

de leurs communautés et plusieurs désirent participer au développement minier. Malgré 

les efforts consentis par les gouvernements, les communautés et les entreprises pour 

favoriser l’intégration de la main-d’œuvre autochtone au sein de l’industrie minière au 

cours des dernières décennies, les barrières à l’emploi persistent et les résultats visés 

quant à l’employabilité sont rarement atteints. L’objectif de cette recherche était 

d’étudier les perceptions des employés autochtones quant aux stratégies utilisées par 

les employeurs miniers canadiens pour favoriser leur recrutement, leur intégration et 

leur rétention.  

Les perceptions des employés autochtones que nous avons rencontrés 

confirment plusieurs des perceptions des employeurs rencontrés dans une étude 

précédente (Caron et al., 2019a). Ainsi, l’importance d’une étroite collaboration entre 

les gouvernements, les communautés et les entreprises pour créer des partenariats et 
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mettre en œuvre des programmes favorisant l’employabilité autochtone a été confirmée. 

Les Anicinapek, qui représentent moins de 1% de la main-d’œuvre des projets miniers 

situés en territoire non conventionné, ont déploré ne pas bénéficier d’une telle 

collaboration. La perception est généralement plus positive dans les communautés cries 

et inuit situées en territoire conventionné, où la proportion de main-d’œuvre autochtone 

atteint plus de 23% (Caron et al., 2019a). Non seulement l’atteinte d’une masse critique 

d’employés autochtones justifie-t-elle la mise en place d’un plus grand nombre de 

mesures de gestion de la diversité culturelle, elle assure également un bon climat de 

travail en atténuant la propension aux préjugés, en brisant le sentiment d’isolement et 

en augmentant la motivation et le bien-être au travail des employés autochtones. En 

plus des programmes de liaison, de mentorat, de progression interne, ainsi que de 

l’organisation d’activités et l’établissement d’installations qui valorisent les cultures 

autochtones dans le milieu de travail, les participants ont confirmé l’importance des 

programmes de préparation à l’emploi, de formation linguistique et d’intégration en 

milieu de travail. D’autres mesures favorisant la gestion efficace de la diversité 

culturelle impliquent l’octroi de congés traditionnels et familiaux, la promotion des 

occasions d’emplois ainsi que l’offre de programmes d’orientation et de formation 

professionnelle au sein des communautés en fonction des aspirations des candidats.  

Bien que généralement similaires, les perceptions des employés autochtones et 

celles des employeurs étaient parfois différentes. Les différences étaient plus marquées 

entre les travailleurs Anicinapek et les employeurs non-signataires. Les principales 

divergences d’opinions concernaient la présence d’un bassin de main-d’œuvre 

disponible à l’emploi au sein des communautés, l’intérêt des Anicinapek à intégrer la 

main-d’œuvre minière, ainsi que l’importance de la collaboration industrielle dans leur 

formation. 
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Nos résultats concernent trois des plus importantes régions minières au Canada 

et une variété de contextes. Toutefois, d’autres études seraient nécessaires pour évaluer 

de façon plus approfondie l’applicabilité de nos résultats à d’autres territoires et peuples 

autochtones. Néanmoins, il y a suffisamment de similitudes entre les peuples 

autochtones en ce qui concerne l’expérience sur le marché du travail (Caron et al., 

2019b) pour qu’on puisse raisonnablement penser que les résultats seraient largement 

transférables dans d’autres contextes.  

À la lumière des résultats de Caron et al. (2019a) et de la présente étude, de 

futures recherches pourraient s’intéresser à l’évaluation des différents programmes 

publics et privés visant à favoriser l’intégration de la main-d’œuvre autochtone à 

l’industrie minière, afin de vérifier s’ils comblent l’ensemble des besoins exprimés par 

les employeurs et les employés. 
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4.1 Résumé 

Le taux de participation de la main-d’œuvre autochtone dans le secteur minier canadien 

est nettement inférieur à celui des non-Autochtones et les barrières à l’emploi persistent. 

L’objectif de cette étude consistait à évaluer dans quelle mesure les programmes 

publics et privés visant à favoriser le recrutement, l’intégration et la rétention 

d’employés autochtones dans le secteur minier au Canada répondent aux besoins de la 

clientèle cible. Une évaluation de la conception de programmes répartis dans cinq 

catégories (liaison, préparation à l’emploi, intégration au site, valorisation culturelle et 

progression de carrière) a été réalisée en fonction de 50 critères intégrant les besoins 

des employés autochtones et des employeurs. Une analyse documentaire et des 

entrevues avec 86 personnes (43 Autochtones, 27 employeurs et 16 représentants de 

programmes publics au Québec et au Nunavut) a montré qu’en territoire non-signataire 

d’ententes, seuls des programmes publics sont disponibles et qu’ils ne répondent qu’à 

34% des besoins. Les programmes privés disponibles en territoires signataires 

répondent à 76% des besoins, mais pourraient néanmoins être bonifiés par une 

reconceptualisation. Ces programmes auraient avantage à être implantés aussi dans les 

territoires non-signataires compte tenu de leur capacité à répondre aux besoins, mais 

cela nécessitera un changement de mentalité dans l’industrie. 
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4.2 Introduction 

Afin de favoriser la croissance économique et de diminuer les taux de chômage, 

les pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE) ont investi des efforts dans le déploiement de politiques actives du marché du 

travail (PAMT) dans les dernières décennies (Brown et Koettl, 2015; Crépon et Van 

Den Berg, 2016; McKenzie, 2017). Ces politiques sont mises en place pour aider 

les personnes sans emploi à trouver du travail et prennent généralement la forme de 

programmes de subvention, de formation et d’aide à la recherche d’emploi (Brown et 

Koettl, 2015). Certains programmes s’adressent particulièrement aux groupes dont 

l’intégration au marché du travail présente des obstacles, tels les immigrants 

(Sarvimäki et Hämäläinen, 2016), les jeunes (Brown et Koettl, 2015; Caliendo et 

Schmidl, 2016; Kluve et al., 2019), les femmes (Bergemann et Van den Berg, 2008; 

Dar et Tzannatos, 1999) et les personnes handicapées (Kluve, 2010).  

 Les membres des communautés autochtones font aussi face à des obstacles à 

l’emploi particulièrement importants, ce qui nécessite l’élaboration et la mise en œuvre 

de PAMT (Dockery et Milsom, 2007; Purdie et al., 2006). En effet, les politiques 

coloniales et l’hégémonie du modèle capitaliste de développement ont 

considérablement affecté les systèmes économiques traditionnels, notamment en 

Australie et en Amérique du Nord (Milloy, 2008) et les Autochtones sont encore 

largement exclus du développement économique (Dockery et Milsom, 2007; Brereton 

et Parmenter, 2008; Pearson et Daff, 2013). L’une des principales pierres 

d’achoppement dans la mise en œuvre d’un climat propice à l’intégration des 

Autochtones à l’emploi est la méconnaissance du monde du travail à l’égard des 

cultures autochtones (Pearson et Daff, 2013), en partie causée par la partialité, les 

stéréotypes et le racisme systémique de la part des superviseurs et des autres 

travailleurs (O’Faircheallaigh, 2006; Thiessen, 2016). D’autres obstacles à l’emploi 
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auxquels sont confrontés les Autochtones incluent les conditions sociosanitaires 

défavorables dans les communautés (Commonwealth of Australia, 2005; Purdie et al., 

2006), la méconnaissance ou l’insuffisance de services et des programmes 

d’employabilité (Fowkes et Sanders, 2015) et le fait de parler une langue différente 

(Purdie et al., 2006). À ces barrières s’ajoutent le manque de confiance en soi, le 

manque de formation ou d’expérience de travail, la méconnaissance du milieu 

industriel, la distance qui sépare les lieux de travail des communautés ainsi que la 

réticence à renoncer aux activités traditionnelles (O’Faircheallaigh, 2006; Pearson et 

Daff, 2013; Purdie et al., 2006). Par ailleurs, la priorisation par les gestionnaires de 

l’aspect production au détriment de l’intégration, et l’incapacité des employeurs à 

répondre spécifiquement à leurs besoins et préoccupations limitent l’accès à l’emploi 

et l’intégration des travailleurs autochtones (O’Faircheallaigh, 2006; Pearson et Daff, 

2013; Purdie et al., 2006). Afin de surmonter ces obstacles, certains ont soulevé la 

nécessité d’améliorer les politiques et programmes d’employabilité autochtone 

(Dockery et Milsom, 2007; Fowkes et Sanders, 2015; Purdie et al., 2006). Puisque les 

PAMT générales se sont avérées peu efficaces pour favoriser l’intégration des 

travailleurs autochtones (Dockery et Milsom, 2007; Fowkes et Sanders, 2015), des 

programmes s’adressant spécifiquement à eux ont été mis en œuvre.  

En Australie, l’adoption du Native Title Act en 1993 a mené à l’implantation 

d’une vaste gamme d’initiatives gouvernementales visant la réduction de la disparité 

entre les Australiens autochtones et non-autochtones en matière d’employabilité 

(Biddle et al., 2009; Cook, 2008; Dockery et Milsom, 2007; Parsons, 2008; Rerden et 

Guerin, 2015). Le Community Development Employment Project (CDEP) a 

particulièrement attiré l’attention des chercheurs (Jordan, Lindsay, et Schraeder, 2012; 

Morphy et Sanders, 2004; Purdie et al., 2006). Cette initiative avait pour but d’offrir 

aux Autochtones la possibilité de s’investir dans un emploi ciblé par leur communauté, 

au bénéfice de celle-ci, en échange d’un salaire équivalent aux paiements d’aide sociale 
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(Cook, 2008). Plusieurs autres programmes et politiques d’employabilité autochtone 

ont été développés en Australie, dont le Remote Jobs and Communities Program 

(Fowkes et Sanders, 2015), le Indigenous Vocational Education and Training (VET) 

(Boughton et Durnan, 2004; Miller, 2005), la Aboriginal Employment Development 

Policy, le Working Nation Program (Dockery et Milsom, 2007), le Job Network ainsi 

que la Indigenous Employment Policy (Dockery et Milsom, 2007). Cette dernière initiative 

s’inscrivait à l’intérieur de la stratégie « Briser le cycle du chômage » (1998 – 2007) 

visant à coordonner les politiques de lutte contre le chômage en consultant les 

communautés concernées, les acteurs commerciaux et industriels (Cook, 2008). Bien 

que ces mesures aient connu un succès mitigé (Biddle, 2004; Biddle et al., 2009; 

Boughton et Durnan, 2004; Cook, 2008), les efforts se poursuivent afin de favoriser 

l’intégration de la main-d’œuvre autochtone au marché du travail en Australie (Ewing 

et al., 2017; Kalb et al., 2014; Purdie et al., 2006). 

 En Amérique du Nord, les initiatives visant l’intégration au marché du travail 

de la main-d’œuvre autochtone sont limitées comparativement au contexte australien 

et ont reçu peu d’attention des chercheurs. Néanmoins, aux États-Unis, le Workforce 

Innovation and Opportunities Act de 2014 contient des dispositions visant à soutenir 

les activités d’emploi et de formation des Autochtones. Concrètement, la Division of 

Indian and Native American Programs (DINAP) du département du Travail finance 

des programmes de subventions offrant des possibilités de formation au niveau local 

(U.S. Department of Labor, 2019). La Commission de vérité et réconciliation du 

Canada a notamment mené au développement du Programme de formation pour les 

compétences et l’emploi des Autochtones (Emploi et Développement social Canada, 

2019) et du programme Connexion compétences pour les jeunes Inuit et ceux des 

Premières Nations (Services aux Autochtones Canada, 2018). Au Québec, différentes 

initiatives ont été déployées, dont le Programme d’aide à l’intégration en emploi des 
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membres des Premières Nations et des Inuits (PAIPNI) (Gouvernement du Québec, 

2019b). 

 En plus des politiques déployées par les gouvernements pour faciliter 

l’intégration de la main-d’œuvre autochtone, les entreprises privées ont également 

investi des efforts en ce sens, que ce soit pour s’ajuster à des réformes légales, contrer 

la rareté de main-d’œuvre ou favoriser l’acceptabilité sociale des projets, notamment 

dans le secteur d’exploitation des ressources naturelles (Brereton et Parmenter, 2008; 

Lucas et Knights, 2014; Russell, 2013). Pour ces raisons, l’industrie minière présente 

un laboratoire intéressant pour l’étude d’initiatives favorisant la participation 

autochtone au marché du travail, d’autant plus que l’importance d’identifier les facteurs 

de succès liés à leur recrutement, leur intégration et leur rétention a été soulignée à 

maintes reprises en tant qu’enjeu prioritaire (Caron et al., 2019a; Ewing et al., 2017; 

Haley et Fisher, 2014). Les programmes de liaison, de préparation à l’emploi, 

d’introduction au site, de valorisation culturelle et de progression de carrière sont parmi 

les stratégies qui favoriseraient une gestion efficace de la diversité culturelle au sein 

des entreprises minières qui incluent de la main-d’œuvre autochtone (Caron et al., 

2019a, en révision; Haley et Fisher, 2014).  

 Malgré les initiatives publiques et privées développées pour favoriser 

l’intégration de la main-d’œuvre autochtone au marché du travail, son taux de 

participation demeure nettement inférieur à celui des non-Autochtones (Government 

of Canada, 2018; Moyser, 2017; Stephens, 2010). Les barrières à l’emploi persistent et 

il est nécessaire d’évaluer la pertinence et l’efficacité des programmes publics et privés 

pour renverser la tendance (Caron et al., 2019a, en révision; Dockery et Milsom, 2007; 

Purdie et al., 2006). L’évaluation de programmes s’intéresse à leur conception, leur 

mise en œuvre, leurs résultats et leur efficience (Rossi et al., 2018), et fournit des 

informations pertinentes aux décideurs des gouvernements et des entreprises (Brown 
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et Koettl, 2015; Rossi et al., 2018), dans une perspective d’amélioration continue 

(Rossi et al., 2003; Tard et al., 1997). 

Considérant les obstacles à l’emploi persistants auxquels font face les 

Autochtones, la rareté de main-d’œuvre dans l’industrie minière, ainsi que le peu de 

recherches sur ces questions en Amérique du Nord, l’objectif de cette étude consistait 

à évaluer dans quelle mesure les programmes publics et privés visant à favoriser le 

recrutement, l’intégration et la rétention d’employés autochtones dans le secteur minier 

au Canada atteignent les objectifs et répondent aux besoins de la clientèle cible. 

4.3 Évaluation de programmes 

L’évaluation de programmes se définit en tant qu’application des méthodes de 

recherche empirique en sciences sociales au processus d’évaluation des politiques 

publiques, des programmes ou des projets, à des fins de prise de décision (Beaupré et 

al., 2017; Langbein et Felbinger, 2006; Rossi et al., 2018). Le concept d’évaluation 

implique, d’une part, une description de la performance et, d’autre part, certains critères 

ou normes selon lesquels cette performance est jugée (Rossi et al., 2018). Il existe 

plusieurs types d’évaluation de programmes (Ridde et Dagenais, 2013), dont 

l’évaluation de la pertinence, de la conception, de l’implantation, des résultats et de 

l’efficience (Mertens et Wilson, 2012; Rossi et al., 2018). Puisque la pertinence de 

déployer des programmes favorisant le recrutement, l’intégration et la rétention des 

employés autochtones dans le secteur minier a largement été étudiée et confirmée 

(Brereton et Parmenter, 2008; Caron et al., 2019a, en révision; Thiessen, 2016), la 

méthode de l’évaluation de la conception des programmes (aussi appelée évaluation de 

la théorie du programme; Rossi et al., 2018) a été choisie pour la présente étude. 

Recommandée pour l’évaluation de programmes conçus pour les groupes autochtones 

(Dockery et Milsom, 2007; Purdie et al., 2006), l’évaluation de la conception sert à 
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vérifier l’adéquation entre les services offerts par un programme et les besoins auxquels 

il est supposé répondre (Rossi et al., 2018). L’évaluation de la conception permet de 

déterminer si la conceptualisation de base du programme (le programme tel que prévu) 

présente un moyen raisonnable de répondre aux besoins; les lacunes identifiées pouvant 

ensuite être corrigées en reconceptualisant le programme (Rossi et al., 2018). Bien que 

l’évaluation de programmes se concentre souvent sur les résultats et l’efficience des 

programmes, il est important de procéder d’abord à une évaluation de la conception 

(Rossi et al., 2018). L’évaluation des résultats et de l’efficience serait prématurée sans 

savoir d’abord si les programmes sont conçus pour répondre aux besoins et considérant 

que les premières années de mise en œuvre représentent une période d’instabilité 

(Pancer et Westhues, 1989; Rossi et al., 2018).  

 L’évaluation de la conception intègre des évaluations descriptives et causales 

(Langbein et Felbinger, 2006). L’évaluation descriptive porte à la fois sur 

l’organisation (objectifs, activités, services, échéancier et ressources) et sur l’utilisation 

des services du programme (séquence d’événements par laquelle la clientèle cible 

reçoit les services) (Rossi et al., 2018). L’évaluation descriptive doit ensuite être suivie 

d’une évaluation causale décrivant si et comment les activités du programme entraînent 

les avantages sociaux prévus (Langbein et Felbinger, 2006; Ridde et Dagenais, 2013). 

4.4 Méthodologie 

Les programmes publics et privés offerts au Québec et au Nunavut − deux des 

principales régions minières au Canada − ont été retenus pour une évaluation de la 

conception (descriptive et causale), basée sur deux sources de données : (1) une analyse 

de la documentation disponible en lien avec les programmes et; (2) des entrevues semi-

dirigées avec des personnes impliquées dans leur élaboration et leur la mise en œuvre, 

ainsi qu’avec des employés autochtones de compagnies minières. Pour être retenus, les 
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programmes devaient être accessibles aux communautés anicinapek, cries ou inuit, 

favoriser le recrutement, la rétention et l’intégration de la main-d’œuvre autochtone6 

et être applicables au secteur minier.  

 Pour assurer que l’évaluation tienne compte des éléments les plus pertinents 

pour les décideurs, il importe de formuler les critères par le biais d’interactions et de 

négociation avec les différentes parties prenantes (Mertens et Wilson, 2012; Rossi et 

al., 2018). L’importance d’évaluer les programmes en fonction des besoins et des 

objectifs des employés ou des chercheurs d’emplois autochtones a d’ailleurs été 

soulignée à maintes reprises (Boughton et Durnan, 2004; Dockery et Milsom, 2007; 

Fowkes et Sanders, 2015). Puisque les facteurs de succès liés au recrutement, à 

l’intégration et à la rétention d’employés autochtones au sein de l’industrie minière 

canadienne ont récemment fait l’objet d’études, tant du point de vue des employeurs 

(Caron et al., 2019a) que des Autochtones (Caron et al., en révision), la grille d’analyse 

des programmes a été conçue en s’appuyant sur les besoins exprimés (stratégies 

souhaitées ou appréciées) dans le cadre de ces deux études (Annexe E).  

Puisque les programmes évoluent dans un contexte dynamique (Ridde et 

Dagenais, 2013), les perceptions des différentes parties prenantes impliquées ont été 

recueillies afin de représenter une variété de points de vue (Gray et al., 2010; Rossi et 

al., 2018). Des entrevues semi-dirigées ont donc été réalisées avec 86 personnes, dont 

43 Autochtones, 27 employeurs miniers et 16 représentants de programmes publics au 

Québec et au Nunavut. Les guides d’entrevues ont été conçus conformément au modèle 

de Rossi et al. (2018) (Annexe F). Les entrevues semi-dirigées ont permis de construire, 

 

6 Les programmes de formation – préalables à toute démarche de recherche d’emploi – ont été exclus de 
l’étude, qui se concentre sur les programmes favorisant le recrutement, l’intégration et la rétention de 
travailleurs formés. 
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conjointement avec les participants, une compréhension riche du phénomène à l’étude 

(Gauthier, 2003) dans un contexte à la fois souple et rigoureux (Beaupré et al., 2017).   

Les participants autochtones, appartenant à deux communautés anicinapek, 

deux communautés cries et deux communautés inuit, incluaient 32 personnes qui 

travaillaient ou qui avaient déjà travaillé dans le secteur minier et cinq qui souhaitaient 

y travailler. Six autres participants autochtones ont été interrogés étant donné leur 

familiarité et leur compréhension relatives au secteur minier ainsi que leur emploi lié 

au développement socioéconomique de leur communauté (Tableau 4.1).  

Tableau 4.1 Répartition des participants selon leur statut et leur sexe. 

 A déjà travaillé Voudrait travailler Autre Total 

 Femme Homme Femme Homme Femme Homme  

Anicinapek 1 7 1 3 - - 12 

Cris - 8 - - 2 - 10 

Inuit 3 13 - 1 3 1 21 

Total 4 28 1 4 5 1 43 

 

Les 27 employeurs miniers interrogés représentaient 11 compagnies et 17 

projets miniers situés en Abitibi-Témiscamingue, dans le Nord-du-Québec et au 

Nunavut. Parmi les projets participants, cinq étaient au stade de mise en valeur ou de 

développement et 12 en exploitation. Huit des 17 projets étaient liés aux communautés 

autochtones avoisinantes par des ententes, soit par leur localisation en territoires 

conventionnés, soit par des ententes sur les répercussions et les avantages (ERA) 
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(Tableau 4.2). Enfin, des 16 représentants des programmes publics, quatre 

représentaient des organismes fédéraux, cinq du Québec, un du Nunavut, deux des 

communautés anicinapek, deux des communautés cries, un des communautés inuit et 

un des services urbains en territoire anicinapek. 

Tableau 4.2 Distribution des projets étudiés selon le stade de développement (mise en 
valeur vs exploitation) et la signature ou non d’ententes avec les communautés 

autochtones et le pourcentage moyen d’employés autochtones. 

 Non-
signataires Signataires Total 

Territoire Anicinapek Cri Inuit  

Mise en valeur 1 3 1 5 

Exploitation 8 3 1 12 

Total 9 6 2 17 

% moyen d’employés 
autochtones 0,17% 19,75% 30,15%  

 

Lorsque des extraits d’entrevues seront présentés dans la partie Résultats, les 

participants autochtones seront identifiés par un code ayant la signification suivante : 

la lettre « A », « C » ou « I » selon que le participant est Anicinapek, Cri ou Inuit, la 

lettre « F » ou « H » pour le sexe, la lettre « D », « V » ou « X » respectivement pour 

ceux qui ont déjà travaillé dans les mines (ou qui y travaillaient au moment de 

l’entrevue), ceux qui voudraient y travailler, ainsi que les autres participants. Enfin, un 

numéro séquentiel de 1 à 43 correspond à un des 43 participants.   
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Les employeurs seront identifiés par un code ayant la signification suivante : la 

lettre « N » ou « S » pour les projets non-signataires ou signataires, suivie de la lettre 

« M » ou « E », pour le stade de mise en valeur ou d’exploitation, et un numéro 

séquentiel de 1 à 27 correspondant à un des 27 participants. Il y a cinq catégories de 

participants employeurs (SM, SE, NM, NE, SME), car deux participants ont répondu à 

la fois pour un projet de mise en valeur et d’exploitation. Enfin, les représentants des 

programmes publics seront identifiés par la lettre « R » suivie d’un numéro séquentiel 

de 1 à 16 correspondant aux 16 participants. 

 L’approbation du Comité d’éthique de la recherche de l’Université du Québec 

en Abitibi-Témiscamingue a été obtenue le 11 juin 2018 (certificat # 2018-05_Asselin). 

Pour chaque communauté autochtone concernée, une lettre d’appui soulignant l’intérêt 

et le soutien au projet de recherche a été obtenue préalablement au recrutement des 

participants aux entrevues. Le formulaire de consentement précisant la participation au 

projet, les bénéfices et les risques, ainsi que les considérations éthiques (Annexe D) a 

été expliqué et signé avant chaque entrevue. 

4.5 Résultats 

L’analyse documentaire, les études de Caron et al. (2019a, en révision) et les 

entrevues semi-dirigées ont permis d’identifier cinq catégories de programmes 

favorisant le recrutement, l’intégration et la rétention d’employés autochtones dans le 

secteur minier : les programmes de liaison, de préparation à l’emploi, d’introduction 

au site minier, de valorisation culturelle et de progression de carrière. Les programmes 

publics recensés incluent des programmes fédéraux, provinciaux, régionaux, 

municipaux et communautaires. Pour les programmes privés, seuls les plus complets – 

soit ceux qui répondaient au plus grand nombre de besoins – ont été retenus pour 

l’analyse descriptive. Les entrevues réalisées auprès d’employeurs miniers et 
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d’employés autochtones par Caron et al. (2019a, en révision) ont permis d’identifier 50 

critères (stratégies souhaitées ou appréciées) (Annexe E) selon lesquels les 

programmes ont été évalués.   

L’évaluation descriptive de chacune des cinq catégories de programmes 

présente d’abord les programmes privés les plus complets, suivis des programmes 

publics disponibles. 

4.5.1 Programmes de liaison 

4.5.1.1 Évaluation descriptive  

Les programmes privés de liaison visent à assurer un lien direct et humain entre 

la compagnie minière et les Autochtones en recherche d’emploi. Ce type de programme 

a également pour objectif de promouvoir le secteur minier et les possibilités d’emploi 

dans les écoles. Les programmes de liaison impliquent d’abord l’embauche d’un 

employé autochtone au sein de la communauté, que ce soit directement par la 

compagnie minière ou dans le cadre d’un partenariat avec le conseil municipal (Inuit) 

ou le conseil de bande (Anicinapek et Cris). L’agent de liaison occupe plusieurs 

fonctions, dont la principale consiste à s’assurer que tous les membres de la 

communauté soient informés des possibilités d’emploi dans le secteur minier et de 

l’aide disponible pour faciliter l’intégration. Pour ce faire, l’utilisation des médias 

locaux et sociaux, la promotion d’exemples de réussites, les visites dans les écoles ainsi 

que l’organisation de foires à l’emploi sont généralement priorisées. Une fois 

renseignés, les membres des communautés autochtones intéressés sont invités à 

rencontrer individuellement l’agent de liaison qui fournit ensuite des services 

d’orientation et de l’assistance personnalisée pour la préparation de candidatures. Des 

programmes de liaison étaient appliqués dans la presque totalité des projets signataires. 

Seul un projet de mise en valeur signataire n’avait pas encore les ressources nécessaires 

pour mettre en œuvre un programme de liaison, mais avait prévu le faire ultérieurement. 
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Quant aux projets non-signataires, malgré leur participation ponctuelle à des foires à 

l’emploi, aucun programme de liaison proprement dit n’y était en place.  

Malgré l’absence de programmes privés de liaison en territoire non-signataire, 

des programmes publics de pré-emploi étaient accessibles à toutes les communautés, 

généralement via le département de développement socioéconomique. Ces 

programmes généraux, qui s’appliquent à tous les secteurs, incluaient des services 

d’orientation et d’accompagnement dans les démarches d’adhésion à la formation 

requise, d’obtention de financement et d’application à différents postes. Dans les 

centres urbains du Québec, ces programmes publics sont chapeautés par la Commission 

de développement des ressources humaines des Premières Nations du Québec 

(CDRHPNQ) qui a pour mission « d’assurer un accompagnement vers l’emploi pour 

tous les citoyens et les citoyennes des Premières Nations du Québec, ainsi que pour 

toutes les personnes autochtones vivant en milieux urbains, et ce, afin de contribuer à 

favoriser leur épanouissement personnel et professionnel » (First Nations and Inuit 

Labour Market Advisory Committee, 2019). En territoire cri, le Apatisiiwin Skills 

Development (ASD), anciennement nommé le Cree Human Ressource Development 

(CHRD), a pour objectif d’amener les Cris d’Eeyou Istchee à se trouver un emploi dans 

leur domaine d’intérêt en travaillant en partenariat avec les communautés, les 

organismes et les institutions (Cree Nation Government, 2019). Au Nunavut, le 

gouvernement a instauré la division de perfectionnement professionnel du ministère 

des Services à la famille, qui a pour mandat de fournir des services qui permettent aux 

gens de développer les liens qui mènent à des emplois. Des bureaux régionaux de 

perfectionnement professionnel (Career Development Offices) sont établis au sein des 

communautés et les membres peuvent référer aux agents de perfectionnement 

professionnel (Career Development Officers) pour de l’assistance (Government of 

Nunavut, 2019b). Enfin, il importe de souligner que plusieurs initiatives liées à 

l’employabilité autochtone au Canada sont financées par différents programmes 
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fédéraux, dont le Programme de formation pour les compétences et l’emploi des 

Autochtones (Emploi et Développement social Canada, 2019), le Programme 

Connexion compétences pour les jeunes Inuit et ceux des Premières Nations 

(Gouvernement du Canada; Services aux Autochtones Canada, 2018) ainsi que le 

Fonds pour les compétences et les partenariats (Emploi et Développement social 

Canada, 2017). 

4.5.1.2 Évaluation causale 

Les employeurs des projets signataires qui les offrent ainsi que les Cris et les Inuit 

qui en ont bénéficié ont affirmé que les programmes de liaison atteignent leurs objectifs. 

En effet, les membres des communautés autochtones concernées connaissaient l’agent 

de liaison, les possibilités d’emploi ainsi que les différentes formes d’aide à leur 

disposition. Les programmes de liaison sont d’ailleurs considérés par les employeurs 

et les employés autochtones comme étant la stratégie de recrutement la plus efficace, 

notamment en raison du contact humain qu’ils offrent. D’ailleurs, certains ont souligné 

que le succès d’un tel programme dépend en grande partie de l’agent de liaison choisi, 

puisque la confiance que lui accordent les membres de la communauté est déterminante 

dans leur choix de s’intéresser au secteur minier et de se prévaloir du programme.  

I have a daughter. She had a hard time at school. She dropped 
out in secondary 3. But I noticed she started to go and see [the 
liaison officer]. I was impressed. I said “OK! She wants to do 
something with her life”. [The liaison officer] has a way of 
approaching people as well. I was impressed. Like he talks to 
everybody. At the store…. At community gatherings he’ll 
approach young people and just talk to them. (CFX13) 

Au-delà du contact humain, le fait de promouvoir l’industrie minière et les 

différents métiers possibles permet de répondre à un besoin d’information, tant auprès 
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des chercheurs d’emplois que des élèves, puisque les possibilités d’emploi dans le 

secteur minier sont souvent méconnues.  

I wasn’t aware of all these job possibilities. But when I started 
working there, I saw those departments like HR, concentrator, 
the mill and everything. For me that was an eye-opener. 
(CHD17) 

Certains besoins des employeurs et des employés autochtones n’étaient 

toutefois pas comblés par les programmes de liaison les plus complets (Tableau 4.3). 

Les employeurs signataires souhaitaient avoir accès à une liste des candidats 

autochtones ayant reçu une formation postsecondaire, afin de mieux cibler leurs efforts 

de recrutement. Certains employeurs ont eux-mêmes créé des listes de candidats 

suivant leur application à des postes, leur inscription ou leur réussite de programmes 

préparatoires à l’emploi. Bien que cette pratique réponde en partie aux besoins, la 

participation gouvernementale est souhaitée afin de donner accès à une information 

complète et centralisée. 

Les Cris qui ont fait des études supérieures, postsecondaires, 
qu’est-ce qu’ils font? Ils sont où? […]. Comment ça qu’on 
n’est pas capable d’avoir des listes de ceux qui ont gradué? 
Parce qu’on va les engager! […]. Est-ce qu’on pourrait avoir 
une notification automatique du ministère [de l’Éducation]? 
On les appellerait pour leur proposer des postes et les engager. 
S’ils ont une formation postsecondaire, c’est sûr qu’ils ont une 
job. (SE13) 

 Un besoin exprimé par certains participants autochtones demeurait non comblé 

par les programmes de liaison les plus complets, soit la création de vidéos pour faire la 

promotion de la conciliation entre le travail minier et le mode de vie et les cultures 

autochtones. Certaines vidéos promouvant l’industrie minière étaient diffusées par les 
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projets signataires au sein des communautés inuit, mais seulement aux participants des 

programmes de préparation à l’emploi et d’intégration au site.  

 Un autre besoin partiellement comblé était la promotion de « modèles » au sein 

des communautés autochtones, soit des employés ayant réussi à s’épanouir 

professionnellement dans le secteur minier. Bien que cette pratique était mise en œuvre 

par les projets signataires, les participants anicinapek, cris et inuit souhaitaient qu’il y 

en ait davantage. 

The other really good thing they did was having posters of 
employees that work at the mine. Role models […]. If they 
could do that more in the community [rather than only at the 
mine site], that’d be good. Show people that are known into 
the community. Show them happy to work at the mine. 
(IHX43) 

   Enfin, bien qu’il était possible pour les Anicinapek de bénéficier de services 

d’orientation et d’accompagnement dans le cadre de programmes publics généraux au 

sein de leur communauté, plusieurs auraient souhaité profiter d’un programme complet, 

incluant la disponibilité d’un agent de liaison, un meilleur suivi, des possibilités de 

visites de mines et la promotion de « modèles ».  
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Tableau 4.3 Réponse des programmes de liaison publics et privés aux besoins exprimés 
par les employeurs et les employés autochtones du secteur minier. Une case blanche 
signifie qu’aucun programme ne répond à un besoin dans un territoire donné 
(anicinapek, cri ou inuit), une case grise signifie que certains programmes répondent – 
partiellement ou totalement – au besoin et une case noire signifie que tous les 
programmes offerts dans un territoire répondent au besoin. La lettre P indique que seuls 
des programmes publics répondent au besoin. 

Besoins exprimés par les employés autochtones (A), les employeurs 
(E) ou les deux (AE)  

A
ni

ci
na

pe
k 

C
ri 

In
ui

t 

AE Visites dans les écoles, présentations, activités « découvertes »    

AE Visites de mines pour les élèves et les autres membres de la 
communauté 

   

AE 
Promotion communautaire de « modèles » : employés 
autochtones ayant réussi à s’épanouir professionnellement dans 
le secteur minier 

   

AE 
Utilisation des médias sociaux, radio, journaux, affichage dans 
les communautés, foires d’emplois, salons de carrières, séances 
d’informations 

P 
  

A 
Utilisation des technologies de promotion de l’industrie (vidéo 
mettant en valeur et conciliant à la fois l’employabilité minière 
et les cultures autochtones) 

 
  

E Développement d’une liste d’Autochtones à la recherche d’un 
emploi à l’intention des employeurs    

AE Présence d’un agent de liaison représentant la compagnie 
minière au sein de la communauté     

AE 
Services d’orientation au sein de la communauté : rencontres 
individuelles et présentation de l’ensemble des postes 
concevables au sein de l’industrie minière  

P 
  

AE 
Accompagnement au sein de la communauté dans les 
démarches d’adhésion à la formation requise, d’obtention de 
financement et d’application à des postes 

P 
  

AE Encouragement des participants autochtones et suivi de leur 
cheminement P   
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4.5.2 Programmes de préparation à l’emploi 

4.5.2.1 Évaluation descriptive 

 Le programme privé de préparation à l’emploi le plus complet était offert aux 

Inuit du Nunavut par le biais d’une collaboration entre les projets signataires, les 

communautés et des établissements d’enseignement. Il s’agissait d’un programme de 

recrutement qui visait à préparer les chercheurs d’emploi autochtones au marché du 

travail dans le secteur minier. Cette formation intensive d’une semaine était obligatoire 

pour intégrer la main-d’œuvre minière et incluait un volet théorique et divers ateliers 

individuels et de groupe. Aucune évaluation individuelle n’était réalisée quant à la 

formation acquise, la réussite des participants était uniquement conditionnelle à leur 

participation à l’intégralité du programme de 40 heures. Plusieurs thèmes élaborés par 

les projets signataires en collaboration avec les communautés inuit concernées étaient 

couverts par le programme offert dans les communautés :  

1. Développement de la conscience de soi 
2. Développement d’une éthique de travail positive 
3. Transition vers le marché du travail 
4. Communication efficace 
5. Travail en équipe 
6. Gestion du temps 
7. Gestion des finances personnelles 
8. Équilibre entre la vie personnelle et professionnelle  
9. Gestion des émotions 
10. Planification de carrière 
11. Préparation au travail 

Le programme de préparation à l’emploi était publicisé dans le cadre de 

sessions d’information à l’emploi qui avaient lieu quatre fois par année dans chacune 

des sept communautés avoisinant les projets, et par le département socioéconomique 

communautaire via les médias locaux. Les candidats intéressés bénéficiaient de l’aide 

d’un agent de liaison pour s’inscrire en ligne au programme, puis étaient ajoutés à une 

liste d’attente jusqu’à ce que le programme soit disponible (une à trois fois par année). 
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Les participants qui complètent le programme de préparation à l’emploi sont éligibles 

à la prochaine étape d’un processus de recrutement et d’intégration des projets 

signataires au Nunavut, soit le programme d’intégration au site (voir section suivante).  

Un programme public national similaire aux programmes privés de préparation 

à l’emploi dans le secteur minier était disponible au Québec et au Nunavut : 

« L’Essentiel des mines », lancé en 2010 dans le cadre d’un partenariat entre le Conseil 

des ressources humaines de l’industrie minière (Conseil RHiM) et l’Assemblée des 

Premières Nations (APN). L’objectif du programme est de « permettre aux apprenants 

autochtones d’acquérir les compétences non techniques et la confiance nécessaires 

pour accéder à un emploi enrichissant, en plus de favoriser le développement 

économique et la santé des communautés » (Mining Industry Human Resources 

Council, 2019). L’acquisition des compétences se concrétise dans le cadre d’une 

formation de 12 semaines qui intègre des exemples et des mises en situation propres au 

secteur minier (CSMO Mines, 2016). Le programme assure qu’un des deux formateurs 

embauchés est autochtone, inclut des visites d’aînés et offre du contenu de formation 

élaboré selon une approche traditionnelle et holistique. Le programme est divisé en 

deux sections. Des formations théoriques en classe visent d’abord l’acquisition de 13 

compétences préparatoires au travail (non techniques), « jugées nécessaires par 

l’industrie pour décrocher un emploi de niveau d’entrée » (CSMO Mines, 2016) :  

1. Avoir une attitude positive 
2. Se montrer responsable 
3. Se montrer capable de s’adapter 
4. Se montrer désireux de continuer à apprendre 
5. Valoriser la sécurité, la santé et l’environnement 
6. Faire preuve de compétence à communiquer 
7. Montrer que l’on possède une certaine maîtrise des chiffres 
8. Posséder des compétences informatiques et technologiques 
9. Gérer l’information 
10. Montrer que l’on est capable de penser 
11. Montrer que l’on est capable de travailler avec les autres  
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12. Montrer que l’on connait le secteur minier 
13. Montrer que l’on est sensibilisé aux différents débouchés de carrière dans 

l’industrie minière 

Un deuxième module implique des activités d’enrichissement visant à faire 

découvrir l’industrie, dont des visites sur les sites, des exercices pratiques et des 

conférences. Pour réussir le programme, les candidats doivent avoir été présents durant 

au moins 85% du programme et avoir atteint ou dépassé la note de passage de 60% à 

tous les questionnaires des modules. En cas d’échec, les participants ont la possibilité 

de reprendre à volonté les questionnaires qui sont à « livres ouverts ». Ceux qui font 

preuve d’une assiduité exemplaire reçoivent une mention spéciale. Une fois le 

programme réussi, les participants sont pris en charge par le département 

socioéconomique de leur communauté et reçoivent des services de placement, que ce 

soit au sein de l’industrie minière ou dans un établissement d’enseignement pour un 

programme d’étude crédité.   

Pour être déployé, le programme doit faire l’objet d’un partenariat entre la 

communauté, les enseignants et l’industrie. À la demande de l’industrie et des 

communautés autochtones, le Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’industrie des 

mines (CSMO Mines) effectue une demande de financement auprès de l’industrie 

minière et de Services aux Autochtones Canada (SAC), organise la logistique et assure 

le déploiement du programme au sein des communautés autochtones concernées. Les 

Autochtones qui participent au programme reçoivent généralement une allocation de 

base, combinée dans certains cas à un montant supplémentaire provenant de 

subventions de SAC.  

Situé près des communautés anicinapek participantes, le Centre d’amitié 

autochtone de Val-d’Or (CAAVD) a aussi développé un programme de préparation à 

l’emploi intitulé « Stratégie Mikimo », en collaboration avec la Commission scolaire 
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de l’Or-et-des-Bois, la Commission scolaire Western Québec, la Chambre de 

commerce de Val-d’Or, les Centres locaux d’emploi de Val-d’Or et Senneterre, 

l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue et le Réseau DIALOG (CAAVD, 

2017). Officiellement lancée en décembre 2017, la Stratégie Mikimo offre une gamme 

de parcours rémunérés axés sur l’enrichissement des compétences, la confiance en soi 

et l’ouverture sur le monde du travail. Financés par Services Canada et le ministère de 

l’Éducation et de l’Enseignement supérieur du Québec (MEES), cinq parcours sont 

offerts pour permettre aux participants d’acquérir quatre types de connaissances 

transversales concernant le renforcement identitaire (aptitudes à la vie quotidienne, 

compétences essentielles, compétences professionnelles, identité culturelle), en plus de 

bénéficier de cinq blocs de formation :  

1. Connaissance de soi 
2. Santé et mieux-être 
3. Métiers et professions 
4. Méthodes de recherche d’emploi 
5. Savoir, savoir-être et savoir-faire en entreprise 

Le programme est publicisé directement au CAAVD, par les médias sociaux et 

par le « bouche-à-oreille ». Pour bénéficier du programme, les Autochtones de toutes 

les nations peuvent se rendre directement au CAAVD, où ils sont assignés à un agent 

de développement socioéconomique et évalués pour ensuite être référés au programme 

le mieux adapté à leurs besoins. Les participants sont majoritairement anicinapek avec 

quelques Cris. À la fin du parcours, les participants reçoivent un certificat de réussite. 

Les parcours qui répondent le plus aux besoins actuels de la clientèle du CAAVD sont 

les programmes de base liés aux compétences de vie et ceux concernant la pré-

employabilité qui sont tous deux conçus pour les personnes en rupture sociale 

confrontées à des enjeux socioéconomiques majeurs, ainsi que les personnes éloignées 

du marché du travail et confrontées à des obstacles socioprofessionnels. Ce programme 
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de préparation à l’emploi est général et ne vise pas de secteurs économiques ou 

industriels précis.  

 Au Québec, le Conseil scolaire des Premières Nations en éducation des adultes 

(CSPNEA), a pour mission « d’assurer la direction nécessaire à la mise en œuvre et au 

bon fonctionnement des centres régionaux et locaux en éducation des adultes au 

Québec » (CSPNEA, 2017). Sept centres sont dispersés sur le territoire québécois et 

ont pour objectif d’offrir un apprentissage culturellement pertinent dans un 

environnement sain et sécuritaire qui reflète les valeurs des Premières Nations et qui 

permet d’acquérir les connaissances et les compétences nécessaires aux initiatives 

d’éducation et d’emploi. Ces centres offrent une variété de programmes 

d’employabilité, incluant un programme de préparation au marché du travail qui 

prévoit des formations liées aux compétences essentielles, de l’assistance dans 

l’élaboration du profil personnel et professionnel et de l’information sur le marché du 

travail (CRÉA Kitci-Amik, 2019). 

Les services offerts par l’Apatisiiwin Skills Development (ASD) rejoignent 

également les objectifs des programmes de préparation à l’emploi. Le mandat de l’ASD 

gravite autour de trois pôles : le développement des compétences et la formation 

professionnelle, l’aide financière (p. ex. pour l’amélioration des compétences 

professionnelles, l’acquisition d’expérience de travail, l’accès à la formation 

professionnelle et l’entrepreneuriat) et l’appui aux employeurs. En plus des différents 

programmes d’emploi, de développement des compétences et d’initiatives jeunesse 

(Cree Nation Government et Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee), 2019), l’ASD 

peut créer et offrir des services sur mesures, en fonction des besoins des communautés 

et des employeurs. Puisque les services offerts par l’ASD sont modulables, ils peuvent 

répondre complètement ou partiellement aux besoins associés aux programmes de 

liaison, de préparation à l’emploi, d’intégration au site ou de progression de carrière. 
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Enfin, certaines communautés anicinapek, cries et inuit bénéficiaient également 

d’initiatives communautaires prenant la forme d’ateliers sur le contexte historique de 

la colonisation, l’estime de soi, le bien-être et la préparation au contexte professionnel 

en général, sans que cela fasse partie d’un programme de préparation à l’emploi 

complet tel que déployé par les projets signataires au Nunavut. 

4.5.2.2 Évaluation causale 

Les participants inuit du programme privé de préparation à l’emploi le plus 

complet ont souligné leur appréciation marquée pour son contenu qui couvrait autant 

les aspects personnels (p. ex. l’estime de soi et le bien-être) que professionnels (p. ex. 

le contexte industriel, les possibilités d’emploi, les normes de santé et sécurité, le 

déroulement et la réussite d’une entrevue). L’offre du programme dans les 

communautés et la relation avec le formateur étaient également importantes pour les 

Autochtones et tous ont mentionné avoir bénéficié d’une relation de qualité même 

lorsque le formateur n’était pas lui-même autochtone.   

They make you understand what you want to do with your life 
in one week. There are many topics that are looked at. It really 
helps people see what they want to go from there. They look 
at what to expect at a job interview, what to say […]. They got 
really close to [the instructor] She encourages them a lot. 
(IFX23) 

Il est intéressant de constater qu’autant les Anicinapek que les Cris, pour qui un 

tel programme de préparation à l’emploi n’était pas disponible, ont mentionné 

souhaiter en bénéficier.  

[I wish] there was a preparation, kind of a pre work training, 
to see if that’s what you really want, if the mining industry is 
really for you, then don’t waste your time. (CFX13) 
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Dans un même ordre d’idées, quelques participants cris qui avaient participé à 

des ateliers de formation sur le contexte historique de la colonisation et l’estime de soi 

organisés par la communauté auraient souhaité répéter l’expérience. Bien que le 

programme de préparation à l’emploi le plus complet n’incluait pas de contenu 

historique, les projets signataires présentaient ce contenu dans leur programme de 

valorisation culturelle (voir section 4.4). Néanmoins, puisque certains Autochtones ont 

mentionné qu’il s’agit d’une composante importante pour acquérir la confiance en soi 

préalablement à l’intégration au marché du travail, il y aurait lieu d’ajouter ce volet de 

contenu au programme de préparation à l’emploi. 

D’autres besoins des participants autochtones n’étaient pas comblés par le 

programme de préparation à l’emploi le plus complet (Tableau 4.4). Alors que la 

barrière de la langue est un défi majeur selon les employés et les employeurs, plusieurs 

participants inuit souhaitent bénéficier d’une formation en langue seconde axée sur le 

contexte minier faisant partie intégrante ou préalable au programme de préparation à 

l’emploi.  

People would like to take the work readiness program here but 
they don’t understand English. […] A literacy program would 
help […]. I’d say two weeks would work out. […] We have a 
lot of dropouts because their main language is Inuktitut and 
they lack English. (IFX23) 

Des initiatives ont été développées par certains projets signataires, tant en 

territoire cri qu’inuit, pour surmonter la barrière linguistique. Celles-ci incluent la mise 

à disposition de programmes informatisés d’apprentissage de langues et des sessions 

d’enseignement de langue seconde à l’interne, mais disponibles seulement après 

l’embauche et jugées insuffisantes, quoiqu’utiles, par les participants autochtones. Il 

est à noter que la majorité des Anicinapek étant bilingues n’ont pas exprimé un tel 

besoin.  
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Un autre besoin exprimé par les Autochtones, mais non comblé par le 

programme de préparation à l’emploi le plus complet, résidait dans le délai d’attente 

(souvent plusieurs mois) pour l’accession au programme obligatoire d’intégration au 

site minier suivant la réussite du programme de préparation à l’emploi. Pour plusieurs, 

le délai était beaucoup trop long et cela engendrait un sentiment de découragement, 

voire de frustration. Cette situation était due à la demande plus élevée que l’offre, mais 

aussi à des ressources limitées. Au moment de la collecte de données, un seul employé 

était disponible pour accueillir les participants inscrits au programme d’intégration au 

site.  

 Aucun des 43 Autochtones interrogés n’a participé aux programmes publics 

Stratégie Mikimo ou l’Essentiel des mines. Toutefois, une communauté crie avait 

bénéficié du programme l’Essentiel des mines, mais les responsables du 

développement socioéconomique communautaire n’étaient pas en mesure de fournir 

un suivi quant au placement des participants qui avaient gradué, notamment en raison 

des difficultés financières du projet signataire impliqué, ce qui aurait forcé un 

ralentissement des opérations et des licenciements. Néanmoins, selon le responsable 

du déploiement de l’Essentiel des mines au Québec, le programme atteint ses 

principaux objectifs (R7).  
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Tableau 4.4 Réponse des programmes de préparation à l’emploi publics et privés aux 
besoins exprimés par les employeurs et les employés autochtones du secteur minier. 
Une case blanche signifie qu’aucun programme ne répond à un besoin dans un territoire 
donné (anicinapek, cri ou inuit), une case grise signifie que certains programmes 
répondent – partiellement ou totalement – au besoin et une case noire signifie que tous 
les programmes offerts dans un territoire répondent au besoin. La lettre P indique que 
seuls des programmes publics répondent au besoin. 

Besoins exprimés par les employés autochtones (A), les 
employeurs (E) ou les deux (AE) 

A
ni

ci
na

pe
k 

C
ri 

In
ui

t 

AE Programme offert au sein des communautés autochtones P   

AE Participation simultanée de plusieurs candidats autochtones 
(effet du nombre) P   

AE Relation de qualité avec le formateur P   

A Contenu de la formation : Contexte historique de la 
colonisation P P P 

AE Contenu de la formation : Estime de soi, bien-être P   

AE Contenu de la formation : Introduction au contexte industriel 
minier P   

AE Contenu de la formation : Présentation de toutes les 
possibilités d’emploi dans le secteur minier P   

AE Contenu de la formation : Respect des normes SST 
spécifiques au secteur minier    

AE Contenu de la formation : Langue seconde liée au contexte 
minier    

E Contenu de la formation : Assiduité, ponctualité, honnêteté, 
efficacité P   

AE Contenu de la formation : Réussir une entrevue P   

A Délais raisonnables entre la fin du programme de préparation 
à l’emploi et l’admission au programme d’intégration au site    
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4.5.3 Programmes d’introduction au site minier 

4.5.3.1 Évaluation descriptive 

 Bien que tous les projets appliquaient des mesures d’intégration, le programme 

privé de préparation au site minier le plus complet avait été instauré par les projets 

signataires du Nunavut. Ce type de programme vise plusieurs objectifs, dont 

l’intégration professionnelle et sociale des Autochtones désirant joindre la main-

d’œuvre minière, leur adaptation au contexte industriel, leur compréhension des 

normes et des politiques de l’entreprise et leur familiarisation aux différents métiers 

possibles dans une perspective de progression de carrière. Durant une semaine, ce 

programme d’intégration inclut de nombreuses activités, dont plusieurs présentations 

(santé et sécurité, procédures d’urgence, développement durable, exemples de réussite, 

possibilités d’emploi, politiques de l’entreprise), des formations en ligne obligatoires, 

des évaluations médicales, des entrevues individuelles, la fourniture d’équipements de 

protection individuelle et des visites du site minier, le tout suivi d’une période d’essai 

des métiers éventuels. Ce programme d’intégration était réservé aux Autochtones qui 

avaient complété le programme préalable de préparation à l’emploi (voir section 

précédente). Lorsqu’un nouveau programme de préparation au site est offert (deux fois 

par mois), les candidats ayant réussi le programme de préparation à l’emploi et dont le 

nom figure sur la liste d’attente de l’entreprise sont contactés par leur agent de 

perfectionnement professionnel. Un service de transport à partir du lieu de résidence 

des candidats jusqu’au point de rassemblement vers le site minier est également fourni 

par l’agent de perfectionnement professionnel. La rémunération que reçoivent les 

candidats qui réussissent le programme d’intégration au site, en fonction du seul critère 

d’assiduité, est remise sous forme de cartes-cadeaux de commerces locaux. Cette 

procédure assure que l’argent reçu sera réinvesti au sein de la communauté, en plus 

d’éviter toute coupure d’allocation sociale. Une fois le programme complété, les 

participants sont déclarés qualifiés, prêts à travailler et sont ajoutés à une liste d’attente 
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en vue d’obtenir un emploi. Le délai entre la réussite du programme et l’intégration 

confirmée en tant qu’employé est relativement court.  

 Aucun programme d’intégration au site n’était disponible aux Anicinapek et 

aux Cris. Cependant, des processus d’accueil étaient tout de même en place, incluant 

une introduction générale aux politiques de l’entreprise, une rencontre avec le 

superviseur et les collègues, une visite des lieux et des installations, des formations 

concernant le fonctionnement de la machinerie et la santé et sécurité au travail. 

 Quelques programmes publics d’intégration au site étaient disponibles aux 

Anicinapek, Cris et Inuit. D’abord, l’Essentiel des mines (voir section précédente) offre 

des visites de sites miniers et des stages en collaboration avec les entreprises minières. 

Les employeurs d’un projet non-signataire en territoire anicinapek ont mentionné avoir 

participé à un programme public intitulé « Minétik » visant l’intégration de la main-

d’œuvre autochtone au sein des entreprises minières. Parmi les Anicinapek interrogés, 

un participant avait bénéficié de ce programme, mais avait quitté son emploi dû à des 

situations conflictuelles avec d’autres employés non-autochtones. Il a été impossible 

de recueillir davantage d’informations concernant ce programme, que ce soit par le 

biais des sources publiques, des responsables du programme, des employeurs ou des 

participants. Toutefois, les employeurs impliqués ont mentionné vouloir répéter 

l’expérience.  

 Le programme public Nika, piloté par le Conseil du patronat du Québec (CPQ), 

en collaboration avec le Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec 

(RCAAQ), l’Alliance des centres-conseils en emploi, la Commission scolaire de La 

Jonquière et le Groupe ADL, vise à faciliter l’embauche et l’intégration de travailleurs 

autochtones au sein des entreprises québécoises dans trois villes pilotes soit La Tuque 

(Atikamekw), Roberval (Innus) et Val-d’Or (Anicinapek) (St-Cyr et Twahirwa, 2019). 
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Ce programme général applicable à toutes les industries mise sur un accompagnement 

tout au long du processus d’intégration, autant pour l’employé que pour l’employeur, 

en offrant un service personnalisé et adapté (Regroupement des centres d’amitié 

autochtones du Québec, 2017). Disponible depuis 2019 seulement, aucun participant 

autochtone ou employeur n’avait encore bénéficié de ce programme. Néanmoins, les 

responsables du CAAVD ont affirmé que les besoins sont majoritairement concentrés 

vers le programme de préparation à l’emploi, la Stratégie Mikimo, et que le programme 

Nika n’a pas encore été développé à son plein potentiel, notamment en raison d’une 

réorganisation interne.  

Enfin, Services Québec offre le Programme d’aide à l’intégration en emploi des 

membres des Premières Nations et des Inuit (PAIPNI) ainsi qu’une aide financière à 

toute entreprise privée québécoise désireuse d’embaucher des Autochtones. Le soutien 

financier touche à la fois les besoins liés à l’intégration et à la progression de carrière 

des employés autochtones, et se présente en quatre volets (Gouvernement du Québec, 

2017) : 

1. un soutien salarial pour l’intégration du travailleur ou de la travailleuse; 

2. un soutien salarial pour l’encadrement et l’accompagnement de la personne 
embauchée; 

3. un soutien financier pour compenser les dépenses supplémentaires pour la 
création ou l’adaptation d’outils de gestion des ressources humaines en 
contexte de diversité culturelle 

4. un soutien financier pour compenser les dépenses directement engagées pour 
permettre à la personne embauchée de suivre une formation d’appoint.   

Ce programme étant relativement récent (2017), aucune entreprise minière n’avait 

encore fait une demande pour en bénéficier. Plus globalement toutefois, dans le 

domaine de l’exploitation des ressources naturelles, une entreprise forestière a déjà 

bénéficié du programme.  
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4.5.3.2 Évaluation causale 

 Le programme d’intégration au site le plus complet a été jugé efficace tant par 

les employeurs et les responsables de programmes que par les participants inuit. Le fait 

de bénéficier d’un processus encadré d’information, de visites complètes du site et de 

périodes d’essais de différents métiers préalablement à l’embauche aide à l’intégration 

des Inuit qui n’ont, pour la plupart, jamais été exposés à un milieu industriel. Par 

ailleurs, cette période d’essai permet aux participants de mieux comprendre les 

conditions de travail dans un site minier, de vivre une expérience complète et la 

possibilité de constater sur les lieux le type d’emploi leur correspondant le mieux et 

dans lequel ils aimeraient évoluer. Les employeurs apprécient tout autant la possibilité 

de connaître les futurs employés, leurs aptitudes ainsi que leurs aspirations 

professionnelles dans une perspective de progression de carrière. 

On les fait venir au site [...] où ils apprennent c’est quoi le site 
et les différents emplois […]. Quand ils partent de là ils savent 
c’est quoi, ils font leur choix de carrière, ils savent ce qu’ils 
veulent faire. Parce que t’as beau leur expliquer ça dans leur 
communauté, ils ne l’ont jamais vu donc ils ne comprennent 
pas. (SME21) 

 De façon générale, les Anicinapek et les Cris interrogés apprécient le processus 

d’accueil mis en place par les entreprises minières, bien qu’il ne consistait pas en un 

programme d’intégration au site tel qu’offert en territoire inuit. Plusieurs participants 

anicinapek et cris ont suggéré des pistes d’amélioration au processus actuel qui 

correspondaient au contenu du programme d’intégration au site minier offert en milieu 

inuit. Concrètement, ce qui était le plus souhaité, ce sont les visites complètes du site 

ainsi que l’occasion de voir et d’expérimenter les différents métiers possibles.  

 Certains besoins n’étaient pas comblés par le programme d’intégration au site 

le plus complet (Tableau 4.5). Plusieurs participants autochtones auraient souhaité être 
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accueillis par un ou des employés qui soient aussi autochtones pour pouvoir s’identifier 

à eux, communiquer dans leur langue et se sentir à l’aise de rapporter des enjeux, ce 

qui faciliterait le processus d’accueil dans son ensemble. 

They have a non-Native HR person. They need a Cree person 
to work there as well. To welcome, to make feel comfortable… 
a person to whom Crees can go to if they have concerns. 
(CFX13) 

 Une autre façon de simplifier l’accueil a été suggérée par une des formatrices 

du programme de préparation à l’emploi présenté à la section précédente. Pour elle, 

afin de faciliter la transition entre les deux programmes obligatoires, il aurait été 

pertinent que les formateurs des programmes de préparation à l’emploi puissent 

accompagner les participants autochtones au programme d’intégration au site. Ce 

besoin n’étant toutefois pas exprimé par les employeurs ou les futurs employés, il n’est 

pas inclus en tant qu’indicateur dans la présente analyse de programme. Enfin, un autre 

besoin, exprimé par un participant Anicinapek, mériterait d’être considéré par les 

responsables des programmes d’intégration au site minier : l’organisation d’un 

événement d’accueil (p. ex. dîner) lors duquel les dirigeants auraient l’occasion de 

montrer leur soutien et leur contentement face à l’arrivée des nouveaux employés. 
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Tableau 4.5 Réponse des programmes d’intégration au site publics et privés aux 
besoins exprimés par les employeurs et les employés autochtones du secteur minier. 
Une case blanche signifie qu’aucun programme ne répond à un besoin dans un territoire 
donné (anicinapek, cri ou inuit), une case grise signifie que certains programmes 
répondent – partiellement ou totalement – au besoin et une case noire signifie que tous 
les programmes offerts dans un territoire répondent au besoin.  

Besoins exprimés par les employés autochtones (A), les 
employeurs (E) ou les deux (AE) 

A
ni

ci
na

pe
k 

C
ri 

In
ui

t 

A Désignation d’employés autochtones responsables de l’accueil 
des Autochtones 

   

AE 

Formation de base (valeurs, politiques et mesures de sécurité 
de l’entreprise, visite des installations et des bureaux, 
présentation à l’équipe et formation technique liée aux tâches 
à effectuer) 

   

AE Visite complète du site    

A Jumelage rapide avec d’autres employés autochtones (effet du 
nombre)  

   

AE Présentation des divers métiers possibles    

AE Possibilité d’essai de différents métiers préalablement à 
l’embauche  

   

A 
Événement d’accueil (p. ex. dîner) impliquant les dirigeants 
qui montreraient leur soutien et contentement à l’arrivée des 
nouveaux employés autochtones 

   

4.5.4 Programmes de valorisation culturelle 

4.5.4.1 Évaluation descriptive 

Les programmes de valorisation culturelle ont pour objectif de favoriser un bon 

climat de travail ainsi que la sécurisation culturelle de la main-d’œuvre autochtone. Les 

programmes privés les plus complets instaurés par la majorité des projets signataires 

incluaient une formation sur la diversité culturelle obligatoire pour tous les employés, 

dont le contenu avait été élaboré en collaboration avec les communautés autochtones. 
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Cette formation vise l’instauration d’une compréhension des particularités culturelles, 

des obstacles auxquels font face les communautés autochtones, des réalités d’autres 

groupes culturels non-autochtones, ainsi que des compétences nécessaires pour 

communiquer et collaborer efficacement en milieu de travail.  

 D’autres initiatives organisationnelles complètent les programmes privés de 

valorisation culturelle au sein des projets miniers, telle l’offre de congés traditionnels, 

familiaux, communautaires et de décès dans un contexte familial élargi, de visites du 

site minier pour les conjoints et la mise à disposition d’installations permettant de 

demeurer en contact avec les membres de la famille et de la communauté. 

L’établissement d’un centre culturel où tous les employés sont les bienvenus, 

d’installations pour la préparation et l’entreposage de nourriture traditionnelle ainsi que 

l’organisation d’activités culturelles faisaient également partie des programmes les plus 

complets. Enfin, la présence d’une ressource autochtone pour répondre aux 

préoccupations et participer à la résolution de conflits impliquant des employés 

autochtones complète cette catégorie de programmes. 

Par leur nature, les programmes de valorisation culturelle sont essentiellement 

privés. Néanmoins, une composante de l’un d’eux, soit la formation sur la diversité 

culturelle, a été développée par le service de formation continue de l’Université du 

Québec en Abitibi-Témiscamingue à la demande du Comité sectoriel de main-d’œuvre 

de l’industrie des mines (CSMO Mines). La formation « Les Saisons des peuples » 

traite de la diversité culturelle en milieu de travail avec l’ensemble des travailleurs 

miniers et des superviseurs, afin de favoriser l’intégration d’employés d’origines et de 

cultures différentes. Deux différents volets sont offerts. Le premier vise l’ensemble des 

travailleurs miniers et dure cinq heures alors que le second, spécifiquement conçu pour 

les superviseurs, nécessite sept heures de présence. Les activités d’apprentissage 

communes aux deux formations permettent d’atteindre trois catégories d’objectifs 
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spécifiques : ceux liés aux connaissances (C), aux attitudes (A) et aux habiletés 

(H) (UQAT, 2019) : 

• Avoir une information de base au sujet des Autochtones permettant une 
perception plus juste de leur réalité (C); 

• Être capable de démontrer des comportements d’ouverture et d’acceptation face 
aux différences culturelles (A); 

• Prendre conscience des différents obstacles qui nuisent à la communication et 
aux relations entre les peuples (A); 

• Prendre conscience de ses propres valeurs culturelles et croyances dans les 
rapports interculturels (A); 

• Être en mesure de comparer sa propre culture et celle des autres (C); 
• Permettre d’établir des liens avec les gens qui font partie de l’environnement 

de travail (H); 
• Éveiller les consciences et développer des stratégies et des approches 

appropriées dans un contexte multiculturel (C et H); 
• Prendre conscience de la valeur ajoutée d’une culture organisationnelle 

favorable à la diversité culturelle (C). 
 

À ces objectifs s’ajoutent ceux qui visent uniquement les superviseurs : 

• Développer des habiletés de « leadership » en communication et en gestion 
dans un contexte multiculturel (C, A et H); 

• Représenter les dimensions humaines du cadre de travail moderne (A et H); 
• Identifier les situations pouvant créer des conditions à risque de conflits et les 

stratégies à adopter pour mieux les gérer (C, A et H); 
 

Le contenu des formations présente la diversité culturelle dans un sens large, 

tout en intégrant des éléments propres aux relations entre les Autochtones et non-

Autochtones (p. ex. culture, croyances, valeurs, choc culturel, obstacles à la 

communication, ressemblances et différences, qualités essentielles pour travailler en 

contexte de diversité culturelle).   
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Enfin, il importe de souligner que les entreprises minières québécoises peuvent 

tirer parti du Programme d’aide à l’intégration à l’emploi des membres des Premières 

Nations et des Inuit (PAIPNI) décrit plus haut afin d’obtenir du financement à 

l’adaptation ou à la création de procédés et d’outils permettant de tenir compte des 

particularités d’une main-d’œuvre issue d’une autre culture de travail (Emploi-Québec, 

2019a, 2019b). Les services modulables de l’ASD peuvent aussi assister les entreprises 

minières en territoire cri dans l’adoption et le financement de telles mesures. L’ASD a 

d’ailleurs récemment déployé une initiative permettant aux projets miniers en territoire 

cri d’accéder à des mentors autochtones qui se présentent en entreprise quelques fois 

par mois pour rencontrer les employés autochtones pour des services de soutien, de 

suivi et de conseils.  

4.5.4.2 Évaluation causale   

 Les programmes de valorisation culturelle les plus complets atteignaient leurs 

objectifs et comblent la presque totalité des besoins des employeurs, des employés et 

des responsables de programmes publics interrogés (Tableau 4.6). Les participants 

étaient d’avis que la formation sur la diversité culturelle avait pour effet de favoriser 

un bon climat de travail puisqu’elle permettait aux différents groupes culturels de 

mieux comprendre les réalités propres à chacun, de briser des préjugés et d’instaurer 

les bases d’une meilleure communication. En ce sens, il est important que les 

programmes soient offerts à tous les employés, autochtones et non-autochtones, 

puisque chacun des groupes doit se familiariser avec les particularités culturelles des 

autres. La capacité des superviseurs de bien gérer cette diversité étant qualifiée de 

facteur clé pour la rétention de la main-d’œuvre autochtone, leur formation est 

conséquemment jugée cruciale puisqu’elle leur permet de comprendre les 

comportements et les valeurs des employés, de mieux superviser et gérer les conflits.  
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Tous nos employés, quand ils sont engagés, on les forme sur 
la réalité autochtone. Ça permet d’éviter certains conflits. [...] 
Moins les gens sont éduqués, plus le racisme sort. (SE13) 

Les employés cris et inuit pour qui des congés traditionnels, communautaires et 

familiaux, des installations et des activités culturelles étaient disponibles ont souligné 

leur appréciation à maintes reprises. Selon eux et les employeurs signataires, il est 

important que les employeurs intègrent la culture en milieu de travail pour favoriser le 

bien-être des employés autochtones, ce qui facilite à la fois leur intégration et leur 

rétention. Enfin, le fait de pouvoir se rapporter à une ressource autochtone en cas de 

situations difficiles ou en cas de conflits avec d’autres employés non-autochtones 

permet de régler des enjeux qui, dans le cas contraire, peuvent entrainer la démission 

de certains employés autochtones. 

You don’t want to sacrifice your way of life for a mining 
company. And, so, for [this company], it’s good that they have 
[time off] during the Goose break, so people can go out 
(CHD20) 

Peu de besoins exprimés par les employés et les employeurs n’étaient pas 

comblés par les programmes de valorisation les plus complets. Bien que les projets 

signataires concernés autorisent des visites du site minier à la famille et fournissent de 

la nourriture traditionnelle, plusieurs participants autochtones souhaitaient que ces 

pratiques aient lieu plus souvent. Toutefois, les entreprises minières sont soumises à un 

cadre réglementaire et à des contrôles de qualité et demeurent limitées quant à la 

possibilité d’offrir de la nourriture traditionnelle.  

They used to do [family visits]. Let’s say during Christmas 
time. My husband would take me to the mining company to 
see how it is over there […]. It could happen more often. 
(IFX29) 
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La nourriture traditionnelle a toujours été un élément de très 
haute importance pour les cris […]. On ne pouvait pas en 
fournir en raison des permis qui seraient requis et surtout du 
contrôle de la salubrité des aliments non contrôlés. [...] Par 
contre, on encourageait le tallyman et sa famille à obtenir de 
la nourriture traditionnelle et ils invitaient les employés au site 
culturel pour leur en faire déguster. (SE13) 

Plusieurs Anicinapek qui auraient souhaité bénéficier de programmes de 

valorisation culturelle ont déploré le fait qu’aucun employeur non-signataire n’en 

offrait.  
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Tableau 4.6 Réponse des programmes valorisation culturelle publics et privés aux 
besoins exprimés par les employeurs et les employés autochtones du secteur minier. 
Une case blanche signifie qu’aucun programme ne répond à un besoin dans un territoire 
donné (anicinapek, cri ou inuit), une case grise signifie que certains programmes 
répondent – partiellement ou totalement – au besoin et une case noire signifie que tous 
les programmes offerts dans un territoire répondent au besoin.  

Besoins exprimés par les employés autochtones (A), les employeurs 
(E) ou les deux (AE) 

A
ni

ci
na

pe
k 

C
ri 

In
ui

t 

AE 
Formation sur la diversité culturelle 

• Contenu élaboré en collaboration avec les communautés 
autochtones 

   

AE • Information et sensibilisation des employés relativement 
aux réalités particulières des différents groupes culturels 

   

AE • Formation offerte aux superviseurs et à tous les 
employés (non-Autochtones, Autochtones) 

   

AE Congés de chasse / pêche (Moose break / Goose Break / 
Semaines culturelles) 

   

AE Congés pour événements communautaires / familiaux     

AE Visites du site minier pour les familles des employés 
autochtones 

   

AE Installations permettant de communiquer avec les membres de 
la famille / communauté 

   

AE Établissement d’un centre culturel    

AE Installations pour l’entreposage et la préparation de nourriture 
traditionnelle 

   

AE Fourniture de nourriture traditionnelle par l’entreprise    

AE Organisation d’activités culturelles    

AE 
Présence d’une ressource autochtone au sein de l’entreprise 
disponible pour répondre aux préoccupations et participer à la 
résolution de conflits 
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4.5.5 Programmes de progression de carrière 

4.5.5.1 Évaluation descriptive 

Les programmes de progression de carrière visent à favoriser la rétention de la 

main-d’œuvre autochtone par le développement des compétences et 

l’accompagnement des employés dans l’atteinte de leurs objectifs de carrière. La mise 

en œuvre des programmes privés les plus complets nécessitait une étroite collaboration 

entre les entreprises minières, les instances autochtones, les autorités gouvernementales 

et les établissements d’enseignement. Ces programmes étaient déployés en continu et 

établis à long terme, puisque les employés autochtones sont généralement embauchés 

dans des postes d’entrée et que plusieurs étapes peuvent être nécessaires avant 

d’atteindre le niveau d’emploi convoité. Pour certains projets miniers signataires, 

l’information concernant le déroulement et le contenu des programmes de progression 

de carrière était transmise dans le cadre de sessions communautaires ou de programmes 

précédents, dont ceux de liaison, de préparation à l’emploi et d’intégration au site. La 

première étape du programme de progression de carrière consiste à rencontrer 

individuellement chacun des employés afin d’identifier leurs objectifs de carrière. Une 

fois les aspirations professionnelles précisées, le cheminement requis est expliqué aux 

employés et de l’accompagnement est fourni dans l’inscription aux différentes 

formations requises. Les formations peuvent être offertes entièrement à l’interne ou 

peuvent inclure des formations externes dans des centres professionnels ou des 

établissements d’enseignement reconnus. Pour la formation interne, les programmes 

de progression de carrière les plus complets offraient un système de compagnonnage 

ou de mentorat qui vise le développement de compétences par le jumelage à un 

employé plus expérimenté. Au-delà de la formation, le mentor contribuait à 

l’accompagnement et au soutien psychologique des employés autochtones en processus 

d’apprentissage. La collaboration des autorités gouvernementales et des établissements 

d’enseignement permettait, dans certains cas, la reconnaissance des acquis et des 

compétences des employés autochtones formés à l’interne. Dans le cas de formations 
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externes, les entreprises collaboraient avec les instances autochtones qui avaient accès 

à des programmes de subvention pour la formation des membres des communautés. 

Les programmes de progression de carrière les plus complets offraient des 

cheminements établis dans l’ensemble des départements organisationnels, que ce 

soient des postes techniques, professionnels ou de gestion. Puisque les responsables 

des programmes de progression de carrière connaissent les employés autochtones, leurs 

aspirations professionnelles de même que l’état de leur avancement, ils s’assurent que 

les employés comprennent bien le processus d’affichage de postes, effectuent un suivi 

personnalisé et procèdent à des rappels lorsque vient le temps de postuler un emploi. 

Des rencontres périodiques permettent d’évaluer le cheminement professionnel des 

employés, de les encourager en vue des prochaines étapes à franchir et contribuent à la 

résolution de toute complication relative à leur progression. Enfin, les programmes de 

progression de carrière les plus complets promouvaient l’accession des employés à des 

postes supérieurs par le biais de différents médias au sein de l’entreprise (p. ex. affiches 

dans les corridors, télévision, site Internet, etc.). 

 Toutes les communautés autochtones, qu’elles soient en territoire anicinapek, 

cri ou inuit, bénéficient de programmes publics permettant d’identifier les aspirations 

professionnelles, d’établir des cheminements personnalisés et de financer la formation 

externe de leurs membres. Que ce soit via les départements de développement 

socioéconomique (Québec) ou les bureaux régionaux de perfectionnement 

professionnel (Nunavut), des agents sont disponibles pour accompagner les membres 

des communautés dans l’accès aux différents services offerts. Ce sont également ces 

agents qui encouragent et soutiennent les bénéficiaires dans leur progression et qui 

effectuent des suivis quant à leur avancement professionnel, en collaboration ou non 

avec les entreprises minières. À titre d’exemple le CRÉA Kitci-Amik de la 

communauté Anicinapek de Lac Simon offre un service de suivi en emploi d’une durée 

maximale de six mois pour les employés autochtones ayant été embauchés à la suite 
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d’une formation. En collaboration avec les minières, l’ASD peut aussi fournir des 

services d’organisation et de financement pour la formation externe des employés 

autochtones en territoire cri dans une perspective de progression de carrière. Les projets 

situés au Nunavut bénéficient également d’une telle collaboration. Dans le cadre des 

Aprenticeship programs, les employés autochtones qui choisissent les métiers de 

cuisinier, charpentier, mécanicien de chantier, électricien, technicien d’équipement 

lourd, soudeur ou plombier peuvent recevoir un diplôme d’études professionnelles s’ils 

complètent 1800 heures d’expérience de travail sur un site en plus de la formation 

externe de huit à douze semaines dans des collèges du Nunavut ou de l’Alberta 

(Government of Nunavut, 2019a).  

Les Programmes d’apprentissage en milieu de travail du ministère du Travail, 

de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) favorisent la formation interne via un 

système de compagnonnage au sein d’entreprises québécoises. Les employeurs 

effectuent une demande auprès de Services Québec afin que leurs employés les plus 

expérimentés transmettent leur savoir-faire à leurs collègues sur une base individuelle 

(MTESS, 2017). Divers métiers sont inclus dans les Programmes d’apprentissage en 

milieu de travail, dont un directement lié au contexte minier : mineur sous terre. Les 

entreprises qui adhèrent à ce programme doivent d’abord assurer la participation du 

compagnon désigné à une séance d’information offerte par Emploi-Québec. En plus de 

prendre part à cette séance d’information, le compagnon qualifié devra exercer lui-

même le métier de mineur sous terre, être reconnu pour son expertise, faire preuve 

d’une facilité à communiquer et d’un bon jugement (MTESS, 2017). Le déploiement 

du programme implique différentes composantes. L’apprenti reçoit un carnet 

d’apprentissage qui renferme un plan personnalisé d’acquisition de compétences conçu 

en fonction de la norme professionnelle spécifique à son métier. Dans le cas des 

mineurs sous terre, la norme professionnelle a été élaborée par le Comité sectoriel de 

main-d’œuvre de l’industrie des mines (Emploi-Québec et CSMO Mines, 2011). Le 
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guide du compagnon contient les recommandations pour chaque étape, les préalables 

exigés de l’apprenti et des indications sur la progression de l’apprentissage (MTESS, 

2017). Les employeurs qui participent au programme sont éligibles à différents crédits 

d’impôt (MTESS, 2018), tant au provincial (Revenu Québec, 2018) qu’au fédéral 

(Agence du revenu du Canada, 2019). Lorsque l’apprenti complète le programme et 

maîtrise les compétences essentielles du métier de mineur sous terre, il peut effectuer 

une demande auprès du MTESS afin d’obtenir un certificat de qualification 

professionnelle (Emploi-Québec, 2013). Bien que le programme ait été déployé 

plusieurs fois dans des mines au Québec depuis 2002, aucun des participants à cette 

étude – employeurs ou employés – n’y avait participé. Un responsable a d’ailleurs 

souligné que le programme est sous-utilisé dans le secteur minier. Outre le métier de 

mineur sous terre, divers domaines sont inclus dans les Programmes d’apprentissage 

en milieu de travail qui sont pertinents au secteur minier, dont l’électricité, la tuyauterie, 

la mécanique, le traitement des eaux et la soudure (Emploi-Québec, 2020). 

4.5.5.2 Évaluation causale 

 Les employeurs signataires et les employés autochtones étaient d’avis que les 

programmes de progression de carrière rencontrent leurs objectifs en favorisant la 

rétention de la main-d’œuvre autochtone par le développement des compétences et 

l’accompagnement dans l’atteinte des objectifs professionnels. Conjointement à la 

capacité des superviseurs à bien gérer la diversité culturelle, les programmes de 

progression de carrière étaient d’ailleurs qualifiés d’essentiels à la rétention des 

employés autochtones. Bien que l’intégration à la main-d’œuvre minière se soit faite 

par le biais de postes d’entrée pour la majorité des employés autochtones, la prise en 

compte de leurs aspirations professionnelles et l’engagement de l’entreprise quant à 

leur progression étaient source de motivation et d’encouragement. Ainsi, les 

programmes de progression de carrière permettent aux employés autochtones de 
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s’accomplir professionnellement malgré les obstacles à l’emploi auxquels ils font face, 

dont le manque de formation ou d’expériences de travail.  

Par ailleurs, les programmes de progression de carrière qui impliquent une 

relation plus étroite entre le(s) responsable(s) des ressources humaines et les 

participants autochtones permettent, selon certains employeurs, de favoriser leur 

rétention en contrant les perceptions de favoritisme, d’exclusion ou même de 

discrimination. En effet, il arrive que la progression de collègues non-autochtones à 

des postes pour lesquels des employés autochtones avaient appliqué génère de telles 

perceptions, bien que le processus ait été réalisé de manière équitable en respectant les 

conditions prescrites. Il est donc important pour les employeurs de prendre le temps 

d’expliquer aux employés autochtones le cheminement nécessaire à l’atteinte de leurs 

objectifs professionnels. Conséquemment, les rencontres d’évaluation et de suivi, 

l’encouragement et le soutien sont des mesures importantes pour le succès des 

programmes de progression de carrière qui sont appréciées par les employés 

autochtones. Par ailleurs, les employeurs dont les programmes de progression de 

carrière incluent la promotion de l’ascension des employés à des postes plus élevés ont 

souligné qu’il s’agit d’une mesure qui favorise leur sentiment de fierté et 

d’appartenance. Bien qu’il s’agisse de promotion interne, cette mesure corrobore un 

besoin exprimé par les Autochtones concernant la promotion communautaire de 

« modèles », soit des employés autochtones ayant réussi à s’épanouir 

professionnellement dans le secteur minier.  

 Il importe de souligner que, de façon générale, plusieurs participants ont insisté 

sur l’importance de la contribution des entreprises ainsi que des investissements 

gouvernementaux pour favoriser la formation des Autochtones en vue d’atteindre une 
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représentation plus élevée au sein de la main-d’œuvre. L’effet du nombre7 est, selon 

les employés et les employeurs, un facteur lié au groupe de travail favorisant 

l’intégration de la main-d’œuvre autochtone au sein de l’industrie minière. Bien que la 

mise en œuvre des autres programmes décrits plus haut contribue à favoriser l’effet du 

nombre, les programmes de progression de carrière sont qualifiés de particulièrement 

importants, puisqu’ils permettent une représentativité d’employés autochtones à tous 

les échelons de l’entreprise. 

Certains besoins n’étaient pas tout à fait comblés par les programmes de 

progression de carrière les plus complets (Tableau 4.7). Pour les Cris, il s’agissait 

surtout d’avoir accès à des formations externes qui correspondent aux aspirations des 

employés et qui permettent d’accéder à des postes plus élevés au sein de l’entreprise.  

A lot of times people will apply just because they need a job, 
but their passion is somewhere else. [...] The funding is not 
used in a way to help our people develop their skills in areas 
they are interested in. That needs to change. (CHD17) 

 En territoire inuit, deux autres besoins n’étaient pas comblés par les 

programmes de progression de carrière les plus complets, soit le système de mentorat 

et la reconnaissance des acquis par les commissions scolaires. Ces deux initiatives 

étaient toutefois disponibles dans certains projets signataires en territoire cri. Alors que 

le mentorat offre un environnement pour le développement des compétences, la 

reconnaissance des acquis par les commissions scolaires assure l’officialisation des 

qualifications dans une perspective d’employabilité à long terme, au-delà de la durée 

 

7 Nécessité de franchir un seuil de participants pour qu’un mouvement social se produise (Oliver et al, 
1985). 
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d’un projet minier. Les mesures de mentorat ne sont pas en vigueur dans les projets en 

territoire inuit qui offrent plutôt de la formation interne par une équipe désignée. Quant 

à la reconnaissance des acquis par les commissions scolaires, bien que la mesure ait été 

souhaitée par les employeurs signataires en territoire inuit, le processus pour 

l’implanter a été qualifié de compliqué et n’a pas encore abouti malgré les efforts 

déployés.  

On ne veut pas faire travailler quelqu’un pour que, quand la 
mine va fermer, il retourne chez eux sans diplôme. On veut 
que les gens aient des diplômes en main pour qu’ils puissent 
appliquer n’importe où. C’est la commission scolaire qui fait 
la reconnaissance des acquis. (SE13) 

La majorité des Anicinapek consultés ont participé à des programmes publics 

au sein de leur communauté leur permettant d’identifier leurs aspirations 

professionnelles, d’obtenir de l’aide dans l’application et du soutien technique et 

financier pour leur inscription à des programmes externes de formation. Ces 

programmes étaient appréciés des Anicinapek, bien que certains aient déploré le 

manque de publicité, l’abus de certains bénéficiaires, le manque d’aide financière, le 

manque d’encouragement et le manque d’adaptation des formations aux façons de faire 

des Autochtones. Par ailleurs, une collaboration avec les entreprises minières, 

notamment pour l’implantation d’un système de mentorat, était souhaitée. Ces 

communautés ne bénéficiaient pas d’une collaboration avec les projets non-signataires, 

étant majoritairement d’avis que la responsabilité de former et de développer les 

compétences des Autochtones revient au gouvernement et aux institutions 

d’enseignement.  

De les former de A et Z pour leur offrir des emplois? Il n’y a 
pas personne avec qui on fait ça et il y a des établissements 
scolaires qu’on ne peut pas remplacer. Ils sont là pour ça. 
(NE7) 
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Tableau 4.7 Réponse des programmes de progression de carrière publics et privés aux 
besoins exprimés par les employeurs et les employés autochtones du secteur minier. 
Une case blanche signifie qu’aucun programme ne répond à un besoin dans un territoire 
donné (anicinapek, cri ou inuit), une case grise signifie que certains programmes 
répondent – partiellement ou totalement – au besoin et une case noire signifie que tous 
les programmes offerts dans un territoire répondent au besoin. La lettre P indique que 
seuls des programmes publics répondent au besoin. 

Besoins exprimés par les employés autochtones (A), les 
employeurs (E) ou les deux (AE) 

A
ni

ci
na

pe
k 

C
ri 

In
ui

t 

AE Identification des aspirations professionnelles des 
employés autochtones P   

AE Cheminement permettant d’atteindre les postes convoités, 
incluant les postes de supervision / direction    

AE Possibilité de suivre des formations internes    

AE Possibilité de suivre des formations externes P   

AE Système de compagnonnage / mentorat    

AE Encouragement et soutien P   

AE Suivi, évaluation périodique de l’avancement professionnel 
des employés autochtones P   

AE Promotion à l’interne de la progression des employés 
autochtones    

E Collaboration avec les commissions scolaires pour la 
reconnaissance des acquis    
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4.6 Discussion 

Les accords sur les revendications territoriales conclus dans le Nord-du-Québec 

(Gouvernement du Québec, 2015) et au Nunavut (Gouvernement du Canada, 2019a) 

engendrent des retombées pour les communautés cries et inuit, incluant des occasions 

de formation, de développement des compétences et des garanties d’emplois (Kennett, 

1999). Puisqu’aucun traité moderne n’a encore été convenu avec les Anicinapek 

(Algonquins) en Abitibi-Témiscamingue, ces communautés doivent négocier de gré à 

gré avec les entreprises minières, ce qui a généré jusqu’à maintenant peu de résultats 

concrets en matière d’employabilité autochtone (Caron et al., 2019a, en révision). Les 

résultats de la présente étude vont dans le même sens, alors que les programmes privés 

les plus complets sont offerts par les projets situés là où le cadre légal et réglementaire 

l’impose. En effet, outre quelques mesures générales découlant des programmes 

d’intégration au site offerts par les projets non-signataires qui permettent de répondre 

à 4 des 50 critères, les 17 autres besoins des Anicinapek partiellement ou totalement 

comblés le sont par des programmes publics seulement : 29 critères n’ont pas été 

rencontrés. Conséquemment, bien que les initiatives gouvernementales présentent le 

point de départ pour l’action à propos de l’employabilité autochtone (Purdie et al., 

2006), la capacité des programmes publics à favoriser l’employabilité d’Anicinapek 

dans le secteur minier sans une participation du privé demeure limitée. Ce constat est 

largement documenté, alors que les partenariats entre le public, le privé et les 

communautés autochtones sont qualifiés d’essentiels à l’amélioration de 

l’employabilité autochtone (Dockery et Milsom, 2007; Fowkes et Sanders, 2015; 

Miller, 2005; Purdie et al., 2006). Il est important de noter qu’une combinaison de 

mesures est nécessaire afin d’observer des résultats concrets en matière 

d’employabilité autochtone, et que des mesures isolées, développées en silo, ainsi que 

le manque de coordination sont inefficaces (Cook, 2008; Dockery et Milsom, 2007; 

Purdie et al., 2006). Il n’est par conséquent pas surprenant qu’à eux seuls, les 
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programmes publics qui se limitent au soutien financier ou aux subventions pour 

l’embauche d’employés autochtones ne suffisent pas à assurer le recrutement, 

l’intégration et la rétention d’employés autochtones (Boughton et Durnan, 2004).  

 Bien que des changements législatifs paraissent nécessaires pour renverser la 

situation, le contexte juridique autochtone au Québec (Gervais et al., 2013; Otis, 1999, 

2005) et en territoire anicinapek (Pasternak et Gambino, 2017) évolue lentement. Force 

est de constater que la participation du privé pour l’amélioration des programmes et 

des résultats en matière de recrutement, d’intégration et de rétention de la main-

d’œuvre minière dans le secteur minier doit nécessairement passer par d’autres facteurs. 

En dehors du cadre légal, l’industrie minière a montré des progrès au cours des 

dernières décennies en Amérique du Nord. Les approches conventionnelles du 

développement minier, associées à des conséquences environnementales négatives, à 

des perturbations sociales et à l’instabilité économique locale ont, dans plusieurs cas, 

fait place à des pratiques de développement responsable impliquant la participation 

accrue des communautés locales à la prise de décision (Owen, 2016; Prno et Slocombe, 

2012). C’est donc motivées par l’obtention d’une « licence sociale d’exploitation » et 

l’accès au territoire (Joyce and Thomson, 2000; Thomson and Boutilier, 2011), que les 

entreprises minières adhèrent de plus en plus à des initiatives volontaires visant 

l’amélioration des pratiques environnementales, sociales et économiques (p. ex. 

Framework for Responsible Mining: A Guide to Evolving Standard, International 

Council on Mining and Metals’ 10 Principles et Towards Sustainable Mining). 

Toutefois, les initiatives les plus crédibles (et contraignantes) qui impliquent une 



169 

certification8 demeurent plus rares dans le secteur minier que dans d’autres secteurs 

comme la foresterie (Basso et al., 2018; Rotherham, 2016). Deux initiatives 

canadiennes récentes menant à une certification méritent néanmoins une attention 

particulière puisqu’elles sont susceptibles de favoriser l’employabilité autochtone dans 

le secteur minier. L’Initiative for Responsible Mining Assurance (IRMA) vise 

l’amélioration de la performance sociale et environnementale des entreprises minières. 

Les entreprises certifiées IRMA doivent obtenir le consentement libre, préalable et 

éclairé des communautés autochtones concernées, générer des avantages concrets au 

profit de ces communautés et les impliquer dans la prise de décisions (IRMA, 2018). 

Une autre norme de certification en développement durable pour l’exploration minière 

élaborée par l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (Caron et al., 2016; 

Chaire en entrepreneuriat minier UQAT-UQAM, 2019) est actuellement mise en œuvre 

par UL Canada, un organisme indépendant non gouvernemental accrédité par le 

Conseil canadien des normes (CCN) (UL Canada, 2019a). Cette certification 

s’applique aux entreprises d’exploration minière et aux fournisseurs de services et 

inclut des exigences relatives à l’investissement local, à la reconnaissance des 

préoccupations et à l’accommodement des communautés autochtones. Les entreprises 

certifiées devront prioriser la main-d’œuvre locale et mettre en œuvre des mesures 

d’accompagnement afin de faciliter l’intégration des employés nouvellement 

embauchés (UL Canada, 2019b).    

L’adoption récente de meilleures pratiques au-delà du cadre légal dans le 

secteur minier montre l’amorce d’un changement de mentalité afin que les entreprises 

 

8 Procédure par laquelle une tierce partie donne une assurance écrite qu’un produit, un processus ou un 
service est conforme à des exigences spécifiques, sur la base d’un audit mené conformément à des 
procédures convenues (Grenard, 1996; Merger, Dutschke, et Verchot, 2011; Silva-Castañeda, 2012). 
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minières non-signataires se tournent davantage vers les communautés autochtones pour 

combler leurs postes. Un cas récent en Abitibi-Témiscamingue présente un pas dans 

cette direction. Une entreprise minière a conclu un accord de partenariat avec une 

communauté anicinapek, impliquant un transfert d’actions et l’engagement quant à la 

conclusion d’une entente sur les répercussions et avantages (ERA), dans laquelle il sera 

notamment question d’employabilité, de formation et de développement économique 

(Guindon, 2019; Sayona Québec, 2019). La direction de l’Association minière du 

Québec (AMQ) mentionne que ce type d’entente ne correspond pas à la norme au sein 

de l’industrie (Côté, 2019). Un ancien ministre délégué aux mines du Québec a même, 

selon un employeur, recommandé à l’industrie d’adopter un comportement de prudence 

en territoire non conventionné afin de ne pas créer de précédent (Caron et al., 2019a). 

Le changement de mentalité implique ainsi autant les acteurs publics que privés. Il 

importe que le déploiement de politiques et de programmes d’employabilité soit réalisé 

dans une perspective de réconciliation, selon laquelle les différences culturelles sont 

acceptées et valorisées, plutôt qu’effacées (Dockery et Milsom, 2007; Rowse, 2002).     

 Outre les changements importants nécessaires pour favoriser le recrutement, 

l’intégration et la rétention de main-d’œuvre autochtone en territoire anicinapek, les 

résultats de cette étude suggèrent que certaines mesures pourraient aussi être mises en 

œuvre par les projets signataires pour améliorer les programmes déjà en place (Tableau 

4.8). Plusieurs de ces mesures présentent un faible niveau de complexité, soit parce 

qu’elles nécessitent peu de ressources ou qu’elles n’impliquent pas d’autres acteurs (p. 

ex. gouvernement, établissements d’enseignement). 
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Tableau 4.8 Mesures de reconceptualisation suggérées pour les programmes les plus 
complets et degré de complexité. 

C
at

ég
or

ie
 d

e 
pr

og
ra

m
m

e 

Mesures de reconceptualisation suggérées pour les 
programmes les plus complets 

Degré de 
complexité 

Fa
ib

le
 

M
od

ér
é 

/ é
le

vé
 

Li
ai

so
n 

Promotion communautaire de « modèles » : employés 
autochtones ayant réussi à s’épanouir professionnellement 
dans le secteur minier 

X  

Utilisation des technologies de promotion de l’industrie 
(vidéo mettant en valeur et conciliant à la fois 
l’employabilité minière et les cultures autochtones) 

X  

Développement d’une liste d’Autochtones à la recherche 
d’un emploi à l’intention des employeurs  X 

Pr
ép

ar
at

io
n 

à 
l’

em
pl

oi
 

Contenu de la formation : Contexte historique de la 
colonisation X  

Contenu de la formation : Langue seconde liée au contexte 
minier  X 

Délais raisonnables entre la fin du programme de préparation 
à l’emploi et l’admission au programme d’intégration au site  X 

In
té

gr
at

io
n 

au
 si

te
 

Désignation d’employés autochtones responsables de 
l’accueil des Autochtones X  

Événement d’accueil (p. ex. dîner) impliquant les dirigeants 
qui montreraient leur soutien et contentement à l’arrivée des 
nouveaux employés autochtones 

X  

V
al

or
is

at
io

n 
cu

ltu
re

lle
 Visites du site minier pour les familles des employés 

autochtones X  

Fourniture de nourriture traditionnelle par l’entreprise  X 

Pr
og

re
ss

io
n 

de
 c

ar
riè

re
 Système de compagnonnage / mentorat  X 

Collaboration avec les commissions scolaires pour la 
reconnaissance des acquis  X 
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 La promotion communautaire de « modèles » ou d’employés autochtones ayant 

réussi à s’épanouir professionnellement dans le secteur minier est déjà une pratique 

courante au sein de campements miniers et dans certaines communautés (Purdie et al., 

2006); il s’agirait d’investir encore plus d’efforts et de ressources afin de satisfaire les 

besoins exprimés. Il en est de même pour les visites de sites miniers par les familles 

des employés autochtones. Concernant le développement d’une liste d’Autochtones à 

la recherche d’un emploi à l’intention des employeurs, il pourrait s’avérer plus difficile 

d’implanter cette mesure à court terme, puisque l’implication des ministères de 

l’Éducation du Québec et du Nunavut serait nécessaire. L’initiative australienne 

Centrelink, qui est le point d’entrée des chercheurs d’emplois autochtones (Australian 

Government Department of Human Services, 2019; Champion, 2003), pourrait inspirer 

les instances gouvernementales canadiennes. Toutefois, puisque Centrelink concerne 

uniquement les emplois au sein de la fonction publique, une initiative similaire devrait 

aussi inclure l’industrie pour répondre au besoin exprimé dans le secteur minier. En 

outre, différents répertoires ont été créés et peuvent favoriser la sélection de 

fournisseurs ou de partenaires d’affaires autochtones dans les projets de mise en valeur 

des ressources naturelles au Québec et au Canada, dont le répertoire des entreprises 

cries (Secrétariat aux alliances économiques Nation Crie Abitibi-Témiscamingue, 

2019), The James Bay Cree telephone book (Beesum Communications, 2019), le 

Répertoire d’affaires et des communautés autochtones Québec-Labrador (Indiana 

Communication, 2019) et le Répertoire des entreprises autochtones du Canada 

(Gouvernement du Canada, 2019b). De plus, des démarches pourraient être réalisées 

en collaboration avec les établissements d’enseignement pour la création de listes de 

chercheurs d’emploi autochtones ayant obtenu une formation.  

La bonification des programmes de préparation à l’emploi passerait par 

l’intégration d’un volet concernant le contexte historique de la colonisation. Il s’agit 

d’un aspect fondamental pour le renforcement de l’identité autochtone, l’amélioration 
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de la confiance et de l’estime de soi (Dockery et Milsom, 2007; Miller, 2005; Purdie et 

al., 2006). Toutefois, puisque bon nombre de programmes communautaires offrent de 

la formation en ce sens, un partenariat serait potentiellement plus approprié que l’ajout 

d’un volet à la formation actuelle, et permettrait d’éviter la duplication des services et 

le gaspillage d’efforts (Miller, 2005). Un partenariat avec les instances 

gouvernementales et les établissements d’enseignement serait également nécessaire 

afin d’offrir une formation en langue seconde liée au contexte minier puisque les 

initiatives privées semblent avoir atteint leurs limites (Caron et al., 2019a, en révision). 

L’intégration d’une telle composante aux programmes de préparation à l’emploi a 

également été suggérée en Australie (Cook, 2008; Dockery et Milsom, 2007; Fowkes 

et Sanders, 2015). Un autre élément à améliorer réside dans le délai entre la fin du 

programme de préparation à l’emploi et l’admission au programme d’intégration au 

site. Cet enjeu, bien connu des employeurs, est d’abord causé par la demande plus 

élevée que l’offre. Une étude sur les programmes d’employabilité australiens a conclu 

que les Autochtones ont des attentes élevées concernant l’obtention d’un emploi à 

l’issue d’une formation préparatoire, et lorsque l’emploi ne se matérialise pas, ils 

risquent d’éprouver du découragement (Dockery et Milsom, 2007). Le délai d’attente 

entre les deux programmes était parfois causé par des ressources limitées, alors qu’un 

seul employé était disponible pour accueillir les participants inscrits au programme 

d’intégration au site. Lors du recrutement de ressources humaines supplémentaires, des 

candidats autochtones devraient être sélectionnés afin de répondre à un autre besoin 

découlant des programmes d’intégration au site (Dockery et Milsom, 2007; Miller, 

2005).  

 La fourniture de nourriture traditionnelle par l’entreprise, le système de 

compagnonnage ou de mentorat ainsi que la collaboration avec les commissions 

scolaires pour la reconnaissance des acquis sont des mesures présentant un degré de 

complexité moyen à élevé. Concernant la fourniture traditionnelle par l’entreprise, il 
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est difficile pour les entreprises de répondre à ce besoin étant donné le cadre 

réglementaire et les contrôles de qualité auxquels elles sont soumises. Néanmoins, une 

collaboration telle qu’établie avec les maîtres de trappe pour un approvisionnement 

régulier dans certains projets signataires présente une solution qui pourrait être 

répandue et qui permettrait d’autant plus de soutenir et renforcer les liens avec les 

communautés (Caron et al., 2019b; Haley et Fisher, 2014).  

 Les avantages du mentorat en contexte d’employabilité autochtone sont 

largement documentés (Burgess et Dyer, 2009; Day et al., 2004; Ewing et al., 2017), 

plusieurs programmes d’employabilité autochtone l’incluent (Cook, 2008; Dockery et 

Milsom, 2007; Fowkes et Sanders, 2015) et les facteurs clés de succès pour son 

implantation en contexte autochtone ont été recensés (Purdie et al., 2006). Le 

Programme d’apprentissage en milieu de travail du ministère du Travail, de l’Emploi 

et de la Solidarité sociale (MTESS) qui favorise la formation interne via un système de 

compagnonnage au sein d’entreprises minières québécoises (MTESS, 2017) pourrait 

contribuer à répondre à ce besoin, mais demeure sous-utilisé. La sous-utilisation de la 

formation au métier de mineur sous terre pourrait s’expliquer par le fait que certains 

employés autochtones qualifiés de « gens de surface » seraient désintéressés par les 

emplois sous terre (Caron et al., 2019a, en révision). Néanmoins, puisque bon nombre 

des métiers différents correspondent à des domaines en demande dans le secteur minier 

(Conseil RHiM, 2020; Emploi-Québec 2020), la sous-utilisation générale du 

Programme d’apprentissage en milieu de travail pourrait s’expliquer par sa 

méconnaissance auprès des employeurs et des employés. Le manque d’information et 

de publicité pour les programmes d’employabilité autochtone s’est également avéré 

problématique en Australie (Cook, 2008; Purdie et al., 2006). Bien que ce programme 

public ne soit pas disponible au Nunavut, les mesures de compagnonnage pourraient y 

être implantées à l’interne, sans assistance publique (Caron et al., 2019a). Toutefois, ce 
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besoin n’a pas été expressément évoqué par les employés inuit, ni par les employeurs 

du Nunavut.  

 La collaboration avec les commissions scolaires pour la reconnaissance des 

acquis s’est matérialisée dans certains projets signataires québécois, mais pas au 

Nunavut, où la procédure s’est avérée complexe. Bien que le système de 

reconnaissance des acquis et des compétences offert par le ministère de l’Éducation et 

de l’Enseignement supérieur du Québec (MEES, 2019) diffère de ceux disponibles à 

l’échelle fédérale (Canadian Association for Prior Learning Assessment, 2019) ainsi 

qu’au Nunavut (Government of Nunavut, 2019c; Nunavut Arctic College, 2010), les 

efforts en ce sens doivent se poursuivre afin de favoriser l’embauche de la main-

d’œuvre autochtone dans d’autres entreprises, notamment lorsque les activités minières 

sont terminées. Étant donné l’importance accordée aux qualifications des candidats par 

les employeurs lors du recrutement et de la sélection (Ciceri et Scott, 2006; Gray et 

Hunter, 2002; Kalb et al., 2014; Martin et al., 2016), la reconnaissance des acquis 

pourrait contribuer à réduire l’apparente rareté de main-d’œuvre et favoriserait 

conséquemment une participation accrue de la main-d’œuvre autochtone au marché du 

travail. 

 En reconceptualisant les programmes en fonction des mesures suggérées, les 

projets signataires pourraient favoriser encore davantage le recrutement, l’intégration 

et la rétention des employés autochtones. Cependant, et comme cela a été constaté en 

Australie, des efforts soutenus et continus seront nécessaires pour obtenir des résultats 

concrets à moyen et à long terme (Cook, 2008; Dockery et Milsom, 2007; Miller, 2005; 

Purdie et al., 2006; Rossi et al., 2018). Par ailleurs, il importe de rappeler que les 

Autochtones ont connu un bouleversement économique et culturel et sont aujourd’hui 

confrontés à un processus d’adaptation qui durera encore plusieurs générations (Milloy, 

2008). Bien que les programmes d’employabilité jouent un rôle important dans cette 
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transition (Dockery et Milsom, 2007), la patience est de mise (Purdie et al., 2006), tout 

autant que les efforts déployés. Une fois les mesures de reconceptualisation appliquées, 

les programmes implantés et bien établis, il serait alors pertinent de procéder à une 

analyse des résultats des programmes dans une perspective d’amélioration continue 

(Rossi et al., 2018). Des critères d’évaluation des résultats des programmes 

d’employabilité applicables à la main-d’œuvre autochtone sont présentés dans la 

Victorian Government’s Indigenous Employment Strategy et pourraient servir de base 

à une telle évaluation (Purdie et al., 2006). Toutefois, l’autodétermination des peuples 

autochtones et l’équité dans l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des 

programmes d’employabilité sont incontournables et nécessaires au succès de toute 

initiative (Boughton et Durnan, 2004; Dockery et Milsom, 2007). Ainsi, les objectifs, 

critères et démarches d’évaluation devront être identifiés en concertation avec les 

communautés autochtones concernées (Boughton et Durnan, 2004; Dockery et Milsom, 

2007; Rossi et al., 2018). En ce sens, il importe de noter que l’efficacité et l’efficience 

des programmes sont favorisées lorsque les communautés autochtones exercent de plus 

grandes responsabilités quant à leur gestion (Gray et al., 2010; Miller, 2005). 

4.7 Conclusion 

Malgré les initiatives publiques et privées mises en œuvre pour favoriser 

l’intégration de la main-d’œuvre autochtone au marché du travail, son taux de 

participation demeure nettement inférieur à celui des non-Autochtones et les barrières 

à l’emploi persistent. L’objectif de cette étude consistait à évaluer dans quelle mesure 

les programmes publics et privés visant à favoriser  le recrutement, l’intégration et la 

rétention d’employés autochtones dans le secteur minier au Canada atteignent les 

objectifs et répondent aux besoins de la clientèle cible. Les programmes publics 

analysés permettent de répondre à seulement 17 des 50 besoins exprimés par les 

employeurs miniers et les employés autochtones. Ces programmes sont les seuls 
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disponibles aux Anicinapek en territoire non-signataire, où ils représentent < 1% de la 

main-d’œuvre minière. La participation du secteur privé apparaît nécessaire, dans les 

conditions actuelles, pour répondre aux besoins : en territoire signataire (cris et inuit), 

l’éventail de programmes disponibles répond à 38 besoins sur 50 (et les employés 

autochtones représentent 19,75% de la main-d’œuvre minière en territoire cri et 

30,15% en territoire inuit). Une reconceptualisation permettrait de répondre aux 12 

besoins non rencontrés. Les mesures à appliquer pour satisfaire six de ces besoins 

présentent un faible niveau de complexité, soit parce qu’elles nécessitent peu de 

ressources ou qu’elles n’impliquent pas d’autres acteurs. Compte tenu de leur capacité 

à répondre à la majorité des besoins des employés autochtones et des employeurs 

miniers, les programmes privés les plus complets auraient avantage à être implantés 

dans tous les territoires, signataires ou non. Pour ce faire, un changement de mentalité 

dans l’industrie parait nécessaire. 
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CHAPITRE V 

 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

Alors que l’industrie minière canadienne est confrontée à une rareté de main-

d’œuvre amplifiée par le vieillissement de la population (Conseil RHiM, 2017; Rheault 

et Poirier, 2012), les communautés autochtones à proximité des projets miniers 

constituent un bassin de population jeune, en croissance et disponible à l’emploi 

(Holcombe et Kemp, 2019; Maru et Davies, 2011). Bien que plusieurs de ces 

communautés soient désireuses de participer au développement minier (Deanna et John, 

2017), le taux de participation de la main-d’œuvre autochtone dans ce secteur est 

nettement inférieur à celui des non-Autochtones (Government of Canada, 2018; 

Moyser, 2017; Stephens, 2010) et les barrières à l’emploi persistent (Dockery et 

Milsom, 2007; Haley et Fisher, 2014; Hunter et Gray, 2001; Loxton et al., 2012; 

O'Faircheallaigh, 2006; Pearson et Daff, 2013; Purdie et al., 2006). L’objectif général 

de cette thèse était d’étudier les facteurs de succès liés au recrutement, à l’intégration 

et à la rétention d’employés autochtones au sein de l’industrie minière canadienne. Des 

entrevues ont d’abord été réalisées auprès d’employeurs miniers issus de trois des 

principales régions minières du pays afin d’identifier les mesures développées en ce 

sens, en plus d’étudier leurs attitudes et comportements à l’égard de la main-d’œuvre 

autochtone (Chapitre II). Dans un deuxième temps, des Autochtones employés (ou 

ayant été employés) par des compagnies minières, ou en recherche d’emploi dans le 

secteur minier, ont été interrogés afin de documenter leur perception relative à 

l’employabilité dans le secteur minier et aux stratégies déployées par les employeurs 
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(Chapitre III). Enfin, une évaluation de la conception des programmes d’employabilité 

autochtone publics et privés applicables au secteur minier a permis d’évaluer dans 

quelle mesure ils répondent aux besoins exprimés par les employeurs miniers et les 

employés autochtones (Chapitre IV). 

5.1 Attitudes et comportements des employeurs à l’égard de la main-d’œuvre 
autochtone dans le secteur minier 

Les attitudes et comportements des employeurs à l’égard de la main-d’œuvre 

autochtone ont été documentés au moyen d’entrevues avec 25 dirigeants d’entreprises 

qui représentaient 17 projets miniers situés en Abitibi-Témiscamingue, dans le Nord-

du-Québec et au Nunavut. Des accords sur les revendications territoriales – aussi 

appelés « traités modernes » – ont été conclus dans le Nord-du-Québec et au Nunavut. 

Ces accords mènent généralement à la conclusion d’ententes sur les répercussions et 

les avantages (ERA) entre les promoteurs miniers et les communautés autochtones 

concernées et assurent certaines retombées, incluant des garanties d’emploi (Galbraith 

et al., 2007). Huit des 17 projets participants étaient liés aux communautés autochtones 

par leur localisation dans des territoires conventionnés et, pour la plupart, par des ERA 

(projets signataires). Un résultat particulièrement marquant de cette thèse est le 

pourcentage moyen d’employés autochtones au sein de projets miniers en fonction de 

ce statut. Les projets signataires comptaient en moyenne 23% d’employés autochtones, 

comparativement à moins de 1% pour les projets non-signataires. Lorsqu’elles ne sont 

pas légalement tenues de le faire, les entreprises minières appliquent peu de mesures 

pour favoriser le recrutement, l’intégration et la rétention de la main-d’œuvre 

autochtone (Sammartino et al., 2003). Conséquemment, les ERA semblent favoriser 

l’intégration de la main-d’oeuvre autochtone au secteur minier, malgré les limites qui 

leur sont associées (Caine et Krogman, 2010; Gross, 2007; Knotsch et al., 2010; Sosa 

et Keenan, 2001). Les employeurs non-signataires ne considéraient pas la main-
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d’œuvre autochtone comme une solution à la rareté de main-d’œuvre, évoquant un 

manque d’organisation et une approche revendicatrice de la part des communautés et 

appréhendant des défis en rapport avec l’éducation, l’équité, le racisme et les pertes 

économiques (Maru et Davies, 2011). À l’opposé, les employeurs signataires qui ont 

rapporté des défis liés à la langue, à la culture et aux compétences des superviseurs, 

percevaient la main-d’œuvre autochtone comme une solution à la rareté de main-

d’œuvre, une richesse, une occasion à saisir, un avantage et ont qualifié les employés 

autochtones de fiers, positifs, généreux, curieux, minutieux, rieurs et débrouillards. 

Contrairement aux projets non-signataires, les projets signataires ont appliqué de 

nombreuses stratégies de gestion de la diversité culturelle, dont l’efficacité a été validée 

auprès de participants autochtones dans le but d’identifier les facteurs de succès 

associés à leur recrutement, à leur intégration et à leur rétention.  

5.2 Perceptions des employés autochtones quant aux stratégies déployées par les 
employeurs pour favoriser leur recrutement, leur intégration et leur rétention 

Des entrevues semi-dirigées avec 43 Anicinapek, Cris et Inuit provenant de 

communautés situées à proximité des projets miniers participants ont permis d’obtenir 

une vision complémentaire à celle des employeurs quant aux stratégies déployées pour 

favoriser l’employabilité autochtone. Trois principaux constats ressortent. D’abord, les 

perceptions des employés autochtones et des employeurs signataires étaient similaires 

quant aux facteurs de succès liés au recrutement, à l’intégration et à la rétention de la 

main-d’œuvre autochtone dans le secteur minier. Les différences de perceptions les 

plus marquées impliquaient les employeurs non-signataires et les employés anicinapek, 

et concernaient la présence d’un bassin de main-d’œuvre disponible à l’emploi au sein 

des communautés, l’intérêt des Autochtones à intégrer la main-d’œuvre minière et la 

nécessité de la collaboration industrielle dans leur formation. Ainsi, contrairement aux 

perceptions des employeurs non-signataires, les Anicinapek soutiennent qu’il existe un 
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bassin de main-d’œuvre qualifiée au sein des communautés, que plusieurs membres 

sont intéressés à intégrer le marché du travail dans ce secteur et que l’implication de 

l’industrie dans les démarches de formation s’avère essentielle. Dans un deuxième 

temps, les Anicinapek pour qui les mesures concernant la gestion de la diversité 

culturelle implantées par les projets signataires n’étaient généralement pas disponibles, 

les ont décrites, souhaiteraient pouvoir en bénéficier et considèrent que les minières ne 

font pas encore assez d’efforts pour leur offrir des emplois en territoires non 

conventionnés. Enfin, les résultats confirment l’importance d’une étroite collaboration 

entre les communautés, le gouvernement, les commissions scolaires et les entreprises 

minières afin de mettre en œuvre des programmes favorisant l’employabilité 

autochtone (Champion, 2004; Cook, 2008; Dockery et Milsom, 2007; Purdie et al., 

2006). 

5.3 Facteurs de succès liés au recrutement, à l’intégration et à la rétention de la main-
d’œuvre autochtone au sein de l’industrie minière canadienne 

Les perceptions des employeurs miniers (Chapitre II) et des employés 

autochtones (Chapitre III) ont permis d’identifier l’implantation de programmes 

d’employabilité (liaison, préparation à l’emploi, intégration au site, valorisation 

culturelle et progression de carrière), la qualité des relations de travail et l’atteinte d’une 

masse critique d’employés autochtones comme étant des facteurs de succès liés au 

recrutement, à l’intégration et à la rétention de la main-d’œuvre autochtone dans le 

secteur minier.  

Les démarches réalisées par un agent dans le cadre d’un programme de liaison, 

incluant la diffusion de l’information en collaboration avec la communauté, 

l’accompagnement et l’utilisation de médias sociaux, sont les stratégies de recrutement 

jugées les plus efficaces, contrairement aux méthodes conventionnelles, dont les 
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applications en ligne et les entrevues classiques (Ewing et al., 2017; Haley et Fisher, 

2014; Hunter et Gray, 2006; Maru et Davies, 2011; Pearson et Daff, 2011; Russell, 

2013). Cela s’explique principalement par l’importance accordée par les Autochtones 

à la confiance et aux relations sociales (Burgess et Dyer, 2009; Maru et Davies, 2011; 

Thiessen, 2016). Les programmes de préparation à l’emploi s’ajoutent aux stratégies 

de recrutement prioritaires (Lawrence, 2005), permettant de contrer une des principales 

barrières à l’emploi auxquelles fait face la main-d’œuvre autochtone dans le secteur 

minier : le manque de familiarité avec le contexte industriel (O’Faircheallaigh, 2006). 

Il en est de même pour les programmes de préparation au site permettant aux 

Autochtones nouvellement embauchés d’être exposés à l’ensemble des postes offerts 

au sein de l’entreprise en plus d’être encadrés dans leur orientation professionnelle 

(Burgess et Dyer, 2009; McCreary et al., 2016; Purdie et al., 2006). Ces programmes 

favorisent l’intégration réussie des travailleurs. La valorisation des cultures 

autochtones en milieu de travail implique de nombreuses composantes, dont les 

formations sur la diversité culturelle (obligatoires pour tous les employés et 

superviseurs), les congés de chasse, les congés familiaux, les activités culturelles, 

l’établissement d’un centre culturel, les installations culinaires pour l’entreposage et la 

préparation de nourriture traditionnelle, ainsi que le respect du territoire (Brereton et 

Parmenter, 2008; Gibson et Klinck, 2005; Haar et Brougham, 2013; Haley et Fisher, 

2014; Helm, 1994; Kuntz et al., 2014; Pearson et Daff, 2013; Russell, 2013). Afin de 

favoriser la rétention de la main-d’œuvre autochtone et de surmonter le désavantage 

initial associé au manque de formation (Gray et Hunter, 2005; Kalb et al., 2014; Martin 

et al., 2016; Purdie et al., 2006), les programmes de progression de carrière, incluant 

notamment des services d’orientation, de formation, d’encadrement, de suivi ainsi 

qu’un système de mentorat (Burgess et Dyer, 2009; Haley et Fisher, 2014; Hunter et 

Hawke, 2002; Purdie et al., 2006; Sammartino et al., 2003), ont aussi été qualifiés de 

prioritaires. L’absence de tels programmes, combinée à l’attribution de tâches 

monotones, redondantes, ou sans importance est susceptible d’entrainer de l’aversion 
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des Autochtones envers leur travail ainsi qu’un taux de roulement plus élevé (Ewing et 

al., 2017; Pearson et Daff, 2013; Rerden et Guerin, 2015). 

Outre les programmes d’employabilité, la qualité des relations de travail entre 

les employés autochtones, leurs superviseurs et leurs collègues non-autochtones est un 

facteur de succès pour l’intégration et la rétention de cette main-d’œuvre (Haar et 

Brougham, 2013; Hartung et al., 2010; Holcombe, 2009; Rerden et Guerin, 2015; 

Thiessen, 2016). Il s’agit d’un élément particulièrement important, alors que le racisme 

et la discrimination en milieu de travail constituent l’une des plus importantes barrières 

à l’emploi auxquelles fait face la main-d’œuvre autochtone (Loxton et al., 2012; 

Pearson et Daff, 2013; Purdie et al., 2006), notamment dans le secteur minier (Haley 

et Fisher, 2014; O’Faircheallaigh, 2006). Pourtant, dans les cultures collectivistes, 

telles plusieurs cultures autochtones (Haar et al., 2018; Haar et Staniland, 2016; Miller, 

2018; Redpath et Nielsen, 1997), les employés considèrent que les interactions avec 

leurs collègues ont plus de valeur que la réalisation du travail, contrairement à la main-

d’œuvre issue de cultures individualistes qui tend à valoriser l’accomplissement des 

tâches au-delà de l’établissement de relations de qualité (Caron et al., 2019b; Hofstede, 

1994). Afin d’assurer des relations de qualité avec les employés autochtones, les 

superviseurs devraient s’intéresser personnellement à eux, en offrant écoute et soutien 

(Burgess et Dyer, 2009; Day et al., 2004), consentir des efforts afin de développer des 

liens positifs, durables et basés sur la confiance (Burgess et Dyer, 2009; Thiessen, 

2016), en plus de favoriser l’équité, la compréhension de leur culture, l’encouragement, 

la valorisation et la communication (Caron et al., 2019b). Les relations de qualité entre 

les employés autochtones et non-autochtones sont soutenues par des politiques de 

résolution de conflit impliquant des responsables autochtones (Hunter et Hawke, 2002), 

l’organisation d’activités sociales (Daly et Gebremedhin, 2015; Rerden et Guerin, 2015; 

Thiessen, 2016) ainsi que la formation sur la diversité culturelle (Parmenter et Trigger, 

2018; Sterritt et al., 2011). Puisque la barrière de la langue constitue un obstacle à 
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l’emploi important et qu’elle affecte le climat de travail (Purdie et al., 2006; Sterzuk et 

Fayant, 2016), les démarches visant l’apprentissage d’une langue seconde en milieu de 

travail, notamment une langue autochtone, sont à encourager (Gibson et Klinck, 2005; 

Purdie et al., 2006; Sterzuk et Fayant, 2016).  

Un autre facteur de succès recensé dans cette thèse est l’atteinte d’une masse 

critique d’employés autochtones. Les employeurs signataires, ainsi que les employés 

Cris et Inuit considèrent que, plus la proportion de main-d’œuvre autochtone est élevée 

au sein d’un projet minier, meilleur est le climat de travail. À l’opposé, les employeurs 

non-signataires ont qualifié de « cas exceptionnels » les quelques employés 

autochtones qui ont réussi à s’adapter au milieu de travail dans leur entreprise. Ce 

phénomène, appelé effet du nombre, se définit comme étant la nécessité de franchir un 

seuil de participants pour qu’un mouvement social se produise (Oliver et al, 1985). En 

plus de contribuer au développement économique et social des communautés (Day et 

al., 2004), l’effet du nombre favorise un bon climat de travail en multipliant les contacts 

interculturels, en réduisant la propension aux préjugés, en brisant le sentiment 

d’isolement et en augmentant la motivation et le bien-être au travail des employés 

autochtones (Caron et al., 2019b; Ewing et al., 2017; Harr et al., 2012; Haley et Fisher, 

2014; Loxton et al., 2012; Rerden at al., 2015).  

Enfin, alors que plusieurs études ont suggéré que la diversité organisationnelle 

augmente la productivité et l’efficacité (Dijke et al., 2012; Guillaume et al., 2012; 

Herring, 2009; Joshi et Roh, 2009), les résultats des chapitres II et III de cette thèse 

suggèrent que la diversité organisationnelle peut générer de nombreuses retombées 

positives, mais que des incitatifs légaux sont nécessaires pour que les entreprises 

déploient des stratégies et investissent des efforts en ce sens.  
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5.4 Évaluation de programmes d’employabilité autochtone dans le secteur minier au 
Canada  

La recherche en évaluation de programmes a influencé les politiques sociales 

et organisationnelles quant à l’amélioration des conditions de vie des citoyens de 

nombreuses communautés (Rossi et al., 2018). Plusieurs auteurs se sont ainsi intéressés 

aux programmes d’employabilité autochtone en Australie (Boughton et Durnan, 2004; 

Champion, 2004; Cook, 2008; Dockery et Milsom, 2007; Fowkes et Sanders, 2015; 

Gray et al., 2010; Miller, 2005; Purdie et al., 2006). Les résultats des chapitres II et III 

ont permis d’évaluer comment cinq catégories de programmes d’employabilité publics 

et privés pouvaient répondre à 50 besoins exprimés par les employeurs et les employés 

comme critères de succès quant au recrutement, à l’intégration et à la rétention de la 

main-d’œuvre autochtone au sein de l’industrie minière canadienne. Une évaluation de 

la conception des programmes (Rossi et al., 2018) a fait ressortir que la capacité des 

programmes publics à favoriser l’employabilité autochtone en territoire non 

conventionné, sans une participation accrue du secteur privé, demeure limitée. Bien 

que les programmes publics permettent de répondre à 34% des besoins des Anicinapek 

situés en territoire non conventionné, la participation accrue du secteur privé serait 

nécessaire pour combler la majorité des besoins non rencontrés. Alors que la législation 

quant à la reconnaissance des droits revendiqués par les communautés anicinapek 

évolue lentement (Gervais et al., 2013; Otis, 1999, 2005; Pasternak et Gambino, 2017), 

un changement de mentalité de l’industrie – et de ses représentants – paraît nécessaire. 

Les récentes améliorations des pratiques en termes d’acceptabilité sociale (Caron et al., 

2016; Guindon, 2019; Owen, 2016; Prno et Slocombe, 2012) sont un pas dans cette 

direction. Pour observer des résultats concrets, ce changement de mentalité devra 

s’accompagner de la création de réels partenariats entre le public, le privé et les 

communautés autochtones pour l’élaboration et la mise œuvre de programmes 
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d’employabilité complets (Dockery et Milsom, 2007; Fowkes et Sanders, 2015; Miller, 

2005; Purdie et al., 2006).   

 Les projets signataires en territoire inuit, où la main-d’œuvre était à 30,15% 

autochtone, offrent les programmes de recrutement, d’intégration et de rétention les 

plus complets. Cependant, une reconceptualisation permettrait de répondre aux 12 

besoins non rencontrés (24%) (Rossi et al., 2018). Les mesures à appliquer pour 

satisfaire la moitié de ces besoins présentent un faible niveau de complexité, soit parce 

qu’elles ont déjà été mises en œuvre, qu’elles nécessitent peu de ressources ou qu’elles 

n’impliquent pas d’autres acteurs. Ces mesures incluent : la promotion communautaire 

de « modèles », l’utilisation des technologies de promotion de l’industrie (vidéo 

mettant en valeur et conciliant à la fois l’employabilité minière et les cultures 

autochtones), l’offre de formation liée au contexte historique de la colonisation, la 

désignation d’employés autochtones responsables de l’accueil des Autochtones, 

l’organisation d’événements d’accueil, et l’augmentation de visites du site minier pour 

les familles des employés autochtones (Cook, 2008; Dockery et Milsom, 2007; Fowkes 

et Sanders, 2015; Miller, 2005; Purdie et al., 2006). Par ailleurs, la désignation 

d’employés autochtones responsables de l’accueil des Autochtones pourrait contribuer 

à répondre à un autre critère présentant un degré de complexité moyen à élevé, soit 

l’atteinte d’un délai raisonnable entre la fin du programme de préparation à l’emploi et 

l’admission au programme d’intégration au site. En effet, puisque ce besoin demeure 

non satisfait en raison du manque de ressources humaines, le recrutement d’employés 

autochtones pour occuper les postes d’accueil présente une solution logique (Dockery 

et Milsom, 2007; Miller, 2005).  

 Cinq autres critères non rencontrés présentant un degré de complexité moyen à 

élevé pourraient nécessiter une participation accrue des instances gouvernementales : 

le partage aux employeurs d’une liste d’Autochtones en recherche d’emploi, l’offre de 
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formation en langue seconde liée au contexte minier (Cook, 2008; Dockery et Milsom, 

2007; Fowkes et Sanders, 2015), la fourniture de nourriture traditionnelle par 

l’entreprise (Caron et al., 2019b; Haley et Fisher, 2014), l’instauration d’un système de 

compagnonnage/mentorat (Burgess et Dyer, 2009; Day et al., 2004; Ewing et al., 2017; 

Purdie et al., 2006) et la collaboration avec les commissions scolaires pour la 

reconnaissance des acquis des employés autochtones (Ciceri et Scott, 2006; Gray et 

Hunter, 2002; Kalb et al., 2014; Martin et al., 2016). Il est donc recommandé aux 

instances gouvernementales du Québec et du Nunavut d’investir ressources et énergie 

en ce sens en collaboration avec l’industrie et les communautés autochtones (Dockery 

et Milsom, 2007; Fowkes et Sanders, 2015; Miller, 2005; Purdie et al., 2006). En ce 

qui a trait au système de compagnonnage/mentorat, une meilleure promotion des 

Programmes d’apprentissage en milieu de travail du ministère du Travail, de l’Emploi 

et de la Solidarité sociale (MTESS), serait bénéfique (Cook, 2008; Purdie et al., 2006).  

5.5 Limites et perspectives de recherche 

Les résultats de cette thèse concernent trois des plus importantes régions 

minières au Canada (Institut de la statistique du Québec, 2019; Ressources naturelles 

Canada) et une variété de contextes. Cependant, d’autres études pourraient évaluer de 

façon plus approfondie l’applicabilité des résultats à d’autres territoires et peuples 

autochtones. Il y a néanmoins suffisamment de similitudes entre les peuples 

autochtones en ce qui concerne l’expérience du marché du travail (Caron et al., 2019b) 

pour qu’on puisse raisonnablement penser que les résultats seraient largement 

transférables dans d’autres contextes. En effet, plusieurs résultats de la présente étude 

sont similaires à ceux d’autres recherches s’intéressant à l’employabilité autochtone 

dans le secteur minier aux États-Unis et en Australie, notamment en ce qui a trait aux 

programmes de sensibilisation à la diversité culturelle (Parmenter et Trigger, 2018), 

aux barrières à l’emploi et aux expériences de travail (Brereton et Parmenter, 2008; 
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Haley et Fisher, 2014; O’Faircheallaigh, 2006; Pearson et Daff, 2013; Sammartino et 

al., 2003).  

Dans le recrutement de participants autochtones, seuls ceux ayant travaillé au 

sein de l’industrie minière et ceux qui voulaient y travailler ont été sollicités. Il serait 

intéressant de considérer le point de vue des Autochtones qui ne souhaitent pas 

travailler dans le secteur minier afin de bonifier les résultats (voir Haley et Fisher (2014) 

pour un exemple). Néanmoins, parmi les 32 participants autochtones qui travaillaient 

ou avaient déjà travaillé dans le domaine minier, 15 n’y travaillaient plus, notamment 

parce qu’ils avaient changé de secteur. Conséquemment, il est juste de penser que les 

facteurs clés de succès recensés dans cette thèse intègrent des propositions 

d’amélioration provenant de candidats n’ayant plus, pour l’instant, d’intérêt pour le 

secteur minier. Il est toutefois important de rappeler que l’industrie minière peut 

générer des conséquences environnementales et sociales négatives pour les 

communautés autochtones (Booth et Skelton, 2011; Conde et Le Billon, 2017; Gibson 

et Klinck, 2005; Horowitz et al., 2018). Ces conséquences sont susceptibles 

d’engendrer un manque d’intérêt envers ce secteur, voire de la désidentification 

organisationnelle (Bentein et al., 2017), ce qui pourrait faire l’objet d’autres études.  

Les programmes privés les plus complets et les programmes publics 

d’employabilité autochtone dans le secteur minier ont fait l’objet d’une évaluation de 

la conception afin de déterminer s’ils répondaient aux besoins exprimés par les 

employeurs miniers et les employés autochtones. Des études portant sur les retombées 

et sur l’efficience de ces programmes permettraient d’en faire une analyse avantages-

coûts (Josselin et Le Maux, 2017; Rossi et al., 2018). Par ailleurs, certains programmes 

d’employabilité autochtone canadiens n’ont pas fait l’objet de la présente étude, soit 

parce qu’ils n’étaient pas encore complètement établis ou accessibles aux 

communautés autochtones au moment de la collecte de données, ou parce que les 
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projets miniers responsables de leur mise en œuvre ont refusé de participer à l’étude. 

Ainsi, les programmes NIKA (Regroupement des centres d’amitié autochtones du 

Québec, 2017), Mine École et Formation d’apprenti mineur (Institut national des mines 

du Québec, 2017) présentent des avenues intéressantes pour de futures études 

d’évaluation de programmes d’employabilité autochtone dans le secteur minier.  

Cette thèse portait sur les facteurs de succès liés au recrutement, à l’intégration 

et à la rétention de la main-d’œuvre autochtone au sein de l’industrie minière 

canadienne. Étant donné que le manque de formation présente un des enjeux principaux 

qui empêchent les Autochtones d’intégrer le marché du travail (Ciceri et Scott, 2006; 

Daly et Gebremedhin, 2015; Fang et Gunderson, 2015; Kalb et al., 2014), d’autres 

études pourraient se concentrer spécifiquement sur les facteurs de succès à cet égard. 

Certaines pistes ont néanmoins été identifiées par les employeurs miniers et les 

employés autochtones dans le cadre de la présente étude et pourraient servir de base à 

des études plus poussées (p. ex. l’apprentissage axé sur la pratique et la polyvalence, 

l’offre de programmes au sein des communautés et dans la langue maternelle des 

participants, les cheminements personnalisés, l’adaptation au rythme des participants 

et les occasions de reprise). Par ailleurs, lors de l’évaluation de programmes de 

formation conçus pour les Autochtones, il serait intéressant de considérer les sept 

facteurs clés de succès liés à la formation et à l’emploi de Miller (2005) : 1) 

appropriation et implication de la communauté; 2) incorporation des identités, des 

cultures, des connaissances et des valeurs autochtones; 3) établissement de « réels 

partenariats »; 4) flexibilité dans la conception, le contenu et la prestation des cours; 5) 

qualité du personnel engagé; 6) services complets de soutien aux étudiants; 7) 

financement approprié permettant la durabilité. Par ailleurs, alors que des participants 

cris et inuit ont évoqué de la rivalité entre les communautés pour accéder aux postes 

disponibles au sein des entreprises minières, les employeurs des projets signataires 

expliquaient être en compétition les uns contre les autres quant au recrutement 
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d’employés autochtones. Conséquemment, il serait intéressant d’étudier l’adéquation 

entre les compétences exigées par l’industrie et celles détenues ou souhaitées par les 

Autochtones qui travaillent ou qui souhaitent intégrer la main-d’œuvre minière.  

Enfin, des études statistiques multidimensionnelles permettraient de quantifier 

les relations entre les facteurs de succès identifiés dans cette thèse et les retombées 

potentielles à l’échelle individuelle (p. ex. innovation, sentiment d’efficacité 

personnelle, bien-être professionnel) suggérées dans le modèle de Guillaume et al. 

(2014). Les résultats de telles études seraient complémentaires à ceux de la présente 

thèse, contribueraient également à contrer la rareté de main-d’œuvre et à rehausser les 

conditions socioéconomiques au sein des communautés autochtones. 
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Introduction 
 
1.1. Pouvez-vous expliquer votre parcours professionnel au sein de l’organisation 
où vous travaillez actuellement? 
 
1.2. Depuis combien de temps œuvrez-vous dans cette entreprise? 
 
1.3. Avez-vous travaillé en gestion du personnel dans d’autres entreprises?  
 1.3.1 Si oui, dans quel(s) secteur(s)? 
 1.3.2 Si oui, pendant combien d’année(s)? 
 
1.4. Quelle est votre expérience en gestion de la diversité culturelle autochtone? 
 
1.5. Comment percevez-vous la main-d’œuvre autochtone au sein de votre 
entreprise? Veuillez expliquer. 
 
1.6. Croyez-vous que la population autochtone représente une solution à la pénurie 
de main-d’œuvre dans votre secteur d’activités? Veuillez justifier.  
 
1.7. Quelles sont vos attentes à l’égard de la main-d’œuvre autochtone? Veuillez 
expliquer.  
 
1.8. Est-ce que vos attentes à l’égard de la main-d’œuvre autochtone ont été 
satisfaites? 
 
1.9. Avez-vous mis en place des initiatives pour assurer que vos attentes soient 
répondues par les travailleurs autochtones? Si oui, veuillez les identifier.  
 
 
Questions relatives aux facteurs organisationnels 
 
Ex. politiques, procédures, pratiques de gestion des ressources humaines, et les valeurs 
 
2. Formation et développement des compétences 
2.1 Y a-t-il un bassin de main-d’œuvre autochtone qualifiée dans votre secteur 
d’activité dans votre région? 
 
2.2.  Offrez-vous l’opportunité à vos employés autochtones de participer à des 
programmes de formations dans votre région? 
  
2.2.1.  Si oui, est-ce que ces programmes de formations sont adaptés aux travailleurs 
autochtones? Veuillez expliquer.  



231 

 
2.3. La Loi sur les compétences du gouvernement du Québec exige qu’une 
entreprise, dont la masse salariale annuelle est de plus de 2 millions de dollars, 
investisse au moins 1% de sa masse salariale pour des activités de formation visant le 
développement des compétences du personnel de l’entreprise. Est-ce que votre 
entreprise se prête à cet exercice?  
 
2.3.1. Si oui, pouvez-vous donner des exemples de formations qui sont offertes au 
personnel de votre entreprise? 
 
3. Sélection et recrutement de la main-d’œuvre 
 
3.1. Quelles stratégies mettez-vous en place pour joindre les chercheurs d’emplois 
autochtones et les inciter à travailler au sein de votre organisation? 
 
3.2. Selon vous, qu’est-ce qui pourrait être mis en place par votre organisation pour 
joindre davantage les chercheurs d’emplois autochtones? 
 
3.3. La Loi sur l’équité en matière d’emploi exige que les employeurs prennent des 
mesures pour assurer que les membres de groupes désignés, dont les autochtones, 
soient pleinement représentés au sein de leur organisation. À compétence égale, est-ce 
que votre organisation privilégie l’embauche de travailleurs autochtones? Veuillez 
expliquer. 
 
4. Accueil et intégration des travailleurs autochtones 
 
4.1. Comment se déroule l’accueil des nouveaux travailleurs autochtones au sein de 
votre organisation? 
 
4.2. Quels sont les principaux défis des travailleurs autochtones dans leur 
intégration au sein de votre organisation? 
 
4.3. Est-ce que votre organisation met en place des programmes ou des activités 
pour faciliter l’intégration des travailleurs autochtones dans les semaines suivant leur 
embauche? 
 
5. Rétention de la main-d’œuvre autochtone 
5.1. Avez-vous développé une ou des stratégies de rétention des travailleurs 
autochtones? Veuillez expliquer. 
 
5.2. Prenez-vous en considération les particularités culturelles autochtones dans 
votre stratégie de rétention des travailleurs autochtones? 
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 5.2.1. Si oui, de quelle(s) façon(s)? 
 5.2.2. Sinon, pourquoi? 
 
5.3. Quelle(s) stratégie(s) de rétention de travailleurs autochtones ont mieux 
fonctionné et pourquoi? 
5.4. Quelle(s) stratégie(s) de rétention de travailleurs autochtones ont moins bien 
fonctionné et pourquoi? 
 
5.5. Selon vous, qu’est-ce qui pourrait être mis en place par votre organisation pour 
favoriser davantage la rétention de la main-d’œuvre autochtone? 
 
 
Questions relatives aux facteurs groupe de travail 
 
Ex. Climat de travail, inclusion, leadership 
 
6. Climat de travail au sein de l’organisation 
 
6.1. Selon vous, de manière générale, comment la présence d’employés autochtones 
agit-elle sur le climat de travail au sein de votre entreprise?   
 
6.2. Quelles pratiques votre organisation favorise-t-elle pour assurer un bon climat 
de travail? 
 
6.3. Quelles sont vos attentes concernant les habiletés personnelles des travailleurs 
autochtones à l’égard de leur intégration au sein de votre organisation (ex. : le goût du 
travail, l’enthousiasme pour sa carrière, le désir de se perfectionner; l’engagement 
envers l’entreprise; la responsabilisation à l’égard de son travail et de l’atteinte des 
objectifs)? Expliquez. 
 
6.4. Est-ce que vos attentes concernant les habiletés personnelles des travailleurs 
autochtones à l’égard de leur intégration ont été satisfaites? Expliquez.  
 
6.5. Avez-vous mis en place des initiatives pour assurer que vos attentes concernant 
les habiletés personnelles soient rencontrées par les travailleurs autochtones? Si oui, 
veuillez les identifier. 
 
6.6. Quelles sont vos attentes concernant les habiletés interpersonnelles des 
travailleurs autochtones pour entrer en relation avec les autres employés (ex. la capacité 
à communiquer oralement et par écrit, la capacité à travailler en équipe et à collaborer 
avec les autres)? Expliquez. 
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6.7. Avez-vous mis en place des initiatives pour assurer que vos attentes concernant 
les habiletés interpersonnelles soient rencontrées par les travailleurs autochtones? Si 
oui, veuillez les identifier. 
 
6.8. De quelle façon les travailleurs autochtones expriment-ils un sentiment 
d’appartenance au groupe de travail? Veuillez expliquer. 
 
6.9. Selon vous, de quelle façon l’entreprise encourage-t-elle le sentiment 
d’appartenance des travailleurs (non-autochtones et autochtones) à l’entreprise et à 
l’équipe de travail? 
 
6.10.  Selon vous, quel est le degré d’intégration des employés autochtones au sein du 

groupe de travail? Veuillez expliquer et 
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ANNEXE B 

 

 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT DES PARTICIPANTS AUX ENTREVUES 

SEMI-DIRIGÉES (CHAPITRE II) 
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Présentation du chercheur 

Cette recherche est réalisée dans le cadre du projet « Regards sur les attitudes et 
comportements des employeurs à l'égard de la diversité de la main-d'œuvre 
autochtone », dirigé par Jean-Michel Beaudoin, du département des sciences du bois et 
de la forêt à l’Université Laval.  

Ce projet est financé par le Fonds de recherche du Québec - Société et culture (FRQSC) 
et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS). Il est réalisé 
en collaboration avec le Conseil de l’industrie forestière du Québec, l’Association des 
entrepreneurs en travaux sylvicoles du Québec, de l’Association des produits forestiers 
du Canada ainsi que de la Fédération québécoise des coopératives forestières dans le 
secteur forestier ; l’Association de l’exploration minière du Québec; et les 
transformations UMEK dans le secteur des pêches. 

Avant d’accepter de participer à ce projet de recherche, veuillez prendre le temps de 
lire et de comprendre les renseignements qui suivent. Ce document vous explique le 
but de ce projet de recherche et ses procédures. Nous vous invitons à poser toutes les 
questions que vous jugerez utiles à la personne qui vous présente ce document.  

 

Nature de l’étude  

L’objectif général du projet est d’étudier les attitudes et comportements des employeurs 
à l’égard de la diversité de la main-d’œuvre autochtone. Ces connaissances seront 
mobilisées pour favoriser la participation des autochtones au marché du travail. Plus 
spécifiquement, les entrevues visent à déterminer si les employeurs dans les secteurs 
forestier, minier et des pêches créent un environnement qui valorise la diversité 
culturelle des travailleurs autochtones. 

Ainsi, le projet de recherche répond à un besoin urgent d’information du ministère du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) et d’Emploi Québec, et ce, 
afin de concevoir des mesures d'intervention plus efficaces et mieux adaptées pour 
améliorer la gestion des ressources humaines autochtones et, ainsi, faciliter le 
recrutement et la rétention des travailleurs autochtones qualifiés. Les résultats 
permettront l’identification des conditions et pratiques à mettre en place au sein des 



236 

organisations, ou des initiatives qui pourraient renforcer les liens entre communautés 
autochtones, entreprises et gouvernements. La durée de l’entrevue sera d’environ 1 
heure à 1.5 heure. 

Déroulement de la participation  

Votre participation à cette recherche consiste à participer à une entrevue dont les 
principaux thèmes porteront sur les facteurs liés aux groupes de travail (ex. climat 
d’inclusion, leadership), les facteurs organisationnels (ex. politiques, procédures, 
pratiques de gestion des ressources humaines, et les valeurs), les facteurs sociétaux (ex. 
la législation, la situation socioéconomique, la culture, le cycle économique) et les 
facteurs individuels (ex. la personnalité, la motivation pour le travail, la motivation au 
travail, les valeurs ). 

Avantages possibles liés à votre participation 

Le fait de participer à cette recherche vous offre une occasion de réfléchir et de discuter 
en toute confidentialité des attitudes et comportements des employeurs à l'égard de la 
diversité de la main-d'œuvre autochtone. En ce sens, les résultats de nos échanges 
permettront de mieux outiller les employeurs en gestion de la diversité. 

D'autres peuvent également bénéficier de ce que nous allons apprendre dans cette étude. 
Les résultats fourniront une occasion de développer un guide des meilleures pratiques 
en gestion des ressources humaines (GRH) autochtones. Il est possible que les 
partenaires (par exemple, les communautés autochtones, le gouvernement et les 
partenaires économiques) soient sensibilisés à des pratiques alternatives de GRH 
autochtones. 

Risques ou inconvénients possibles liés à votre participation  

Nous ne pensons pas que cette étude comporte des risques pour les participants. 
Néanmoins, nous vous rappelons que vous n’avez pas à répondre aux questions qui 
vous paraissent délicates ou personnelles. 
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Participation volontaire et droit de retrait  

Vous êtes libre de participer à ce projet de recherche. Vous pouvez aussi mettre fin à 
votre participation sans conséquence négative ou préjudice et sans avoir à justifier votre 
décision. Si vous décidez de mettre fin à votre participation, il est important d’en 
prévenir le chercheur dont les coordonnées sont incluses dans ce document. Tous les 
renseignements personnels vous concernant seront alors détruits. 

Confidentialité et gestion des données  

Les mesures suivantes seront appliquées pour assurer la confidentialité des 
renseignements fournis par les participants:  

• les noms des participants ne paraîtront dans aucun rapport; 
• les divers documents de la recherche seront codifiés et seul le chercheur aura 

accès à la liste des noms et des codes; 
• les résultats individuels des participants ne seront jamais communiqués; 
• les matériaux de la recherche, incluant les données et les enregistrements, seront 

conservés dans un bureau sous clé. Ils seront détruits un an après la fin de la 
recherche, soit en juin 2022; 

• la recherche fera l'objet de publications dans des revues scientifiques, et aucun 
participant ne pourra y être identifié; 

• un court résumé des résultats de la recherche sera expédié aux participants qui 
en feront la demande en indiquant l’adresse où ils aimeraient recevoir le 
document, juste après l’espace prévu pour leur signature. 

 
Dans un souci de protection, le chercheur conservera, pendant au moins un an après la 
fin du projet, la liste des participants de la recherche ainsi que leurs coordonnées, de 
manière à ce que, en cas de nécessité, ceux-ci puissent être rejoints rapidement. 

Renseignements supplémentaires  

Si vous avez des questions sur la recherche, sur les implications de votre participation 
ou si vous souhaitez vous retirer de la recherche, veuillez communiquer avec Jean-
Michel Beaudoin, Professeur adjoint à l’Université Laval, au numéro de téléphone 
suivant : 418 - 656-2131 #6106, ou à l’adresse courriel suivante: jean-
michel.beaudoin@sbf.ulaval.ca  

 

mailto:jean-michel.beaudoin@sbf.ulaval.ca
mailto:jean-michel.beaudoin@sbf.ulaval.ca
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Remerciements  

Votre collaboration est très précieuse pour cette recherche et nous vous remercions 
vivement d’y participer.  

Un court résumé des résultats de la recherche sera expédié aux participants qui en feront 
la demande en indiquant l’adresse où ils aimeraient recevoir le document. Les résultats 
ne seront pas disponibles avant le 01-09-2018. Si cette adresse changeait d’ici cette 
date, vous êtes invité(e) à informer le chercheur de la nouvelle adresse où vous 
souhaitez recevoir ce document. 

L’adresse (électronique ou postale) à laquelle je souhaite recevoir un court résumé des 
résultats de la recherche est la suivante : 

Signatures et consentements spécifiques  

Je soussigné(e) ______________________________ consens librement à participer à 
la recherche intitulée : « Regards sur les attitudes et comportements des employeurs à 
l'égard de la diversité de la main-d'œuvre autochtone ». J’ai pris connaissance du 
formulaire et j’ai compris le but, la nature, les avantages, les risques et les 
inconvénients du projet de recherche. Je suis satisfait(e) des explications, précisions et 
réponses que le chercheur m’a fournies, le cas échéant, quant à ma participation à ce 
projet. 

__________________________________________ Date: ___________________  
Signature du participant, de la participante  

  

J’ai expliqué le but et la nature du projet de recherche au participant. J’ai répondu au 
meilleur de ma connaissance aux questions posées et j’ai vérifié la compréhension du 
participant. 

__________________________________________ Date: ___________________  

Signature du chercheur  

Plaintes ou critiques  
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Toute plainte ou critique sur ce projet de recherche pourra être adressée au Bureau de 
l'Ombudsman de l'Université Laval :  

 

Pavillon Alphonse-Desjardins, bureau 3320  
2325, rue de l’Université  
Université Laval 
Québec (Québec)  G1V 0A6 
Renseignements - Secrétariat : (418) 656-3081 
Ligne sans frais : 1-866-323-2271 
Télécopieur : 418 656 3846 
Courriel : info@ombudsman.ulaval.ca  



240 

ANNEXE C 

 

 

GUIDE D’ENTREVUE À L’ATTENTION DES AUTOCHTONES EMPLOYÉS 

OU ANCIENNEMENT EMPLOYÉS PAR DES COMPAGNIES MINIÈRES, OU 

EN RECHERCHE D’EMPLOI 
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Introduction 
 
1.1. À quelle communauté autochtone vous identifiez-vous?    
 
1.2. Pouvez-vous nous expliquer votre parcours professionnel général? 
 
1.3. Avez-vous déjà travaillé dans le secteur minier?  
 1.3.1 Si oui, dans quelle entreprise? 
 1.3.2 Si oui, pendant combien d’années? 
 
1.4. Comment percevez-vous les entreprises minières en tant qu’employeurs?  
Veuillez expliquer. 
 
1.5. Croyez-vous que la population autochtone représente une solution à la pénurie 
de main-d’œuvre dans l’industrie minière? Veuillez justifier.  
 
1.6. Quelles sont vos attentes à l’égard des employeurs miniers? Veuillez expliquer.  
 
1.7. Est-ce que vos attentes ont été satisfaites? 
 
 
Questions relatives aux facteurs organisationnels 
 
Ex. politiques, procédures, pratiques de gestion des ressources humaines, et les valeurs 
 
2. Formation et développement des compétences 
2.1 Y a-t-il un bassin de main-d’œuvre autochtone qualifiée dans votre 
communauté pour le secteur minier? 
 
2.2.  Est-ce que les entreprises minières offrent aux membres de votre communauté 
l’opportunité de participer à des programmes de formations? 
  
2.2.1. Si oui, pouvez-vous donner des exemples de formations qui sont offertes? 
 
2.2.2.  Si oui, est-ce que ces programmes de formations sont adaptés aux travailleurs 
autochtones? Veuillez expliquer.  
 
3. Sélection et recrutement de la main-d’œuvre 
 
3.1. Quelles stratégies sont mises en place par les entreprises minières pour joindre 
les chercheurs d’emploi autochtones et les inciter à y travailler? 
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3.1.1. Quelle(s) stratégie(s) ont mieux fonctionné et pourquoi? 
 
3.1.2. Quelle(s) stratégie(s) ont moins bien fonctionné et pourquoi? 
 
3.2. Selon vous, qu’est-ce qui pourrait être mis en place par les entreprises minières 
pour joindre davantage les chercheurs d’emploi autochtones? 
 
 
4. Accueil et intégration des travailleurs autochtones 
 
4.1. Comment se déroule l’accueil des nouveaux travailleurs autochtones au sein 
des entreprises minières? 
 
4.2. Quels sont les principaux défis des travailleurs autochtones lors de leur 
intégration au sein des entreprises minières? 
 
4.3. Est-ce que les entreprises minières mettent en place des programmes ou des 
activités pour faciliter l’intégration des travailleurs autochtones dans les semaines 
suivant leur embauche? 
 
5. Rétention de la main-d’œuvre autochtone 
 
5.1. Savez-vous si les entreprises minières appliquent une ou des stratégies de 
rétention des travailleurs autochtones? Veuillez expliquer. 
 
5.2. Est-ce que les particularités culturelles autochtones sont prises en compte dans 
ces stratégies de rétention des travailleurs autochtones? 
 5.2.1. Si oui, de quelle façon? 
 5.2.2. Sinon, pourquoi? 
 
5.3. Quelle(s) stratégie(s) de rétention des travailleurs autochtones ont mieux 
fonctionné et pourquoi? 
 
5.4. Quelles stratégies de rétention de travailleurs autochtones ont moins bien 
fonctionné et pourquoi? 
 
5.5. Selon vous, qu’est-ce qui pourrait être mis en place par les entreprises minières 
pour favoriser davantage la rétention de la main-d’œuvre autochtone? 
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Questions relatives aux facteurs groupe de travail  

Ex. Climat de travail, inclusion, leadership 

6. Climat de travail au sein de l’organisation 
 
6.1. De manière générale, comment la présence d’employés autochtones et non-
autochtones au sein de l’entreprise agit-elle sur le climat de travail?  
 
6.2. Savez-vous si les entreprises minières favorisent des pratiques pour assurer un 
bon climat de travail? 
 
6.3. Considérez-vous que vous avez :  
a. le goût du travail; 
b. l’enthousiasme pour votre carrière; 
c. le désir de vous perfectionner; 
d. l’engagement envers l’entreprise; 
e. la responsabilisation à l’égard de votre travail et de l’atteinte des objectifs. 
 
6.4. Est-ce que votre employeur a déjà mis en place des initiatives pour favoriser de 
telles habiletés personnelles? Si oui, veuillez les identifier. 
 
6.5. Considérez-vous que vous possédez des habiletés interpersonnelles nécessaires 
vous permettant d’entrer en relation avec les autres employés (ex. la capacité à 
communiquer oralement et par écrit, la capacité à travailler en équipe et à collaborer 
avec les autres)? Expliquez. 
 
6.6. Est-ce que votre employeur a déjà mis en place des initiatives pour favoriser de 
telles habiletés interpersonnelles? Si oui, veuillez les identifier. 
 
6.7. Avez-vous un sentiment d’appartenance à votre groupe de travail? Veuillez 
expliquer. 
 
6.8. Selon vous, de quelle façon l’entreprise encourage-t-elle le sentiment 
d’appartenance des travailleurs (autochtones et non-autochtones) à l’entreprise et à 
l’équipe de travail? 
 
6.9.  Quel est votre degré d’intégration au sein du groupe de travail? Veuillez 
expliquer et spécifier si le degré d’intégration varie selon les groupes de travail. En 
quoi et pourquoi? 
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6.10.  De façon générale, comment décririez-vous les relations de travail entre les 
travailleurs autochtones et non-autochtones? 
 
6.11.  Avez-vous déjà eu connaissance de plaintes de la part de travailleurs reliées à 
des conflits de travail entre autochtones et non-autochtones au sein de l’entreprise où 
vous travaillez? Veuillez expliquer. 
 
6.12.  Est-ce que l’entreprise dans laquelle vous travaillez a déjà mis en place des 
mécanismes pour régler des conflits entre travailleurs autochtones et non-autochtones? 
Veuillez expliquer. 
 
7. Pratiques GRH d’attraction, de mobilisation et de rétention de la main-d’œuvre 
autochtone  
 
7.1 Est-ce que vous aimeriez ajouter quelques commentaires sur les pratiques de 
l’entreprise dans laquelle vous travaillez concernant la gestion de la diversité culturelle 
autochtone? 
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ANNEXE D 

 

 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT DES PARTICIPANTS AUX ENTREVUES 

SEMI-DIRIGÉES (CHAPITRES III ET IV) 
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TITRE DU PROJET DE RECHERCHE : Facteurs de succès liés au 
recrutement, à l’intégration et à la rétention des employés autochtones 
au sein de l’industrie minière 
NOM DES CHERCHEURS ET LEUR APPARTENANCE : 
Joanie Caron, étudiante au doctorat et Hugo Asselin, professeur, École d’études 
autochtones, Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
COMMANDITAIRE OU SOURCE DE FINANCEMENT : 
Fonds de recherche du Québec - Société et culture (FRQSC) et ministère du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS).  
CERTIFICAT D’ÉTHIQUE DÉLIVRÉ PAR LE COMITÉ D’ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE 
DE L’UQAT LE : 11 juin 2018 

 
PRÉAMBULE  
Nous vous demandons de participer à un projet de recherche sur les facteurs de succès 
liés au recrutement, à l’intégration et à la rétention des employés autochtones au sein 
de l’industrie minière. Avant d'accepter de participer à ce projet de recherche, veuillez 
prendre le temps de comprendre et de considérer attentivement les renseignements qui 
suivent.  
 
Ce formulaire de consentement vous explique le but de cette étude, sa méthodologie, 
ses avantages, ses risques et inconvénients. Il inclut également le nom des personnes 
avec qui communiquer si vous avez des questions concernant le déroulement de la 
recherche ou vos droits en tant que participant. 
 
Ce projet suit les principes de recherche énoncés dans le Protocole de recherche des 
Premières Nations du Québec et du Labrador (2014) et dans 
l’Énoncé de politique des trois Conseils : Éthique de la recherche avec des êtres 
humains (2014). 
 
BUT DE LA RECHERCHE 
Ce projet de recherche vise à étudier les facteurs de succès en matière de recrutement, 
d'intégration et de rétention des travailleurs autochtones dans le secteur minier. Le 
projet répond à un besoin urgent d’informations de la part du ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) afin de concevoir des programmes plus 
efficaces pour faciliter le recrutement, l’intégration et la rétention des travailleurs 
autochtones. 
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DESCRIPTION DE VOTRE PARTICIPATION À LA RECHERCHE 
Votre participation à cette recherche implique de prendre part à une entrevue dont les 
principaux thèmes porteront sur les facteurs liés aux groupes de travail (ex. climat 
d’inclusion, leadership), les facteurs organisationnels (ex. politiques, procédures, 
pratiques de gestion des ressources humaines, et les valeurs), les facteurs sociétaux (ex. 
la législation, la situation socioéconomique, la culture, le cycle économique) et les 
facteurs individuels (ex la personnalité, la motivation pour le travail, la motivation au 
travail, les valeurs). L’entrevue de 60 minutes aura lieu à l'endroit de votre choix et 
sera enregistrée (avec votre accord) pour faciliter les analyses. 
 
AVANTAGES POUVANT DÉCOULER DE VOTRE PARTICIPATION 
Le fait de participer à cette recherche vous offre une occasion de réfléchir et de discuter 
en toute confidentialité des meilleures pratiques liées au recrutement, à l’intégration et 
à la rétention des employés autochtones dans le secteur minier. Les résultats 
permettront éventuellement aux entreprises et aux gouvernements d’élaborer de 
nouveaux programmes ou d’améliorer ceux qui existent déjà, afin de réduire 
simultanément la pénurie de main-d’œuvre dans l’industrie et le chômage dans les 
communautés autochtones. 
 
RISQUES ET INCONVÉNIENTS POUVANT DÉCOULER DE VOTRE PARTICIPATION  
En participant à cette recherche, vous ne prenez aucun risque. Le seul inconvénient 
sera le temps nécessaire pour répondre à nos questions. 
 
ENGAGEMENTS ET MESURES VISANT À ASSURER LA CONFIDENTIALITÉ  
Afin d’assurer la pleine confidentialité des renseignements que vous partagerez avec 
nous, les mesures suivantes seront prises : 

• Aucune information personnelle permettant de vous identifier ne sera partagée 
avec quiconque. 

• Seuls la chercheuse principale, Joanie Caron et son superviseur, Hugo 
Asselin, auront accès aux données et s’engagent à respecter la confidentialité. 

• L’enregistrement et la transcription de l’entrevue seront détruits 
immédiatement après la transcription.  

• Votre nom sera remplacé par un code lors du traitement des données et ce 
code sera utilisé si des extraits d’entrevue sont publiés. Cela ne permettra pas 
de vous identifier 

• Les fichiers de données seront conservés dans un ordinateur protégé par un 
mot de passe. 

• Les données seront conservées pendant cinq ans après la publication finale de 
la recherche. 
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INDEMNITÉ COMPENSATOIRE  
Aucune rémunération ou indemnité compensatoire n’est prévue pour votre 
participation à cette recherche. 
 
COMMERCIALISATION DES RÉSULTATS ET CONFLITS D’INTÉRÊTS 
Les résultats de cette recherche ne seront pas commercialisés. Ils seront rendus publics 
et disponibles gratuitement. Les chercheurs certifient ne pas être en conflit d’intérêts. 
 
DIFFUSION DES RÉSULTATS 
Les résultats seront présentés dans une thèse de doctorat disponible à l'adresse 
http://depositum.uqat.ca. Les résultats seront également présentés lors de conférences 
scientifiques et publiques, en plus d'être publiés dans des articles scientifiques. Un 
résumé des conclusions sera disponible sur demande, en anglais et en français. 
 
CLAUSE DE RESPONSABILITÉ 
En acceptant de participer à cette étude, vous ne renoncez à aucun de vos droits ni ne 
libérez Joanie Caron, Hugo Asselin, l'UQAT, le FRQSC et le MTESS de leurs 
obligations légales et professionnelles à votre égard. 
 
LA PARTICIPATION DANS UNE RECHERCHE EST VOLONTAIRE. 
Votre participation à ce projet est volontaire. Vous avez le droit de refuser de participer. 
Si vous choisissez de participer, vous n’êtes pas tenu de répondre à toutes les questions 
et vous pourrez vous retirer du projet à tout moment sans préjudice et sans justification 
de votre part. 
 
 
Pour tout renseignement supplémentaire concernant vos droits, vous pouvez vous 
adresser au : 
 
Comité d’éthique de la recherche avec des êtres humains 
Vice-rectorat à l’enseignement, à la recherche et à la création 
Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
445, boulevard de l’Université, bureau B-309 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 5E4 
Téléphone : 819 762-0971 poste 2252 
cer@uqat.ca 
 

http://depositum.uqat.ca/
mailto:cer@uqat.ca
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CONSENTEMENT 
Je soussigné(e), accepte volontairement de participer à l’étude Facteurs de succès liés 
au recrutement, à l’intégration et à la rétention des employés autochtones au sein de 
l’industrie minière. 
 
Nom du participant (lettres moulées) :  
 
_________________________________________ 
 
Signature du participant : ______________________Date : __________________ 
 
Ce consentement a été obtenu par : 
Nom du chercheur ou de l’agent de recherche (lettres moulées) :  
 
_________________________________________ 
 
Signature : _________________________________ Date : ___________________ 
 
 
QUESTIONS 
Si vous avez d’autres questions plus tard et tout au long de cette étude, vous pouvez 
joindre : 
 
Étudiante : Joanie Caron, 1-819-279-5188,  Joanie.Caron3@uqat.ca 
Directeur: Hugo Asselin, 1-877-870-8728, ext. 2621, Hugo.Asselin@uqat.ca 
 
 
Veuillez conserver un exemplaire de ce formulaire pour vos dossiers. 

mailto:Joanie.Caron3@uqat.ca
mailto:Hugo.Asselin@uqat.ca
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ANNEXE E 

 

 

CRITÈRES D’ÉVALUATION DES PROGRAMMES D’EMPLOYABILITÉ 

FAVORISANT LE RECRUTEMENT, L’INTÉGRATION ET LA RÉTENTION 

DES EMPLOYÉS AUTOCHTONES DANS LE SECTEUR MINIER 
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 Programmes Critères d’évaluation1 : besoins exprimés par les employés autochtones (A), les employeurs (E) ou 
les deux (AE) 

R
ec

ru
te

m
en

t 

Liaison  

AE Visites dans les écoles, présentations, activités « découvertes » 
AE Visites de mines pour les élèves et les autres membres de la communauté 

AE Promotion communautaire de « modèles » : employés autochtones ayant réussi à s’épanouir 
professionnellement dans le secteur minier 

AE Utilisation des médias sociaux, radio, journaux, affichage dans les communautés, foires 
d’emplois, salons de carrières, séances d’informations 

A Utilisation des technologies de promotion de l’industrie (vidéo mettant en valeur et conciliant 
à la fois l’employabilité minière et les cultures autochtones) 

E Développement d’une liste d’Autochtones à la recherche d’un emploi à l’intention des 
employeurs 

AE Présence d’un agent de liaison représentant la compagnie minière au sein de la communauté  

AE Services d’orientation au sein de la communauté : rencontres individuelles et présentation de 
l’ensemble des postes concevables au sein de l’industrie minière  

AE Accompagnement au sein de la communauté dans les démarches d’adhésion à la formation 
requise, d’obtention de financement et d’application à des postes 

AE Encouragement des participants autochtones et suivi de leur cheminement  

Préparation à 
l’emploi  

AE Programme offert au sein des communautés autochtones 
AE Participation simultanée de plusieurs candidats autochtones (effet du nombre) 
AE Relation de qualité avec le formateur 
A Contenu de la formation : Contexte historique de la colonisation 
AE Contenu de la formation : Estime de soi, bien-être 
AE Contenu de la formation : Introduction au contexte industriel minier 

AE Contenu de la formation : Présentation de toutes les possibilités d’emploi dans le secteur 
minier 

AE Contenu de la formation : Respect des normes SST spécifiques au secteur minier 
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 Programmes Critères d’évaluation1 : besoins exprimés par les employés autochtones (A), les employeurs (E) ou 
les deux (AE) 
AE Contenu de la formation : Langue seconde liée au contexte minier 
E Contenu de la formation : Assiduité, ponctualité, honnêteté, efficacité 
AE Contenu de la formation : Réussir une entrevue 

A Délais raisonnables entre la fin du programme de préparation à l’emploi et l’admission au 
programme d’intégration au site 

In
té

gr
at

io
n 

Introduction 
au site 

A Désignation d’employés autochtones responsables de l’accueil des Autochtones 

AE 
Formation de base (valeurs, politiques et mesures de sécurité de l’entreprise, visite des 
installations et des bureaux, présentation à l’équipe et formation technique liée aux tâches à 
effectuer) 

AE Visite complète du site 
A Jumelage rapide avec d’autres employés autochtones (effet du nombre)  
AE Présentation des divers métiers possibles 
AE Possibilité d’essai de différents métiers préalablement à l’embauche  

A Événement d’accueil (p. ex. dîner) impliquant les dirigeants qui montreraient leur soutien et 
contentement à l’arrivée des nouveaux employés autochtones 

Valorisation 
culturelle2 

AE 
Formation sur la diversité culturelle 

• Contenu élaboré en collaboration avec les communautés autochtones 
• Information et sensibilisation des employés relativement aux réalités particulières des 

différents groupes culturels 
• Formation offerte aux superviseurs et à tous les employés (non-Autochtones, 

Autochtones) 

AE 

AE 

AE Congés de chasse / pêche (Moose break / Goose Break / Semaines culturelles) 
AE Congés pour événements communautaires / familiaux  
AE Visites du site minier pour les familles des employés autochtoens 
AE Installations permettant de communiquer avec les membres de la famille / communauté 
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 Programmes Critères d’évaluation1 : besoins exprimés par les employés autochtones (A), les employeurs (E) ou 
les deux (AE) 
AE Établissement d’un centre culturel 
AE Installations pour l’entreposage et la préparation de nourriture traditionnelle 
AE Fourniture de nourriture traditionnelle par l’entreprise 
AE Organisation d’activités culturelles 

AE Présence d’une ressource autochtone au sein de l’entreprise disponible pour répondre aux 
préoccupations et participer à la résolution de conflits 

R
ét

en
tio

n 

Progression 
de carrière 

AE Identification des aspirations professionnelles des employés autochtones 

AE Cheminement permettant d’atteindre les postes convoités, incluant les postes de supervision / 
direction 

AE Possibilité de suivre des formations internes 
AE Possibilité de suivre des formations externes 
AE Système de compagnonnage / mentorat 
AE Encouragement et soutien 
AE Suivi, évaluation périodique de l’avancement professionnel des employés autochtones 
AE Promotion à l’interne de la progression des employés autochtones 
E Collaboration avec les commissions scolaires pour la reconnaissance des acquis 

1 Les critères sont basés sur des entrevues réalisées avec des employés autochtones et des employeurs du domaine minier (Chapitres II et III).  
2 Cette catégorie de programme permet de répondre à des besoins liés à l’intégration et à la rétention. 
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ANNEXE F 

 

 

GUIDE D’ENTREVUE À L’ATTENTION DES PARTIES PRENANTES DES 

PROGRAMMES GOUVERNEMENTAUX ET PRIVÉS FAVORISANT LE 

RECRUTEMENT, L’INTÉGRATION ET LA RÉTENTION DES EMPLOYÉS 

AUTOCHTONES DANS LE SECTEUR MINIER 
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Question pour les employeurs et responsables de programmes : 

1. Avez-vous déjà participé à l’élaboration, la mise en œuvre ou la gestion d’un 

programme gouvernemental ou privé favorisant le recrutement, l’intégration ou 

la rétention de la main-d’œuvre autochtone au sein de l’industrie minière? Si 

oui, lequel? 

 

Question pour les participants : 

2. Avez-vous déjà bénéficié d’aide pour intégrer le marché du travail minier dans 

le cadre d’un programme public ou privé? Si oui, lequel? 

 

Autres questions générales: 

3. Pouvez-vous décrire votre expérience en tant que responsable ou participant à 

ce programme? 

4. Quels sont les objectifs de ce programme? 

5. Quels services sont fournis?  

6. Comment les services sont-ils fournis? 

7. Quels sont les meilleurs systèmes de livraison pour le service? 

8. Comment le programme devrait-il être organisé? 

9. Quelles ressources sont nécessaires et appropriées pour le programme? 

10. Y a-t-il des personnes qui auraient besoin des services, mais que le programme 

n’atteint pas? 

11. Étiez-vous satisfait des services offerts? 

12. Les services ont-ils des effets bénéfiques pour la clientèle cible? 

13. Est-ce qu’il y a des aspects du programme qui pourraient être améliorés? 

 


	REMERCIEMENTS
	DÉDICACE
	AVANT-PROPOS
	LISTE DES TABLEAUX
	LISTE DES ACRONYMES
	RÉSUMÉ
	CHAPITRE I   INTRODUCTION
	1.1 Objectif et questions de recherche
	1.2 Contexte de l’étude
	1.3 Cadre conceptuel
	1.3.1 Modèle de gestion de la diversité
	1.3.1.1 Facteurs sociétaux
	1.3.1.2 Facteurs organisationnels
	1.3.1.3 Facteurs liés au groupe de travail
	1.3.1.4 Facteurs individuels

	1.3.2 Modèle d’évaluation de programme


	CHAPITRE II   ATTITUDES ET COMPORTEMENTS DES EMPLOYEURS À L’ÉGARD DE LA MAIN-D’ŒUVRE AUTOCHTONE DANS LE SECTEUR MINIER
	2.1 Résumé
	2.2 Introduction
	2.3 Méthodologie
	2.4 Résultats
	2.4.1 Facteurs sociétaux
	2.4.1.1 Contexte évoqué par les participants des projets non-signataires
	2.4.1.2 Existence d’un basin de main-d’œuvre qualifiée
	2.4.2  Facteurs organisationnels
	2.4.2.1 Attentes générales envers la main-d’œuvre autochtone
	2.4.2.2 Formation et développement des compétences
	2.4.2.3 Sélection et recrutement
	2.4.2.4 Intégration
	2.4.2.5 Rétention
	2.4.3  Facteurs liés au groupe de travail
	2.4.3.1 Climat de travail
	2.4.3.2 Attentes relatives aux habiletés personnelles et interpersonnelles
	2.4.3.3 Sentiment d’appartenance
	2.4.3.4 Plaintes et conflits
	2.4.3.5  Main-d’œuvre autochtone en tant que solution à la rareté de main-d’œuvre

	2.5 Discussion
	2.5.1 Facteurs sociétaux
	2.5.2 Facteurs organisationnels
	2.5.2.1 Sélection et recrutement
	2.5.2.2 Intégration
	2.5.2.3 Rétention
	2.5.3 Facteurs liés au groupe de travail
	2.5.3.1 Aptitudes des superviseurs
	2.5.3.2 Formation à la diversité culturelle et attentes des employeurs
	2.5.3.3 Climat de travail
	2.5.4 Facteurs individuels
	2.5.4.1 Éducation
	2.5.4.2 Adaptations aux programmes de formation

	2.6 Conclusion
	2.7 Remerciements

	CHAPITRE III   PERCEPTION DES EMPLOYÉS AUTOCHTONES QUANT AUX STRATÉGIES DÉPLOYÉES PAR LES EMPLOYEURS MINIERS POUR FAVORISER LEUR RECRUTEMENT, LEUR INTÉGRATION ET LEUR RÉTENTION
	3
	3.1 Résumé
	3.2 Introduction
	3.3 Méthodologie
	3.4 Résultats
	3.4.1  Facteurs sociétaux
	3.4.1.1 Contexte socioéconomique
	3.4.1.2 Législation
	3.4.1.3 Démographie
	3.4.1.4 Bassin de main-d’œuvre qualifiée
	3.4.1.5 Programmes d’aide à l’accès au marché du travail
	3.4.2 Facteurs organisationnels
	3.4.2.1 Sélection et recrutement
	3.4.2.2 Accueil
	3.4.2.3 Principaux défis liés à l’intégration
	3.4.2.4 Développement des compétences
	3.4.2.5 Rétention
	3.4.3 Facteurs liés au groupe de travail
	3.4.3.1 Relations entre employés et superviseurs
	3.4.3.2 Relations entre employés autochtones et non-autochtones
	3.4.3.3 Pratiques mises en œuvre pour assurer un bon climat de travail
	3.4.3.4 Résolution de conflits
	3.4.4  Facteurs individuels
	3.4.4.1 Perception générale relative à l’industrie minière
	3.4.4.2 Attentes relatives aux employeurs miniers
	3.4.4.3 Habiletés personnelles
	3.4.4.4 Formation
	3.4.4.5 Contexte familial
	3.4.4.6 Dépendances et criminalité

	3.5 Discussion
	3.5.1 Facteurs sociétaux
	3.5.2 Facteurs organisationnels
	3.5.2.1 Sélection et recrutement
	3.5.2.2 Accueil
	3.5.2.3 Principaux défis liés à l’intégration
	3.5.2.4 Développement des compétences
	3.5.2.5 Rétention
	3.5.3 Facteurs liés au groupe de travail
	3.5.3.1 Relations entre employés et superviseur
	3.5.3.2 Relations entre employés autochtones et non-autochtones
	3.5.3.3 Résolution de conflits
	3.5.4 Facteurs individuels
	3.5.4.1 Perception générale et attentes envers l’industrie minière
	3.5.4.2 Habiletés personnelles
	3.5.4.3 Formation
	3.5.4.4 Contexte familial
	3.5.4.5 Dépendances et criminalité

	3.6 Conclusion
	3.7 Déclarations et remerciements

	CHAPITRE IV   ÉVALUATION DE PROGRAMMES D’EMPLOYABILITÉ AUTOCHTONE DANS LE SECTEUR MINIER AU CANADA
	4.1 Résumé
	4.2 Introduction
	4.3 Évaluation de programmes
	4.4 Méthodologie
	4.5 Résultats
	3.
	4.
	4.1.
	4.2.
	4.3.
	4.4.
	4.5.

	2
	3
	4
	4.1
	4.2
	4.3
	4.4
	4.5
	4.5.1 Programmes de liaison
	4
	4.1
	4.2
	4.3
	4.4
	4.5
	4.5.1
	4.5.1.1 Évaluation descriptive
	4.5.1.2 Évaluation causale
	4.5.2 Programmes de préparation à l’emploi
	4.5.2
	4.5.2.1 Évaluation descriptive
	4.5.2.2 Évaluation causale
	4.5.3 Programmes d’introduction au site minier
	4.5.3
	4.5.3.1 Évaluation descriptive
	4.5.3.2 Évaluation causale
	4.5.4 Programmes de valorisation culturelle
	4.5.4
	4.5.4.1 Évaluation descriptive
	4.5.4.2 Évaluation causale
	4.5.5 Programmes de progression de carrière
	4.5.5
	4.5.5.1 Évaluation descriptive
	4.5.5.2 Évaluation causale

	4.6 Discussion
	4.7 Conclusion
	4.8 Déclarations et remerciements

	CHAPITRE V   CONCLUSION GÉNÉRALE
	5
	5.1 Attitudes et comportements des employeurs à l’égard de la main-d’œuvre autochtone dans le secteur minier
	5.2 Perceptions des employés autochtones quant aux stratégies déployées par les employeurs pour favoriser leur recrutement, leur intégration et leur rétention
	5.3 Facteurs de succès liés au recrutement, à l’intégration et à la rétention de la main-d’œuvre autochtone au sein de l’industrie minière canadienne
	5.4 Évaluation de programmes d’employabilité autochtone dans le secteur minier au Canada
	5.5 Limites et perspectives de recherche

	RÉFÉRENCES
	ANNEXE A   Guide d’entrevue à l’attention des employeurs miniers
	ANNEXE B   Formulaire de consentement des participants aux entrevues semi-dirigées (Chapitre II)
	ANNEXE C   Guide d’entrevue à l’attention des Autochtones employés ou anciennement employés par des compagnies minières, ou en recherche d’emploi
	ANNEXE D   Formulaire de consentement des participants aux entrevues semi-dirigées (Chapitres III et IV)
	ANNEXE E   Critères d’évaluation des programmes d’employabilité favorisant le recrutement, l’intégration et la rétention des employés autochtones dans le secteur minier
	ANNEXE F   Guide d’entrevue à l’attention des parties prenantes des programmes gouvernementaux et privés favorisant le recrutement, l’intégration et la rétention des employés autochtones dans le secteur minier

